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v O tHJ 14. ILot de France d été Sacre dans l'Kah.cec
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S A C R E
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COURONNEMENT
D E

LOUIS XIY*
ROY DE FRANCE

ET DE NAVARRE,
Dans l'Eglife de Reims , le feptiéme

Juin 1654»
Ou /putes les Cérémonies, Séances des Cardinaux s

Prélats, Officiers de là Couronne &
leurs fenftions , font fidelement décrias.

M. D C C X y I I.

Avec Approbation & Privilège du Roy,
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LE SACRE
E T

COURONNEMENT
D E

LOUIS XIV
ROY DE FRANCE'

E T

DE NAVARRE.

L n'appartient pas à toute
forte de perfonnes de par¬
ler du SacredenosRoys.

Comme la fainte Ampoule ce my-
ilerieux prefent du Ciel, ne peut



2 le Sacre
être touchée que par des mains fa-
crées } comme cette precieufe li¬
queur, ce Baume divin qu'elle en¬
ferme , ne peut être appliqué que
fur des têtes propres a remplir
des Couronnes , auffi femble-t-rl
que la langue qui en pourrait for¬
mer quelque excellent difcours >
devrait être confacrée par la mê¬
me Onction : & ainli il n'y au¬
rait au plus que ceux qui en font
l'application , ou ceux qui la re¬
çoivent , qui pourraient digne¬
ment exprimer leur penlée fur un
fujet de fi grande importance de
d'une £i profonde vénération. Les
uns font Princes de l'Eglife , les
autres font Roys du premier
Royaume du monde : ceux-là
peuvent parler de ce qu'ils font,
ceux-cy de ce qu'ils reffentent :
C'eft à ces grandes Ames qu'il
appartient feulement de s'expli¬
quer fur cette grande Action .-pour
les Autres elles feront toujours au
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défions du Myfiere , & fi quel¬
qu'un fe mêloit de rapporter au
moins ce qu'il auroit vu , il Fau-
droit que ce 11e fut pas feulement
avec des paroles filées de foye ,
comme un Ancien vouloit qu'on
parlât des Roys , mais avec des
paroles aufii douces & aufii par¬
fumées que l'étoit l'Huile dont fe
fit le premier Sacre, & les autres
enfuite, Ampulla odomtifjiwi tiquo¬
ns , ainfi qu'elle eft appellée par
quelques Auteurs. Il 11e faudroit
pas moins de douceur, ni moins
de parfum dans les paroles, & cet
odeur fi extraordinaire n'efi: pas
l'effet , ni la compofition d'une
fimple & commune induftrie.

L'Eglife même de Reims, qui
a toujours confervé ce que les
Anges luy ont confié , & dans la
même force , & dans la même
odeur, en relient bien le plaifir ,
& plus fenfiblement que jamais
dans la derniere. efftifion : mais

Aij



4 le Sacre
elle ne fe trouve pas capable de
témoigner au dehors ce qu'elle
goûte au dedans : trop heureufe li
dans le tranfport ou elle eft , elle
pouyoit au moins en faire paroî-
tre quelque foible expreffion. El¬
le fçait véritablement que cette
Onction celefte dont les Roys
font facrés , eft une fource ine-
puifable de faveurs & de préro¬
gatives qui les élèvent au-deffus
des plus grands Roys de la ter¬
re : elle lçait que la Religion
Chrétienne n'oublie rien de tou¬

tes fes Cérémonies les plus augu-
Ites, que toute la pompe & la ma¬
gnificence Royale fait fes efforts
dans cette occafion : elle a en¬

core devant les yeux ce quis'eff
paffé il y a peu de jours , elle
le fouvient de ce qui s'eit tou¬
jours fait en pareilles rencontres $
& fur tout , de ce qui fut dit
au Sacre de Cloyis, Ionique ce
Prince tout ravy &; tout émeu *
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Hëmaridoit au grand S . Remy, û
ce 11'étoitpas le Paradis, au moins
quelque rayon de la gloire qui
luy étoit promife , ou quelque
avant-goût des félicitez de ïau¬
tre vie.

L'Effiife de Reims a tout cela
auffiprefent que le dernier S acre5
elle s'en réjouit, mais ne trouvant
pas des paroles allez pompeufes
pour communiquer fa joye , elle
le tait & en revient toûjours à cet¬
te penfée , qu'il n'appartient pas à
toute forte de perfonnes de parler
du Sacre de nos Roys.

Mais pour ne pas prendre les
choies de li haut , & n'aller pas
chercher cette difficulté dans ce

qu'il y a de plus refervé en cette
confecration 5 nous la trouverons

dans des raifons plus limples <k
-plus proportionnées à la vûë de
-toute forte d'efprits. N'efRil pas
vray que dans le delfein même

-de rapporter feulement l'ordre &
A iij



6 le Sacre
la fuite des Cérémonies du Sacre*
fans toucher à ce qu'il y a de
plus caché , qu'en ce deiTein tout
modefte qu'il eff , il y a encore
dequoy arrêter beaucoup de per-
fonnes qui l'auroient entrepris ?
Et en effet ff l'entrée du lieu où
l'on facre les Roys n'eff pas des
plus ailée , on peut dire auffi que
la delcription des Cérémonies qui
s'y obfervent , n'eff pas facile à
tous ceux qui ont le droit ou le
bonheur d'y entrer 5 il eft diffi¬
cile de voir le Sacre , 8c plus en¬
core de le dépeindre à ceux qui
l'ont vu j foit qu'il ne foit pas
dans Ion jour pour tout le monde
qui le regarde , foit que la plus-
part (oient ébîoiiis par le trop
grand éclat , foit qu'il y ait tant
de belles chofes à remarquer que
la prelence de l'une faife per¬
dre l'idée 8c la mémoire de l'au¬
tre.

Que ff malgré toutes ces cela-
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iîderations, il a fallu donner quel¬
que chofe au Public , & luy fai¬
re voir quelques traits d'une pein¬
ture que l'on fçait allez 11e pou¬
voir répondre à l'original 3 per-
fonne ne pouvoiten drelîer le mo¬
dèle , que ceux qui n'ont pas allez
de préfomption pour aller au-de¬
là de ce qu'on leur demande, mais
qui ont aiTez d'adrelle & de fou-
milîion , pour demeurer dans les
termes que la priere des autres ou
leur propre devoir leur auroit
prefcrit. C'efl le motif & le but
de ce récit. Il fera fimple pour ce
qu'il 11e pénétre point dans le fond
du Sacre 5 mais il fera véritable
6c fidele , pour ce qu'il ne laille
rien de l'appareil extérieure , &
de toutes les circonftances qui
l'accompagnent. Et quoy qu'il foit
fait par l'ordre exprés d'un Cha¬
pitre , qui femble avoir d'autant
plus d'intérêt dans cette glorieu-
iê- folemnité 5 qu'il n'en a pas feu-



S le Sacre
lement été le témoin & l'admira¬
teur, mais participant à l'honneur
des emplois & des fonctions 5 tout
l'intérêt néanmoins qu'il y pré¬
tend , c'eft celuy de la vérité, &
d'autant plus qu'il eit obligé d'en
être le dépolîtaire &; le protec¬
teur dans fon Eelife.

ATIl y en aura peut-etre d'au¬
tres , aufquels l'affaire ne touche¬
ra pas de h prés , qui voudront
fe rendre partifans de la même vé¬
rité , parce qu'elle regarde tout
l'Etat dont ils font partie 5 à eux
permi : mais ils nous permettront
auffi de leur dire que ce ne fera
jamais avec tant de zele , ni tant
de lincerité que l'Eglife de Reims:
elle qui doit autant chérir êc ho¬
norer les Roys , qui font pour
ainfi dire, confacrés dans fon fein,
qu'elle tire de gloire & de répu¬
tation de leur Sacre. Elle en par¬
le donc malgré fes premiers fen-
timens , elle fe le reprefente tel
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qu'il «1 été, & pour fa propre fa-
tisfadion , & pour celle de toute
la France. Ce n'effc pas qu'elle
croye fe figurer jamais , ni im-,
primer le S acre deLouisXIV.
dans le cœur de fes enfans, avec
le même luftre & la même fplen-
deur qu'il a paru dans fon Chœur:
elle n'a pas conçu ni ordonné un
projet fi relevé , elle fe conten¬
te de-faire voir la vérité toute

nue , fans fe mettre en peine de
luy donner des grâces & des or-
nemens , à peu prés comme cet¬
te même vérité paroît affez belle
dans le Sacre de Clovis , quoy
qu'il ne foit reprefenté que par
des pierres au haut de fon Por¬
tail.

C'eft ainfi que dans la drue-
ture de ce difcours , dans les ca-
raderes de cet écrit , quoy que
rudes & peu délicats , on verra
le Roy Sacré & couronné } mais
non pas cet air j ce port, ce rare
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Se merveilleux tempérament d'a¬
mour & de majefté qui reluifoit
fur fon vifage 5 on y verra la Rey~
11e > mais non pas les douces émo¬
tions qui de temps en temps fou-
levoientfon cœur , en voyant la
meilleure partie de foy-même li
majeftueufement chargée d'un
Sceptre & d'une Couronne. L'a-
greable & illuftre perfonne de
Moniteur aura fa place dans ce
tableau , non pas tous les trans¬
ports , les agrémens , toutes les
aimables complaiiances de ce di¬
gne frere du meilleur Roy du
monde. Et pour celuy dont le
'Miniftere étant fi neceffaire à la
conduite de ce Royaume > ne
pouvoit pas moins l'être au Sa¬
cre , & au Triomphe de fon
Roy & du nôtre : qu'on 11e pré¬
tende pas de voir icy tous les beaux
& généreux mouvemens de ce
grand efprit, il reflemble à l'An¬
ge Tutelaire de la France , les
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Anges ne fe dépeignent point»
Pour Je relie , on le verra dans
la fuite.

Et pour commencer à fuivre le
deflein que nous nous femmes
propofez , c'eE-à-dire de rappor¬
ter toutes les particularitez du
Sacre le plus fidellement , & le
plus nettement qu'il nous fera pof-
fible, voyons l'arrivée & la ré¬
ception du Roy à la Porte de la
V îlle.
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A R R I V E? E
E T

RECEPTION DU ROY.

L femble que cette arri¬
vée ne foit point de nô¬
tre fujet, aufii ne nous

arrêterons-nous pas beaucoup à
parier d'elle , ni de la réception
du Roy & de la Reyne , qui fe
fit à une lieuë de la V ille, le troi-
iiéme Juin 1^54. Leurs Majeftez
furent reçûës par les Magiftrats,
accompagnez de deux mille Ha-
bitans fort bien montez-, & fui-
vis de cinq mille hommes de pied
fous les armes * qui bordoient les
chemins, & faifoient retentir l'air
de tant d'acclamations de joye
& de contentement, qu'elles ex-
primoient bien mieux leurs affe»
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étions que les Arcs de triomphe ,
& les autres fomptueux ornentens
qu'ils auraient employez , lî un
ordre contraire n'eut donné des
bornes à leur zele. Le Roy ayant
reçu les Clefs d'argent à la Por¬
te de la V ille , par les mains du
Lieutenant des Hahitans, il vint
dans le Carrofie de la Reyne def-
cendre devant le grand Portail de
l'Egide : ( ce grand Chef-d'œu¬
vre eft affez célébré , & pourrait
paiïer pour un des miracles du
monde , le Sacre de Clovis qui
y elt reprefenté en grandes de
magnifiques figures il y a fi long¬
temps , n'efi: pas la moindre par¬
tie qui pourrait être confiderée
dans cette rencontre. ) Sa Maje-
ilé étant defeenduë , fut reçue à
l'entrée de l'Eglife par les Cha¬
noines , tous en Chappe de drap
d'or : Elle fe mit aufli-tôt à ge¬
noux fur un riche Carreau , 6C
M» l'Evêque de Solfions revêtu
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pontificalement , précédé de fa
Crofle , affilié des Evêques de
Beauvais & de Noyon , de fou
Coadjuteur l'Evêque de Cefa-
re'e tous en même habit. Ledit
Evêque de SoifTons ( ayant été
prié par le Chapitre , le Siege
Archiepifcopal de Reims vacant,
détenir le lieu de leur Archevê¬
que en cette facrée Ceremonie )
prefenta l'eau benîte à fa Maje-
lié , & le Texte de l'Evangile
porté par un Chanoine *■ en ha¬
bit de Diacre j & le Roy levé
reçut fon compliment, & enfuite
les foûmiffions du Chapitre par
la bouche du grand Archidiacre
Chanoine & Sénéchal b , dépu¬
té à cet effet 5 puis le Chantre
de l'Eglife commença le Répons
fuivant, qui fut continué par la
Mufiqiie.

a Monfieur Dey.
b Monfieur Bernard.
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Refiponfiorium.
Ecce ego mitto Angelum meum ,

qui procédât te , (fi cufiodiat fiem-
pcr. obfèrva (fi exaudi <vocem meam»
(fi inimicus ero inimicis tuis 5 &
affligentes te affligam , (fi pr&ce-
det te Angélus meus,
f . lfirael fi me audieris , non erit
in te Veus recens, neque adorabis
Deum alienum : ego enim Vomi-
nus. obfièrva (fi audi vocem meam,
(fi inimicus ero inimicis tuis , (fie.
Le Clergé rentra dans le Chœur

én ordre de proceffion , & le Roy
marchant le dernier après les Eve-
ques , fut conduit fur un marche¬
pied préparé devant le grand Au¬
tel j la Reyne auprès du Roy >
Monlieur devant elle 5 l'Evêque
de Soi lions fur le degré de l'Au¬
tel : l'Antienne.

Beata Vei genitrix Maria , vir-
go perpétua , templum Domini fia-
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crarium Spiritûs fanEli , fola fine
exemplo placuijli fœminajejù chri-
fio i ora pro populo 5 interveni pro
clero , intercédé pro devoto fœmineo
fexu > fut chantée en l'honneur
de la Vierge 3 & enfuite le Te
Deum par l'Orgue & la Mu fique 3
pendant que les Canons &; les
falves continuelles de plus de huit
mille hommes faifoient un autre

concert , qu'on entendoit bien de
plus loin. L'Evêque de Soiffons
acheva par les Oraifons fuivantes.
f. Ora pro nobis fancla Dei geni-

trix.
Ut digni ejficiamurpromiffioni-

bus Chrifti.
ff. Domine falvum fac Regem.
fyt. Et exaudi nos in die qua invo*

caverimus te.

Orémus.

DEm qui feis genm humanumnulU njivtute pofe fubfflere 3
co .cede propitius : ut famulus tuas

Lu do vieil s
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Lu DOvicus quern populo' tûo vo~
luijli praferri , ita tuo fulciatur ad-
jutorio quanto quibm potuit praefe,
valeat & prodefe.

COncede nos famulos tuos qua-fumus Domine Deas , perpétua
mentis & corporis falute gaudere 1
(jr gloriofa beata Maria, femper Vir~
glnis intercejfione , a prafenti libera-
ri trifiitia, & aterna perfiui latitia.

Q Va fumas omnipotent Deas :ut famulus tuas Rex ncjler
Lu do vicus qui tua miferalig¬
ne fufcepit regni gubernacula , vîï-
tutum etiam omnium percipiat in¬
crémenta : quïbas decenter ornatas,
& vitiorum monjlra devitare , ho-
ftes fuperare , é* ad te qui via ,
veritas, &vita es,gratiojas valcat
pervenire. Ver Dommum nojlrum ,

Ces prières finies & la bene-
diétion donnée ,1e Roy fe retira
au Palais Archiepilcopal paré des

B
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pins riches ameublemens de 1$
Couronne. Les Chanoines s'y
trouvèrent auffi-tot en Robe Se
Bonnet , pour rendre leurs très-
humbles refpecls à Sa Majeité,
Se par les offres des prières de
l'Eglife , Se des prefens ordinai¬
res -de Pain & de V in , luy faire
hommage de leurs biens Se. de
leur vie.

Sfcfi |0§ 506

DISPOSI TION

D E L' Eglise.

PUifque la décoration de l'E¬glife Se la difpofition des Sié¬
gé) , Théâtres SeEchaffauts con¬
tribuent beaucoup à la magnifi¬
cence de cette illuffcre A&ion 3

dont nous entreprenons de rap¬
porter les particularités , Se fer¬
vent aufîi à les mieux faire con-

noître 5 il ne fera pas hors de
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-propos d'en faire la defcription
en peu de mots , avant que de
parler des Cérémonies du Sa¬
cre.

■L'Eglife depuis les hautes Ga¬
leries julqu'au bas, tant dans le
Chœur que dans la Nef , &
les deux ailles , étoit tendue &
ornée des plus belles & plus ri¬
ches tapifferies de la Couronne :
le marche-pied de l'Autel & tout
le pave du Chœur couvert de
grands tapis de Turquie , & le
grand Autel, outre fon marbre
& fon or relevé en figures anti¬
ques & enrichy d'une infinité de
pierres precieufes dont il eft com-
pofé, étoit encore paré des riches
& precieux ornemens de Satin
blanc en broderie d'or , que le
Roy avoit donné la veille de fon
Sacre avec le refle de la Cha¬

pelle: fur le même Autel fut po~
fée une riche Chapelle de dia~.
mans , laquelle appartient à la

Bij



10 le Sacre
Couronne, accompagnée de deux
Reliquaires, dont l'un eft le Chef
de S. Louis , donné par Louis
XI11. à fon Sacre , & l'autre eft
le Chef de Saint Remy, d'argent
vermeil doré , pefant cent marcs,
11 eft porté par deux Anges de
part éc d'autre , & foûtenu d'un
pied d'Eftal , qui a d'un côté
l'effigie du Roy , & de l'autre
l'infcription fuivante»

■

*

Ludovicus XIV. Gallïa-
rum é* Navarrœ. Rex chriftianiffi'
mm 5 pofi Jedatos domi tumultm »

fonfque partœs eœlefiï ope viBorias?
Sacrii Rem-enfibm ungendus , hoc di»
vo Remigio pietatis ér gratiîuàinù
juœ monumenttim àicavït anno re¬
parut£ Stilutis 1654. pridie Calen-
dtis Junii.

Au bas du degré devant le
grand Autel, étoit la Chaire qui
.devait fervirà l'Eveque de Soif-
fous pour officier, couverte ( corn-
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me tous les autres bancs de fleges
dont fera parlé cy-aprés ) de V e-
lours violet parfemé de fleurs de
Lysd'or : vis-à-vis , à huit pieds
ou environ de ladite Chaire, étoit
un haut Daiz de huit pieds en
quarré 8c d'un pied de haut, cou¬
vert d'un tapis de V elours violet,
en broderie de fleurs de Lys d'or,
& fur iccluy , un appuy d'Ora¬
toire , couvert d'un autre tapis,
un Fauteuil, 8c deux Carreaux,
avec un çrand Daiz fufpenduau-

/V* r 1 1

deflus préparé pour le Roy , le
tout de pareille étoffe : au milieu
entre la chaire de l'Officiant 8c
ledit appuy,un grand Carreau de
cinq quartiers de long de fembla-
ble étoffe, fur lequel le Roy de¬
voir fe profterner avec l'Eve que
de Soiffons, pendant qu'on chan-
teroit la Litanie.

Derrière à cinq pieds du fau¬
teuil du Roy , étoit un fiege pour
le Conneflable : un autre trois
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pieds plus éloigné pour le Chan¬
celier , & plus en arrierre un banc :
pour le Grand Maître, le Grand ;
Chambellan, & le Premier Gen- |
til-homme de la Chambre.

A côté droit de l'Autel , fut I
mis un banc pour les Pairs Ec-
clelialliques , derrière lequel il
y en avoit un autre pour Mei¬
lleurs les Cardinaux : plus loin 5
deux autres pour les Prélats qui
n'officieroient point : plus bas en¬
core au - delïous des Pairs Eccle-

lîalïiques ôc des Prélats , on avoir
difpolé des bancs pour les Con-
feiliers d'Ehat, Maîtres des Re¬
quêtes 3 & Secrétaires du Roy :
Plus haut que le banc des Pairs .

EoclclialHqu.es , à côté de l'Au- -

tel, il y en avoit un autre pour
les Evêques qui étoient priez de
chanter la Litanie 5 & derrière
deux autres bancs pour les dou¬
ze Procedans & Alïiftans Dia¬
cres & fous-Diacres Chanoi-
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lies de l'Eglife de Reims.

Du même côté entre deux pil~
liers , à douze pieds de haut, était
dreffiée une Tribune en forme
d'Oratoire pour la Reine, la Rei¬
ne d'Angleterre,& les autres Prin-
ceffies qui l'accompagneroient 5
joignant icelle , un EchafFaut
pour les Filles de la Reine êc
Dames de condition.

A côté gauche de l'Autel vis-
à-vis du banc des Pairs Eccle-
fiaftiques , étoit un Siege avec
un marche-pied de demi pied de
haut pour Moniteur le Duc d'An¬
jou , qui devoit reprefenter le
Duc de Bourg-ocrne, & contre ice-
luy un banc pour les autres Pairs
Laïcs., derrière lefquels étoient
des bancs pour les Maréchaux
de France , & autres grands S eh
gneurs : Plus bas , pour les Se¬
crétaires d'Ellat : & plus bas en
arriéré , pour les Officiers de Lu
Ma-ifon du Roy..
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De ce même coté entre deux

piiliers étoit élevé un Echaffautj
à douze pieds de haut pour le
Nonce du Pape , pour les Am-
baffadeurs, & Aefidents des Prin¬
ces étrangers conviés au Sacre.

Les hautes chaires du Chœur
étoient refervées pour les Cha¬
noines , à l'exception des quatre ~
premières du côté droit pour les
quatre Chevaliers de l'Ordre qui
devoient porter les Offrandes , &
des quatre du côté gauche, pour
les quatre Barons qui devoient
conduire la Sainte Ampoule.

Depuis l'entrée qui eft au mi¬
lieu des' chaires des Chanoines, de
part & d'autre furent dreffés deux
grands Efcaliers jufqu'au Jubé,
de fix pieds de large,ayant chacun
-cinquante marches , couverts par
bas d'un tapis de trois largeurs ,
deux de drap d'or , & celle du
milieu , de Velours violet, femé
de Heurs de Lvs d'or , & les ac¬

coudoirs
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boudoirs de part & d'autre-cou¬
verts de pareil V elours.

Les chaires des Chantre &
Sous-Chantre furent pofées des
deux côtés entre leldits Efcaliers
ôc les chaires des Chanoines, l'ef—
pace d'entre les deux Efcaliers
étant demeuré libre pour l'entrée
& la fortie du Chœur.

Sur le milieu du Jubé , dont
les baluflres du côté du Chœur
avoient été démolis, fut élevé le
Thrône , fur lequel le Roy de¬
voir s'alfeoir après le Sacre, fur
une platte - forme de trois mar¬
ches de haut , de huit pieds de
long, & cinq de large, fur laquel¬
le étoit pofé un appuy d'Oratoi¬
re fur le devant, un fauteuil fur
le derrière, Soin grand Daiz au-
delfus , le tout de Velours vio¬
let , femé de fleurs de Lys d'or,
en telle forte que le Roy étant en
fon Siege , pouvoit être vu tant
de la Nef , par l'ouverture qui

C
\
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eiè au-delTous du Crucifix en for¬
me d'Arcade , que du Chœur,
ayant le vifage tourné vers l'Au¬
tel. Au-devant du Thrône du
Roy fur le plan du Jubé , étoit
poié un fiege pour le Connehablej
à la droite lur la fécondé mar¬

che du Thrône, étoit la place du I
Grand Chambellan de France , ;

êc à fa gauche fur la derniere ôc
plus balle marche , celle du Pre- I
mier Gentii-Homme de la Cham¬
bre 5 fur un petit Echaffaut entre
les deux Efcaliers , avançant un
peu dans le Chœur, a plein pied
dudit Jubé , étoit un fiege pour
le Chancelier a la droite , & un
autre pour le Grand Maître à la
gauche : Contre les balu lires du
Jubé qui regardent la Nef , à la
droite du Thrône du B^oy 3 étoit
fin banc pour les Pairs Ecclefia-
ftiques, & à la gauche un fiege
ayant un petit marche-pied par
bas pour Moniteur le Duc d'An-



Ide Louis XIV. zjjou|reprefentant le Duc de Bour¬
gogne 5 3c enfuite un banc pofé
contre Ton fietre fur la même li-

t •

gne pour les autres Pairs Laïcs.
Au bout du Jubé à côté droit

du Thrône , ïl y avoit un Autel
avec un Daiz au-deflus , où un
Aumônier du Roy devoit dire •
une MefTe baffe , auffi-tôt que la
grande feroit commencée.<D

Depuis le jubé jufqu'aux pe¬
tites portes du Chœur de part &
d'autre, au-deffus des chaires des
Chanoines 5 furent drelfées des
Galeries en Amphithéâtres pour
les perfonnes de condition : com¬
me auffi un Echarfaut derrière le

grand Autel, tenant toute la lar¬
geur de l'Eglife pour la Mullque
du Roy 5 mais parce qu'il ne fe
trouva pas allez commode pour
les voix , elle fut placée dans la
Galerie au-deflùs des premières
chaires des Chanoines du côté
gauche,
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Dans Particre-Chœur entre le

grand Autel & celuy qu'on ap¬
pelle icy du Cardinal de Lorraine,
furent dreffées des tables pour
les ornemcns des Evêques & des
Chanoines officians.

LA VEILLE DU SACRE,

LE Samedy fixiéme Juin ,veille du Sacre ,1e Roy ai-
fiita aux premières Vêpres , qui
furent chantées en PEglife de
Reims par les deux MufîquesjPE-
vêque de Soiffons y officiant pon-
tiiicalement, fe mit dans la pre¬
mière chaire du côté droit , &
les Evêques de Beauvais, Amiens,
Senlis, Chalons, Noyon , Cefa-
rée , en Rochet & Camail de part
& d'autre , avec tous les Chanoi¬
nes aux hautes chaires , les Cha¬
pelains & Habitués aux baffes >
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le Roy fe mit devant l'Autel fur
fon haut Daiz , dont, eft parlé cy-
devant 5 &: demeura toujours à ge¬
noux pendant les Vèpres : Mon¬
iteur à fa droite un peu au - def-
fous, ayant le Maréchal du Plef-
fy-Prailin fon Gouverneur , der¬
rière Iuy : plus bas Meilleurs les
Cardinaux Grimaldi & Mazarin
en Rochet & Camail rouge , &
enfuite les Archevêc|ues de Bour¬
ges , Roiien , Toulouze , Se les
Evêques de Bayonne , Rennes ,

Montauban , Toulon , Côrain-
ges , Rhodez , Léon , Cou tan¬
ces > S. Paul , S. Pons , A?cle.J J J

. j,,

Conferans , 6c autres en nombre
de quinze , tous en Rochet êc
Camail violet : le grand Autel
étoit paré des ornemens dont le
Roy avoit fait prefent ce même
jour à i'Eglife.

A la fin du premier Pfeaume,
un Chanoine de i'Eglife de Reims
conduit par le Maître des Cere-

C iij
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monies , ayant apporté de la Sa»
criftie le Chef de Saint Remy 1
{ dont il eR déjà fait mention j ^
couvert d'une tavaiolle de Satin
blanc en broderie d'or , le mit
entre les mains du Maréchal du

PleiTy-Prailin, pour le prefenter
à Monfieur , de Moniteur l'avant
porté au Roy , le tenant encore
d'un côté , de le Maréchal le fou-
tenant de l'autre , il fut pofé par
SaMajefté fur l'Autel,pour en
faire un prefent à PEglife de
Reims : les Vêpres finies, PE-
vêque de Dol prêcha, de prit pour
fon texte ces paroles de David :
lnimicos ejus inâuam confafane , fa-
fer iffam mtem efjlorehit fanciifa
catio mea.
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LE JOUR D U SACRE.

LE Dimanche feptiéme Juin,jour auquel fe devoir faire
cette fainte Ceremoniedu Sacre,
l'Evêque de Soiffons & autres
Prélats qui devoient officier , ar¬
rivèrent dans le Chœur avec les
Chanoines & Habitués de PEgli-
fe, fur les quatre heures & demy
du matin , & s5 etans retirés der¬
rière le grand Autel, fe revêti¬
rent de Chappes de drap d'or, <k
d'autres ornemens ncceffaires r

les Chanoines ainfi revêtus , fe
mirent dans les hautes chaires ,

& les Habitués dans les baffes.
L'Evêque de Soiffons en Ro¬

cher & Camail, ayant l'Etole &
la C happe , avec la Mitre & fa
Croffe , arriva devant l'Autel en
cet ordre. Premièrement mar-

Ciiij



31 LE Sacre
choient le Chantre & le Sous- :

Chantre en Chappe avec leurs
bâtons d'argent j fuivoient après |
les Evêques de RennesS. Paul,
Coutances & Agde , priés pour
chanter les Litanies en Chappe &;
Mitre fans Etole j Apres ces qua¬
tre Eveques les cinq Pairs Eccle- !
£aftiques,reprefentés par les Eve-
ques de Beauvais, de Châlons,
& de Noyon , & par les Arche¬
vêques de Bourges &de Rouen ,
tous revêtus d'Aubes de de C hap¬
pes avec leurs Mitres : puis après
les Eveques d'Amiens & de S en-
lis , revêtus de Daknatfque &
Tunique , pour chanter l'Evan¬
gile & l'Epitre > ayant chacun
leur Mitre, l'Evêque de Soiflons
marchoit le dernier précédé de
fa CrolTe, & afîifté de deux Cha¬
noines de Reims * en Chap¬
pe , nommés par le Chapitre
pour les Cérémonies, après avoir

a- Mefficurs, Picard & Forc%
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fait la reverence à l'Autel , il
s'affit fur la chaire qui luy étoit
préparée , ayant le vifage tour¬
né vers le Choeur. Les Pairs Ec-

clefiahiques fe mirent auflî en
leurs féances , & le Chantre &.
Sous-Chantre dans leurs chaires
au Chœur.

Quelque temps après environ
les cinq heures & demy , les qua¬
tre Seigneurs , qui feront nom¬
més enmite , éta-ns partis du Pa¬
lais Archiepifcopal pour aller à
l'Abbaye de S. Rerny , afin de
faire apporter la, fainte Ampoule,
les fix Pairs Laïcs arrivèrent du -

dit Palais devant le grand Autel,
reprefentés par Monfieur , les
Ducs, de Vendôme , d'Elbœuf,
de Candale , de Roùanois & de
Bournonville , revêtus de velles
ou Tuniques de toile d'or & d'am
gent êc foye aurore , longue jul-
qu'à my-jambe, du manteau Du-
cal d'Ecarlate violete ouvert fur
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l'épaule droite , de enrichy à Pou*
verture de Boutons de Diamans,
doublé d'hermines , avec l'épito-
ge ou collet rond auffi d'hermi¬
nes moucheté , de la couronne |
Ducale dorée fur un bonnet de
Satin violet, de prirent leurs féan-
ces , conduits par le Maître des
Cérémonies, aux fîeges qui leur '
étoient préparés : La Reine , la
Reine d'Angleterre 5 les Ducs
d'YorK &: de Glocefter fesiiis,
la PrincefTe d'Angleterre fa h lie,
la PrincefTe de Conty , la Prin¬
cefTe Palatine de la Duchefïc de
Vendôme,accompagnées des Da-.
mes de la Cour , le Prince Tho¬
mas de l'un de fes fils , arrive-
rent à même temps dans la Tri-
bune élevée au côté droit de l'Au¬
tel, par une Galerie faite exprés,
depuis la falle du Palais Archie-
piicopal j comme auffi fon Emi~

J lience , & M. le Cardinal Gri-
maldi, en Rochet de C happe de
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tabis rouge , l'Archevêque de
Toulouze , de les Evoques de
Bayonne , de Dol , de Mon tau-
ban ,de Toulon , de Cominges ,
de Rhodez,de Léon, de S. Paul,
de S. Pons, de Conferans, 2e au¬
tres en nombre de quinze en Ro¬
cher & Camail violet , le Mar¬
quis de S ouvré & de S ourdis ,
le Comte d'Orval & le Duc de
S. Simon 5 Chevaliers du S. Ef-
prit, qui dévoient porter les of¬
frandes , avec le grand Collier de
l'Ordre par-delliis leurs Man¬
teaux 5 le Comte de Servient Sur-
Intendant des Finances , lesCon-
feillers & Secrétaires d'Etat , les
Maréchaux de l'Hôpital, du Plef-
fy-Praflin, d'Aumont, d'Albret,
<k Clairambault , le Nonce du
Pape , les AmbalTadeurs de Por¬
tugal , Venize, Savoye, Malthe,
Relîdent de Pologne , & autres,

_ p J

qui furent conduits par les Maîw
très des Cérémonies , aux pla-
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ces qui leur étoient deilinées.-
Chacun ayant pris féance, les

Pairs tant Ecclehaftiques que
Laïcs > s'approchèrent de l'E¬
veque de Soiflans qui leur de¬
manda, s'ils trouvoient bon de dé- !

puter les Evêques & Comtes de !
Beauvais & de Châlons , repre-
fentans les Evêques Duc de Laon
& Comte de Beauvais, pour aller
quérir le Roy , à quoy ils confen--
tirent tous, & ces deux Evêques
députés ,. ayant les faintes Reli¬
ques pendues au col , partirent
en ordre de Proceffion.

Premièrement marchoient deux
Coutres clers portans les Croix 5
Envoient après les Habitués, &
derrière eux les Chanoines tous

eu Chappe, les Muficiens & En-
fans de Chœur étans dans le mi¬
lieu de la Proceffion avec le Chan¬
tre & le Sous-Chantre r le Sieur
de Rodes Grand Maître des Cé¬
rémonies de France alloit après >



de Louis XIV. 37
les Eveques de Beauvais &

de Châlons marchoient les der¬
niers précédés de trois Enfans de
Chœur revêtus de Chappes, l'un
defquels portoit l'eaubenitier, &c
les deux autres un chandelier cha¬
cun avec un cierge allumé. Ils
marchèrent en cet ordre par une
grande Galerie, dreflee de plein-
pied à la falle du Palais, de quatre
à cinq pieds de haut, & quatorze
de large , avec des appuys, tour¬
nant autour de moitié de l'Egli-
fe, & continuant, depuis le grand
Portail de l'Eglife , jufqu'à la
grande falle de l'Archevêché.

Les Eveques de Beauvais &
Châlons , précédés du Chantre
& Sous-Chantre , ainil arrivés
jufques dans l'Antichambre du
Roy , s'approchèrent de la porte
de fa Chambre , & le Chantre
y ayant frappé de fon bâton d'ar¬
gent , le Duc de Joyeufe Grand
Chambellan , fans ouvrir la por-

s
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te , dit , que demandés - vous >
i'Evêque de Beauvais ayant ré- I
pondu le Roy , le Grand Cham¬
bellan répartit : le Roy dort 5 la mê¬
me chofe fut faite pour la leconde
fois, 6c la troifiéme fois ayant été
répondu par I'Evêque de Beau¬
vais , nous demandons Louis
XIV. fils de ce Grand Roy
Louis XIII. que Dieu
nous a donné pour Roy : à fin¬
it:ant la porte fut ouverte, 6c lef-
dits Evêques de Beauvais 6c de [;
Chalons érans entrez dans la
Chambre,précédés defdits Chan¬
tre 6c Sous-Chantre., 6c de l'En¬
fant de Chœur qui portoit l'eau-
benitier , approchèrent du Lit
de parade fur lequel le Roy étoit
couché , yêtu d'une chemife de
toile d'Hollande , 6c d'une cami-
fole de Satin rouge en forme de
Tunique , l'une 6c l'autre fen¬
due aux endroits , par oii les
faintes Onctions dcvoient être

■ "
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faites , & par-delïus d'une Robe
longue de toile d'argent ; ayant
une toque de Velours noirgar¬
nie d'un cordon de Diamans de
très - grand prix , d'une plume 6c
d'une double aigrette blanche ,
attachée d'une enfeigne de Dia¬
mans. Dans la Chambre duRov,4

lorfque les Evêques entrèrent ,
étoient le Conneltable , le Chan¬
cellerie Grand Maître, le Grand
Chambellan , le Premier Gentiî-
Hommede la Chambre, & autres.

L'Evêque 6c Comte de Beau-
vais reprelentant l'Evêquè & Duc
de Laon ( le Siege Epifcopal du-
dit Laon vaquant ) s'approcha
du lit , prefenta l'eau benîte au
Roy , 6c aullî-tôt dit l'Oraifon
fiiivante.

Oremws.

OMnipotens femp terne Deus*quifamulum tuum Ludo-
c um Régis frfiigio àigtmtm es fo-
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hlimare : trihue quœ fumus ei , ut
âta hujm faculi curjk mukorum m '
-commune falutem difponat : quate-
nus a veritatis tu& tramitt non re~

xedat. Ver Dominum nojlrum, é?c-
Cette Oraifon finie , lefdits

Evêques de Beauvais & de Châ- j
Ions , l'un par la droite , & l'au¬
tre par la gauche j louleverent le
iioy de ctefius fon lit, & le me¬
nèrent proceffionellement à TE-
glife,parla Galerie dont.ellpar¬
lé cy-delTus.

AKRIVE'E
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ARRIVFE DU ROY

a l'Eglise.

LE Roy fut conduit à l'E-glife en cet ordre. Le
Cierge marchoit comme il étoit
venu : devant le Clergé , le
Grand Prévôt de l'Hôtel avec

fes Archers : puis aux côtés du
Clergé lesCent-Suifles de la Gar¬
de , conduits par le Sieur de
Mommege leur Capitaine , vê¬
tu } comme auffi fou Lieutenant
& fon. Enfeigne, de tabis blanc ,
le Manteau de drap noir doublé
de toile d'argent s & tout ceia
précédé de douze Trompettes->
des Tambours , Fifres Haut¬
bois , Flûtes , Mofettes & Sac-
quebouttes, tous habillés de taf¬
fetas blancs Et après, les Heraulcs

D
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en habit de Velours blanc , les
chauffes trouffées , bas de Sove
de même , la cotte d'Armes par-
deffus à la Bannière de France , !
fur le devant , leurs noms écrits !
en broderie d'or , avec la tocque -
de V elours blanc, tenans leur Ca- .

ducée en main 3 les cent Gen- I
tils - Hommes de la Maifon du

Roy , tenans leurs Becs de Cor- [:
bin , conduits par le Marquis \
d'Humieres leur Capitaine , le
Sieur de Rodes Grand Maître
des Cérémonies de France , vêtu
de toile d'argent , les chaudes
trouffées , avec bas d'attache de
Soye, le Capot de drap noir dou¬
blé de toile d'argent , & tout ;
chamarré de paffemens d'argent, î
avec la tocque de Velours blanc : j
le Maréchal d'Eftrées faifant la
Chars;e de Connedable, comme \
plus ancien Maréchal de Fran < j
ce , marchoit ^devant le Roy,
l'Epée nuë au poing , revêtu de
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même que les Pairs Laïcs, ayant
les deux HuifTiers-Mafiîers à fes
cotés j le Roy marchoit au milieu
des Evêques de Beauvais & de
Chalons , le Prince Eugene de
Savoye portant fa queuë 5 le
Chancelier fuivoit le Rov , vêtu
d'une foutanne de Satin cramoi-

fy , de fon Manteau & Epitogc
d'écarlate rouge, rebraffé 6c four¬
ré d'hermines, ayant fur la tête
fon Mortier de Chancelier de
drap d'or, bordé & doublé d'her-

x

mines j puis le Maréchal de Vil-
lerov rcprefentant le Grand Maî¬
tre , ayant le Duc de Joyeufe
Grand Chambellan à fa droite ,

& le Comte de V ivonne Premier
Gentil-Homme de la Chambre
à fa gauche , vêtus tous trois de
même que les Pairs Laïcs , le
Comte de Noaiiles Capitaine des
Gardes , Commandant la Garde
Ecoffoife , tenant la droite , Se
le Marquis de Charoft fils > Ca-

Dij
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pitaine des Gardes en quartier*,
la gauche, marchoient derrière
le Koy , & aux côtés les fix Gar¬
des EeolToiies , autrement appel-
lés Gardes de la Manche 3 vêtus
de taffetas blanc , avec leurs ho¬
quetons de Velours blanc , en
broderied'or & d'argent .-depuis
la Chambre du Roy , jufqu'au
grand Portail , les Muflciens de
PEglife chantoient les Répons &
Verfet fuivans commencés par
le Chantre.:

Ecce ego mïtto Angelum 1
qui procédât te & cuftodiat- flem-
pèr. obfer<va é? exuudinsocem medm-,
(jr inimicus ero inimicis tuis , é*
affligentes te uffligum , é? frœce-
âet te Angélus meus-,

ifra'èl fl me audieris , non ent
in te Deus recens , neque adorabu
7)cum alienum : ego enïm Bominm
obflervu & utidi tvocem meum,
inimicus ero inimicis. tuis r
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A l'entrée de l'E^life, le Cler¬

gé s'arrêtant dans la Nef, l'E-
vêque & Comte de Châlons re™
prefentant celuy de Beauvais ( à
caufe que ceîuy-cy fervoit pour
î'Evêque Duc de Laon ) chan¬
ta rOraifon: fnivante.-

Oremus

Eus qui (cis getws huma°~
num nulla virtute po(fe fub-

fifiere , concédé propitius : ut farnu-
lus tuas Lu d o v te us quem po¬
pulo tuo voluijli prœfirrï, ita tuo
fulclatur adjutorio , quanto qûibus
potuit pmejse x valent & prodefîe».
fer Dominum nojlrum, &c.

Après ladite Oraifon le Chan¬
tre commença le Pfeaume Domi¬
ne in virtute tua lœtœbitur Rex ,

&c. qui fut continué par les mê¬
mes Muheiens en F aux-bourdony,
pendant lequel le Roy précédé
du Clergé & autres cy-defliis> Jv
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étant entré clans le Chœur ,

avancé proche le grand Autel,
fut prefenté par leldits Evêques
de Beauvais & de Châlons , à ;

celuy de SoilTons reprefentant
l'Archevêque de Reims , qui le
levant de la Chaire , & le Roy
fe mettant à genoux devant lu y
découvert, chanta l'Oraifon fui-
vante.

Gremus.

OMnipotens Deus , cœlefiummoderator, qui famtdum tuum
LudovicUM ad regni fa¬

tum dignatus es proveloerc : con¬
cédé quœfuwus , ut d cuncïis adver-
ftatibus , & Ecclefiaficœ pacis don a
muniktiir , & ad tttrnA pacis gau-
dia , te àonante , perv entre merea-
tur. Ver Domimim nofirum >

Ladite Oraifon finie ? le Roy
fut conduit par lefdits Evêques
dciBeauvais & de Châlons fur fou

fii
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haut Daiz vis-à-vis de la chaire
de l'Evêque de Soifons 3 leCon-
neftable prit place derrière le Roy
fur un fiege, tenant toujours l'é-
pée nuë au poing , le Chance¬
lier fur un autre fiege, un peu
plus éloigné 3 & fur 1111 banc au
derrière du Chancelier, le Grand
Maître, le Grand Chambellan à
fa droite , & le Premier Gentil-
Homme de la Chambre à fa gau¬
che 3 le Comte de Noailles & le
Marquis de Charoft , Capitaines
des Gardes étans aux côtés de Sa

Majefté avec les £x Gardes Ecof-
foiies, & les deux Huilîiers-Maf-
fiers 3 le Marquis d'Humieres,
Capitaine des cent Gentils-Hom¬
mes au Bec de Corbin ( dont la
Compagnie étoit demeurée dans
la Nef , avec les Cent-Suifes )
debout deux pas devant le Roy
à fa gauche. Lesféances étant pri—
fes, l'Evêque de SoiBons prefen-
ta l'eau benîte au Roy , & à tou-
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te PaiTemblée , & auffi-tôt le Ve-
ni Creator fut chanté par la Mu-
fique du Roy.

&&) CAS : CASCASC'AS : CAff CAS S
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ARRIVE' E
DELA

SAINTE AMPOULE,

LE Veni Creator chanté , le -Chanoine femainier corn- .

mença Tierce ; fur la fin du der¬
nier Pfeaume la Sainte Ampoule
arriva a la Porte de PEglife, por¬
tée par le Grand Prieur de l'Ab- .
baye cle S. Remy , en l'abfeneè
de l'Abbé , revêtu d'Aube, d'E-
tole & Chappe de drap d'or >. il ;
étoit monté fur un Cheval blanc
envoyé par le Roy , que deux
Maîtres Palfreniers de la grandetD

Ecurie conduifoient par les rênes,
& :
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Se couvert d'une houffe de moire

d'argent, fous un Daizde pareil¬
le étoffe,, porte par le Baron de
Louverçy , Chevalier de la faill¬
ie Ampoule , de deux Religieux
revêtus d'Aubes , & du Baiily
de ladite Abbaye , en Fab fente
des trois autres Barons : aux qua¬
tre coins du Daiz marchoient à
Cheval les quatre Seigneurs en¬
voyés par Sa Majefté pour con¬
duire la fainte Ampoule , av c
-chacun fon Ecuver devant f.y
portant un Guidon de taffei s
blanc, chargé des Armes de Fran¬
ce & de Xavarre d'un côté * ôc
de celles defdits Seigneurs de l'au¬
tre i qui étoient les Marquis de
Coillin & de Richelieu , le Com¬
te de Biron , ôc le Marquis de
Mancini , dont les rangs furent
réglés par le fort, quoyque cha¬
cun d'eux eût fait initance pour
donner la préféance au Marquis
de Mancini, qui ne voulut ja-
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niais l'accepter. Tous les Reli¬
gieux de S. Remy marchoient de¬
vant la fainte Ampoule en ordre
de proceflion , revêtus d'Aubes,
précédés de do. ou .80. Habitans
du Chêne - le-Populeux fous les
Armes, Tambour battant , En-
feigne déployée , & fuivis de pa¬
reil nombre. Toutes les rues de¬

puis l'Eglife de S. Remy jufqu'a
celle de Notre - Dame étoient

t-apiffées.
L'Evêque de Soldons averti

de l'arrivée de la fainte Ampou¬
le, précédé des Chanoines & Ha¬
bitués de l'Eglife en pareil ordre
qu'ils étoient allé quérir le Roy
au Palais , &des Evêques d'A¬
miens , de Senlis, & de Cefarée,
tous en Mitre , avança jufqti'au
bout de la .Nef, proche du grand
Portail , 011 ledit Grand Prieur
l'attendoit fous fon Daiz , qui luy
préfentant la fainte Ampoule dit:
MmÇeigneurj e mets entre vos mains
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ce précieux tréfôr envoyé du Ciel au
grand S. Remy , pour le Sacre de
C'ovis , & des Roy s fes Succefeurs ;
Mais auparavant je vous fupplie
félon l'ancienne Coutume de vous obli¬
ger a me le remettre entre les mains
après que le Sacre de nôtre grand Roy
LOUIS XI F. fera fait : Ce que
luy ayant promis en parole de
Prélat , ledit Grand Prieur luy
mit la fainte Ampoule entre les
mains, & à l'inftant le Chantre
commença l'Antienne lui vante ,

qui fut continuée par les Mufn
ciens de l'Eglife.

Antiphona,
0 pretiofum munus , 0 pretiof4

gemma » qua pro unciione Franco~
rum Regum minifterio Angelico cas*
litus eft emiffa.

Pendant qu'on çhantoit cette
Antienne,le Clergé rentra dans
je Choeur en pareil ordre qu'il en

Eij
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étoit forti i les quatre Seigneurs
qui avaient conduit la faillie Am¬
poule prirent place aux quatre
premières chaires hautes du coté
gauche , leurs Eeuyers tenans les
quatre Guidons dans les balles
chaires devant eux 5 l'Eveque de
Solfions porta.la fainte Ampoule
fur l'Autel, le Roy & toute l'alîî-
1 tance la falliant avec grand réf.
pect 5 le Grand Prieur & le Tre-
forier de S. Remy prirent place au
côté droit de J'Autel, & y demeu¬
rèrent pendant toute la Cérémo¬
nie , pour préparer la fainte Am¬
poule , comme il fera dit cy-aprés,
les autres Religieux étans demeu¬
rés dans la Nef , pour l'accom¬
pagner après le Sacre, : vis-à-vis
du Grand Prieur a côté gauche
de P Autel étoient placés les Re¬
ligieux députés de S. Denis en
France pour préparer fur iceluy
la Couronne , le Sceptre , la Main
de Juftjçe > l'Epée, les Efperons,
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& les habits Royaux apportés du-
dit S. Denis 5 pour fervirau Sa¬
cre & Couronnement du Roy.
L'Antienne cy-defius achevée,
l'Eveque de SoilTons ayant quit¬
té fa Mitre ditl'Oraifon fuivante-

Oremus.

OMnipotens fempiterne Dewsyqui pictutis tua dono genm
Regum Francorum oleo pemngi de-
jrevifii : pr&fta quœfûmus , ut fa-
mulus tuus Rex nofier permcîus hue
fœcrœ {fi prafenti unBione Çuncïo
Pontifier Remigto emiffa divinïtus ,

{fi in tuo fervitio femper àirig.afur ,

(fi uh omni infirmitate mijèricordi-
ter liberetur- Fer "Bominum nofi
trum , (fie.

APrés l'Oraifon , le Chanoine
Semainier commença Sexte, pen¬
dant que l'Evêque de SoilTons ?
s'etant retiré dans la Sacriftie pré¬
parée derrière le grand Autel ,
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le revêtit de Chafubie , ôc les
douze Chanoines , Diacres ôc
Sous-Diacres, Procedens ôc Ai-
fiftans, en Dalmatiques ôc Tu¬
niques, & entrèrent à l'Autel en
cet ordre.

Premièrement marchoient deux
à deux fix Chanoines Sous-Dia-

_ cres , revêtus de Tuniques , fça-
voir , quatre Ailïftans ôc deux
Procedens 5 puis iîx Diacres,qua¬
tre Aififlans ôc deux Procedens,
revêtus de Dalmatiques 5 après
l'Eveque de Soifions Officiant >

précédé de fa CrofTe , ôc afîîfté
de deux Chanoines en Chappe.

Les Procedens ôc Affiitans
Chanoines prirent place fur deux
bancs derrière les quatre Evê-
ques qui devoient chanter la Li¬
tanie , ôc l'Evêque de SoiiTons
ayant fait la reverence à l'Au¬
tel ôc au Roy, s'afîit fur fa chai¬
re devant l'Autel , les Evêques
d'Amiens ôc de Senlis étansde-
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meures fur leurs fie ses à fes

A / &
cotes.

PROMESSE
E T

SERMENT DO ROY.

AUfîi-tôt après, l'Eveque deSoiflons s'étant approché du
Roy iuy fît la requête fuivante
pour toutes les Eglifes qui lui font
fiijettes 3 en ces termes :

A Vobis perdonari petimus , utunicm (pue de nobis , ér Ec-
clefiis nobis commifjis Cunoyiicum
privilegium & debitcim legem at-
e/ue jujlitiam confervetis , & de-
fenfionem exhibeMis , fiait rex in
fuo regno debet unicuique Epifcopo ,

O1 Ecclefiœ fibi commifœ : à quov
le Roy fans fe lever de fon fie-
ge } la tête couverte , dit

Eiiij
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PRomitto vobis > & perdono 9.quod umcuïque de vobis ét
Ecclejiis vobis commifjis Canonicum
privilegium , & debitam legem at*
que jujlitiam fervabo , & defenfio-
pem ( quantum potero , adjuvante
Domino ) exhibebo ,Jirut Rtx in [ko
regno unieutque Épijcopo , & Ecole-
fu flbi commiffâ , per recïwn exbi*
here debet.

Le Roy ayant fait cette pro-
melFe , les Evêques de Beauvais
& de Châions. fouleverent. Sa
Majefié de fa Chaire , & étant
debout , pour obferver toutes les.
anciennes formalités demande¬
ront aux. Seigneurs, afïiftans , &
au. Peuple > s'ils acçeptoiënt Louis
XIV. pour leur Roy ?• & , leur
cbnfentement reçu par un refpe-
dueux filenee, PEvêque de Soif-
fons prit encore de luy le ferment
du Royaume , que Sa Majefté
fit: étant aiîife , te te couverte
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tenant les mains fur l'Evangile,
qu'elle baifa à la fin.

ALc populo chrifiïano y &
mihi Jubdiîo , in Chrtflipro-

mitto nomme. In primis •> ut Eccle-
fiœ Dei omnis populut chrijlianut ve-
ram pu,etm nojtro arbitrio in omni
tèmpore jervet.

- Item yut ownti- raparitntes >

mmyuttn 0}
tutcm & mifcricordium prœcipiam
Ut mihi & vobis indulgent fuam mi~
(èricordiam clemens & mifericors
Veut.

Item, de terra mea -> ne jurifdic*
tione mihi fubdita univerjos h&re.ti-
cos ctb Ecclejin denotatos pro vtribus
bona Jide exterminare Jludebo. Hue
omnia fupradiffn Jirmo juramento
Sic me Veut adjuvet, & hac fam
Ba. Dei Evnngeiin,



t e Sacre
Apres que le Roy eut fait ce

ferment, il prêta encore celuy de
l'Ordre du S. Eljprit, tel qu'il eR
rapporté cy - après, page î 5 6.

BENEDICTION

DE L1 E P F E,

TOut cela fait > & l'Evêquede Soldons étant alîîs fur fa ^
chaire , le Roy fut conduit de¬
vant luy par les Evêques de Beau-
vais & de Chalons , & là étant
debout j le Comte de V ivonne
Premier Gentil-Homme de fa
Chambre , luy ôta la Robe lon¬
gue de toile d'argent, & enfuite
l'Officiant dit les prières fuivan-
tes , le Roy étant debout.

")R Adjutorium nojlrum in nomint
Vomini.

gui fecit coelum terrant..
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f. Siî nomen Domini beneàiftum*
fy,, Ex hoc nunc & ufque in fœ~

cnlum.
f> Dominas vobifcum.
Çt. Et cum fpiritu tuo.

Orémus..

D- Eus inenatrabilis aucior mun-aV , conditor generis hummi $

gubemator imperil > confirmator rt-
gni j qui ex utero fideiù a-mici tut
pAtrmrchœ mjbri Ahraha frœelegijli
Ktgm jkmlù pvofimmm , tu pra-
Jèntem Regem hune Luc o v 1-
C U M cum exercitu Jùo per inter*
ce/Jionem omnium SmHorum uberi
hene^diCiione locupleta > ^ fw fi*
Hum regni firma fiabilitate conne¬
cte ; vifita cum ficut Moyfen in ru-
£0 , Jefum Nave in prœlio , Gêdeon
in agro , Samuelem in templo ,
illa eum bene\diBione Jiderea ac fa-
pienÙA tua rore perfunde , quant bea-
tm David in Pfalterio » Salomon
filius ejm > te rémunérante » perce»
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fit e cœlo. Sis ei contra actes mi*
micorum lorica , in adverfis galea „

in projfem patientia , m groteBiont '
dypèus Jempiternm> Et prœfla , ut
gentes illi teneant fiâem r proceres
fui habeant pacem, diligant chari-
tatem , ah{linean£ Je à cupiditate,
loquantnr fufiitiam,cufiodiant ven¬
tâtem, Et ita pûpulm ifte pullulet >
coaiitm benefdiBione œtemifatis, ut
jcmper marnant tripuAvantèsin pace
vtBores, fifuoà ipfeprafiaredignetur»
qui tccum & cumSpiritu fan80 fine
fine permanet in puula fœml'orumv
Amen.

Les Prières finies, le Roy s'af-
fit fur un fauteuil qui fut appor¬
té devant la chaire de PEvêque
de Soifions, & le Due de Joyeufe
Grand Chambellan luy chauffa
les Botines ou Sandales de Ve¬
lours violet en broderie de fleurs
de Lys d'or, & Monfieur, tenant
le lieu du Duc de Bourgogne

s' Doyen des Pairs. Laïcs, luy mit ■
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les Eperons d'or apportés de Sé
Denis , afin-Ranc les luy ôta :
puis le Roy s'étant levé debout,
l'Officiant fit la benediétion de
J'Epée deCEarlemagne étant dans
le Fourreau en cette maniéré.

Oremus.

EXaudi quafiumus Domine, pre-ces nofiras , & hune gladium,
quo gcmulm tu-us Ludovicus
fe acc 'mgi defiderat , majefiatistuœ
dextera bene^dicere dignare , qua-
îtms defenfio utque proteeîio pofjlt
ejfi Ecclefiarum » viduarum , orpha-
norum, omniumque Deo jervientium,
contra (kvitiam paganorum , ait ifi
que infidiantibus fit pavor , terror ,
$ formido. Per àhrifium Dominum
nofirum , é*c*

La benedi&ion faite , ce Pré¬
lat la ceignit au Roy par-dellus
fa camifolle , èi l'dta à même
temps > puis l'ayant tirée du four¬
reau , qu'il laiffa fur l'Autel 5 la
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mit toute nuë entre les mains de
Sa Majefté, difant ,

ACcipe hune gladium cum Deibene~\àiclione tibi collatum }

in quo per virtutem Spiritus fmtfi
refifiere & ejicere omnes inimicos
tuos vnieus , & cuncios fanBu Dei
Ecclefiœ advevfnrios, regnumque ti¬
bi commifum tuturi, utque protegere
cafim Dei , per auxilïum invicïif*
fimi triumphutoris Domini nofirîjefti
Chrifii. Accipe ,'inquum 5 hune glu-*
àium per manu* nofiras vice & au-
thoritate fan&omm Apofiolorum con¬
fierutus , tibi reguliter impofiturn ,

nofirœque bene~\diéfionis cfflcio in de-
fenfionem fancïœ Dei Ecclefiœ srdi-
nutum divinitus. Et eflo memsr de
quo Pfulmïflu prophetuvit dieens :
Accingere gludio tuo fuper fœmur
tuum potentiffmè. Vt in hoc per eun-
dem vim œquitutis exerceus , mo-
lum iniquitntis potenter defiruas, é3
fnnffnm Dei Ecclefium ejufque fi»
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âcles propugnes ac protegas : nec mi-
nus fub fide falfis , qukm chrifiia-
ni nominis hofies execreris ac defirxas*
viduas & px.piHo s clementer adju¬
ges ac defendas , défilâta refiaures,
reflaurata confirves , ulcifcaris in-
jufia , confirmes bene difiofita , qure¬
tenus hac in agendo virtutum trium-
pho gloriofus jufiitiaque cultor egre-
gius cum mundi Salvatore, cujusty-
pum geris in -nomine , fine fine me-
rearis regnare. fijui cum Deo Pâtre*
& Spiritu fancto <vivit & régnât
"Deus. Per omnia ficula fi eu lorum.
Amen.

Pendant tout cela le Chœur
chantoit l'Antienne fuivante 3

commencée par le Chantre.
Antiphona.

Confortare , & tfio vir , & ob-
firva eufiodias Domini Dei tui , ut
ambules in viis ejus , eufiodias
ceremonias ejus , éf prœcepta ejus 9
& tefiimonia & judicia , & quo-
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cumque te <verteris,confirmet te Deus.

Apres cette Antienne , le Roy
tenant l'Epée la pointe élevée,
l'Evêque de Soiilons dit l'Orai-
fon fuivante.

Oremus.

Eus, qui provideritia tua lot¬
iejlla fimul '& terrena mo-

dtraris , propitiare chripianijpim'o
Régi nopro : ut omnis hopium fùo-*
rum fortitudo , virtute glaâii (pi"
ritualis fiangatur > ne te pro illo
pugnnnte , penitus conteratur. Pet
Dominum noprum Jejum thrpvm
Tilium tuum : Jhp tecum vwit à*
régnât, (de.

Ladite Oraifon finie , Sa Ma-
jeftébaifa l'Epée l'offrit à Dieu
la pofant fur l'Autel : d'où l'E¬
vêque de Soiifibns la reprenant,
la remit encore entre les mains du
Roy , qui la reçut à genoux , èC
la dépofa en celles du Connefta-

bief
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ble , qui la tint la pointe levée
devant le Roy pendant les Céré¬
monies du Sacre & même pen¬
dant le dîner: SaMajefté demeu¬
rant à genoux , l'Officiant dit les
Oraifons fuivantes.

Oremus.-

Rofpice omnipotens T>eus , fiere-
nis obtutibus huneglor'iofum Re-

gem Lu D O v ICU M , é" fitut be-
nedixifli Abraham, ifaac & Jacob
fie ïîlum largis bcneâiclionibus f'pi-
ritualis gratta cum omni plenitudi-
ne tua potentia irrigare , aique per~
fundere dignare. Trïbue ei de rore
tœli & de pinguedîne terra : abun-
àantiam frumenti, vint Ô* olei -, (j?
omnium frugum opulentiam ex largi-
t'aie divini muneris longa per tem¬
pera : ut illo régnante fit \®nitas cor-
por'ts in patria , é* pux ïnviolatafit
in regno , é* dignitas ■ gloriofa re-
galti Falatii maximo fplendore Rc*
gia pofefiatis oeulis omnium fui??ai •

F
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luce clariffima corufcare, atque fplek*
dere quafi fplendidijfimafulgura ma-
ximo perfiufia lumine videatur. Tri-
bue ci , omnipotens Deus, ut fit fi r-
tijfimus prote clor patrie , (fi confia*
tor Ecclefarum s atque cœnobiorum
(anctorum maxima cum pietate ré¬
galis munificentia y atque utfit for-
tiffimus regum , triumphator hofiium
ad oppnmendas rebelles (fi paganas
natïones. S itque fis inimicis fatis
terribilis prœ maximafirtitudine re-
galis potentia , optimatibus qucque
atque prœcelfis procerïhus acfidelibus
fin regni fit munificus (fi amabilisy
(fi pius : ut ab omnibus timeatur »

atque diligatur. Rcges quoque de lum-
bis ejus per fùcceffiones temporumfu-
turorum egrediantur. Regnum hoc
regere totum , (fi poftgloriofatem-
pora , atque fœlicia prœfentis vitte
gaudia fempiterna 3 inperpétua bea-
titudine habere mereatw. Jfiuod ip*
fie prœflare digneris , qui cum unige-
nito Filio tuo Domino nofirofefu Chïh



de Louis XIV. 6y
jh , & Spiritu fanffo <vivis & ré¬
gnas Deus. Fer omnia fœcula fk-
culorum. Amen.

Oremw.

BEnedic f Domine , quœfumw >hune Principem nojirum, quem
ad falutem populi nohis a te credi-
mus ejfe conceffum. Tac eum ejfe an-
nis multiplicem vigenti atque falu-
bri corporis robore vigentem , ér ad
feneButem optatam , atque demhm
ad finem pervenire fœlicem. Sit no-
bis fiducia eum obtinere gratiam pro
populo , quam Aaronin tabernacu-
lo , Helyfeus in fluvio , Ezechias in
Ucîulo , Zacbarias vetulus impetra-
vit in templo. Sit illi regendi virtm
atque authoritas , qualemjofue fuj-
cepit in cajïris , Gedeon fumpfit in
puliis, Petrus accefit in clave, Tau-
lus cjl ufus in àogmate Et ita Fa-
jlorum cura tuum proficiat in ensile
jicut ifaac profecit injruge > & Ja¬
cob àilatatm ejl in grege. JJuod ip-
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prœftare digneris , «#/-■
genito Filio tuo Domino nojlro Jefa
chr/jl'o , fa Spiritu fancto vivis fa
régnas Deus. /Vr cmnia- facula fa~-
cuiorum.< Amen„ ■

£#j œternœ.glorU fa
^ adjutor tuus fa proteFior,

omnipotent benefdicat tibï , preces
tuas in cunclis exaudiat •, dr W-

tuam lôngitudine dierum adim-
pleat. Thronum regni tui jagiter fir¬
met , (fa gentem populùmque tuurœ
in Mernum confervet ,... fa * inimicos
tuos confufione induat , fa faper te
fanclifficatio Chrifii floreat: ut qui
tibi tri-buit in terris imperium , ip fè
in cœlis conférât prœmium. fafaj, vi-
vit fa régnât trinm fa unus Deus»
Ter. omnia fa cula faculorum. Amen,
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D U.

SAINT Cl EME.

LEs trois Oraifons cy-deflusachevées,, l'Evêque de Soif-
Ions retourna à l'Autel, pour pré¬
parer la fainte Onction en la ma¬
niéré fuivante. Premièrement il
mit la platine d'or du Calice de
Saint Kejny fur le milieu de l' Au¬
tel , & le Grand Prieur de Saint.
Remy ayant reçu du Treforier
qui l'affiHoit, la Clef,d'argent du;
Chaton , ou petite chafle dir¬

ent doré,enrichi de pierreries,
ans lequel la fainte Ampoule effc

confervée , il en lit l'ouverture 5

& en tira ce facré Prefent du Ciel,
qu'il mit és mains de l'Evêque:;
4!Amiens^, officiant Diacre 3,qui
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le donna à l'Evêque de SoilToM,
lequel avec une aiguille d'or, que
luy preTenta ledit Grand Prieur ,

prit du Baume celelte , environ
la groffeur d'un grain de froment,
qu'il mit fur ladite platine , puis
ayant rendu la Sainte Ampoule
audit Grand Prieur , pour la re¬
mettre dans la ChalTe , comme
elle étoit auparavant , il prit du
faine Crème avec une éguille
d'argent , qu'il mêla avec fes
doigts fur ladite pîatine : pendant
toutes ces chofes, le Chœur chan-
toit les Répons & Verfet fuivans>
commencés par le Chantre.

1§L. Gentem Vrancorum inclytam fi¬
niul cum Rege nobïli beutus Remigius
fiumgto cœlitus chrifimate , ('acro fan-
Fîificuvitgurgite.utque Spiritâs fian-
Fii plene ditavit munere.

. £)ui dono finguia ris gratiœ in co-
luntba apparuit,(fi âivinum chrijmu
cœlitus Pontifici minifiravit.



be Louis XIV. 71
Les Répons &; Verfét finis ,

i'Evêque de Soiffons tourné vers
l'Autel, fans Mitre , dit les Ver~
fet & Oraifonde Saint Remy.
f. Ora pro nobis beate Remïgi.

Vt âigni ejjiciœmur promijjioni-
bus chrifti.

Oremus.

DEus j qui populo tuo &tem&falutis beatum Remigium mi-
nijirum tribuifii , prœfla quxfumus 3
ut quem àociorem hubuimus in
terris , intercejforem femper habere
merenmur in cœizs. Per chrijîum
Vominum nojlrum. Amen.

Apres ladite Oraifon , le Roy
fe profferna devant l'Autel fur
un grand Carreau préparé à cet
effet, avec l'Evêque de SoifEons
à fa droite,pendant que les quatre
Evêques cy- devant nommez s
chantèrent la Litanie fuivante, &:
le C jiœur répondoit comme il fuit.
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Trie eleifon.

Le Chœur-

Kyrie eleijor?-■
Le& Evêques.

chrijle eleïjon.
Le Chœur.

Chrijle eleïjon.
Les EvêqueSo.

Kyrie eleïjon.
Le Chœur.,

Kyrie eleïjon.
Les Evêques

Chrijle audi nos.
Le Chœur-

Chrijle audi nos.
Les Ëvêques-

SanBa Marin.
Le Chœur:

Ow p ro nohïs.
Sancle MïclbaelV* oran

SanBe Gabriel ora:

SanBe Raphaël, ora.
SanBe chorus Angelorum , ora>-
SanBe pannes Bàptijld, era°~
SanBe Eetre ,. ora*

SanBe
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SanBe Paule, ora pro nobis.
SanBe Andr&a , ora.
SanBe Jacobe , ora.
SanBe Joanne* y ora.
SanBe Thoma , ora.

SmBe Philippe , ora,
SmBe Jacobe , ora.
SmBe Bartholomae > ora.

SmBe Mathae } ora.
SmBe Simon , ora.

SmBe Thadœe , ora.
SmBe Mathia, ora.

SmBe Barnaba ,

SmBe chorus Apofolorum , ora.
SmBe Stéphane,
SanBe Clemens > £?vr.

SanBe Calixte,
SanBe Alarcelle, ora.

SanBe Nicafi cum fociis tuis, ora.
SanBe Lauventi, ora.

SanBe Dionyfi cum fociis tuis , ora.
SanBe Maurici cum fociis tuis > ora.
SanBe Gervafi, ora.
SanBe Prothafi, ora.
SanBe Thmothœe «

G
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Sanfîe Apollinaris , ora.
San fie chorus Marty mm 5 ora.
Sancie Silvejler, 0/7*.
Sanfîe Hemîgi , ora.
Deux fois d'une voix plus Haute.
Sanfîe Augujtine , ora.
Sanfîe Hieronyme , ora.
Sanfîe Amhrofi , ' ora.
Sanfîe Gregori, ora.
S anfîe Sixte , ora.

Sanfîe Sinici, ora.

Sanfîe Rigoberte i ora.
San fîe Martine * ora.

Sanfîe. Maurili, 0772.

Sanfîe Nicolae > ora,

Sanfîe chorus Confefforam , 077?.
Sanfia Maria Magdalena , ora.
Sanfîa Maria J&gyptiaca , on?.
Sanfia Fœlicitas > ora.

Sanfîa Perpétua > 077*.
Sanfîa Agatha > cm
Sanfîa Agnes , 0772.
Sanfîa Gacilia , 077?.

Sanfîa Eutropia » 077$.
Sanfîa Genoveja y ' ora,
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Sme ta Columba , or/?.

Sancla Scholaftica , cm.
Santta Petronilla, cm.

Smcla Catharina , cm.

Smcîe chorus Virgmum , ora.
Omnes Sancli, cmW pro nobis.
Propitius cflo 5 Parce nobis Domine.
Propitius efio , Libéra nos Domine.
Ab infdiis diaboli , Libéra.
y* damnations perpétua , Libéra.
Per myjlerium fancla Incarnations

tua, Libéra nos Domine.
Per Paffonem & Crucem tuam »

Libéra nos Domine.
Per gratiam f'ancii Spiritâs Para-

clêti j Libéra nos Domine.
In die judicii, Libéra nos Domine.
Peccatores j Te rogamus audi nos.
Ut pacem nobis doncs , Te reg.
Ut mifericordia & pietas tua nos

euflodiant, Te rogamus audi nos.
Ut gratiam Spiritâs fanât cordi-

nofiris clementer infundere di*°
gneris 5 Te rogamus audi nos.

Ut Ecclefiam tuam regere & de fen*
G ij
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dere digneris , Te rogamus.

TJt domnum Apoflolicum & omnes
gradus Ecclefœ in fancia Religio-
ne confervare àigneris, Te rog.

*Vi Archiepifcopum nofrum elecîum
cum omni grege fibi commifo} m
tuo fancio j'ervitio confortare &
cônfera)are àigneris , Te rogamus.

Ledit Veriet eft répété deux fois.
Tàt obfequium fer-vitutis noflrœ ra-

tionabile faciM, Te rogamus.

Apres ledit Verfet, l'Evêque
de Soiffons s'étant levé debout,
la Mitre en tête , & tenant la
Croife de fa main gauche , dit
les trois Verfets fuivans , tour¬
né vers le Roy proflerné au-de¬
vant de luy , le Chœur les répé¬
tant entièrement.

HJt hune prœfentem famulum tuum
Lu D o v i çum in Regem coro~
nanàum benedi\cere digne ris ,

Te rogamus audi nos.
TJt hune grœ (entera famulum tuum
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Lu D o v i eu m in Reoem coro-

nandum beneài\cere & fublima*
re digneris , Te rog.

Vf hune prnfèntëm famulum tuum
Ludo v i c u m in Regpn
coron anàum benedi\çere •> Juhli-
ma\re é* confecm~\re digne ris ,

Te rogamus audi "nos.

Apres lefdits Verfets > J5Offi¬
ciant fe profterna au côté du
Roy comme auparavant,, jufqu'à
la fin de la Litanie , qui fut con¬
tinuée par lefdits Evêques.
Vt Regibus & Principibus chrifiia-

nis pacem & veram concordiam
donare digneris 5 Te rog.

Vf cunctum populum chrijiianum
pretiofo fanguine tua redemptum
confervare digneris , Te rog.

HJt cuncîis fidelibus defuncîis re-
piiem œternam donare digneris 5

Te roqamus audi nos.
o

Dt nos exaudire digneris , Te rog.
Fili Dei, Te rogamus audi nos.

G iij
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Agnus Dei qui tollis peccata mun«

di , Parce nohis Domine,
Agnus Del qui tollis peccata mun-

di > Exaudi nos Domine.

Agnus Dei qui tollis peccata mun-
di Mijerere nobis

chrifle audi nos..
Kyrie eleijon.
chrijle eleïfon.
JTyw eléifon,

La Litanie finie , le Roy &
les quatre Evêques qui l'avoienc.
chantée , demeurèrent profternez
pendant que celuy de Soifions,
debout fans Mitre tourné vers le
Roy , dit les prières luivantes.
Pater nojler. Et ne nos > &c.
f. Salvum fac fervum tuum.
Çi. Deus meus Jperantem in te.
f. F.fio ei Domine turris fortitudi**

nis.

Vg. A (acte inimici.
f. Nil proficiat inimicus in eo.
Vg.Et jilius iniquitatis non appOf

nat noceye ei.
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"fé Domine exaudi 0rationem meam.

Et clamor meus ad te ventât,

f. Dominus vobifcum.
Et cum fpiritu tuo,

Oremus.

PR&tende , qusfumus Domine ,huic famulo tuo Lu dovicû
dexteram cœiejîis auxilii : ut te to-
to corde perquirat, & quœ, digne po-
Jtftlat t afequi mereMur. Fer Do-
mimm mftram Jefum chrijlum Fi-
lium tuum. £>ui vivit, &c.

Oremus,

ACtiones nojlras quœfumus Do¬mine , afbirando pr&veni,
adjuvando projequere ; ut cunÙa
nojlra opemtio & oratio a te femper
ïncipiat > & per te cœpta pniatur.
Fer Dominum nofirum JeJitm Chri-
fium Filium tuum : £Fui tecum vivit>
à* régnât, &c,

Lefdites prières 6c Oraifons
a.ehevées , l'Evêque de SoifTons

G iiij
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afîis fur fa chaire , le dos tourne
vers l'Autel, avec fa Mitre , dit
les Oraifons fuivantes fur le Roy
qui e'toit à genoux devant luy.

Te innjocamus fan cle Pater om•
mpotens > Merne Deus , ut hune
famulum tuum Ludovicum
quem , tua dwinœ diffenfationû
providentia in primordio plafma-
tum , ufque in hune prafentem diem,
juvenili flore Utantem crefcere con-
cejjlfli y eum tua pietatis dono dita-
tum r plenumque gratta veritatis ,
de die in diem coram Deo , & ho-
minibus ad meliora femper profîce-
re facias j ut fummi regiminis fb-
lium gratia fupemœ largitate gau-
dens fujcipiat , & mifericordia tua
muro ab hofium adverfitate undu
que munitus plebem fbi commiffam
cum pace propitiationis 5 à1 virtu-
te v iciona fœliciter regere merear
tur. Per chriftum Dominum nojlrum«
Amen»
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Oremus.

Eus » qui populis tuis virtu-
te conÇuUs, timoré domi¬

nais , famulo tuo Ludo-
v i C O Jpiritum japientia tua cum
regimine difciplinœ : ut tibi toto cor¬
de dévotm y in regni regimine jem-
per marient idoneus , tuoque mune-
re ipfius temporibus Ecclejiœ fecuti-
tas dirigatuf , & in tranquillitats
dévotio £cclejiajlica permanent: ut in
bonis operibm perfiverans, ad aier-
mm regnum* te duce,valent perveni-
re, Fer chrijtum Dominum nojlrum*

Oremus.

IN diebus ejus oriatur omnis re¬quitas & jufiitia , amici s ad-
jutorïum , inimicis obftaculum ,hu-
milibm folatium , elatis correclio »
divitibus do Brina , pauperibus pie-
tas , peregrinis pacificatio , proprïh
in patria pax fecuritas unum-
quemque fecundum juam menfumm
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moderate gubernans ,feipfum fedm
lus regefè dificat : ut tua irriga-
tus compunctione ,toti populo tibi pla^
eita prabere <vit& pofjit exempta ,

& per viam veritatis cum grege
gradient fibi Jubdito , opes fruga¬
les abnndanter acquitaf , fimulque
ad falutem non fiolhm corporttm, fed
etiam cordium a te cencefiam cun-
eta accipiat. Sicque in te cogitatum
animi , confiUumque omne compo-
nens\ plsbis gubernacula cum pace
frmul é* fiapientia femper invent¬
re videatur: teque auxiliante, pr&-
fentis vita profreritatem & proli-
xitatem percipiat : per tempora
bona uj'que ad Çummam fenectu-
tem perveniat , hujufque fragiiita-
tis finem perfrcîum ab omnibus <vi-
tiorum vinculis tua îargitate pie-
tatis liberatus , ér infinita profreri-
tatis prœmia perpétua , Angelo*
rumque Mema commenta confequa-
fur. Ter Dominum nofrrum Jefu0
€hrifium , (frc.„



de Louis XIV. Ij:

CONSECRATION

du ROY.

L'Officiant demeurant tou¬jours affis avec fa Mitre ,
& élevant un peu fa voix pour-
fuivit,

Oremm.

Mnipotens fimpiterne Deus s

gubernator cœli , frm? *00-
, dtfiojîtor Angelorum & ho-

winum , regum , ^ Dominm
dominorum , Abraham fidelem
jamulum tuum de hojlibm trium-

/rr//?/ , & Jofie popu¬
lo tuo prœlatis multiflicem viffo-
riam tribuifii , humilem quoque pue-
mm David regnifafligio fublimafti ».

eumque deore leonis, 3"^ manu be-
jlia atque Goliœfid & degladio ma-
ligno Sa'ûl , & omnium inimicorum-

li : & Salommem fipien-
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tiA , pacifque ineffabili miïnere dî*
tajli, refice propitius ad preces no-
Jîrœ huwilitatis, & Jùper hune fa-
mulum tuum Ludo vicum

quem fupplici dévotione in hujus
regni regem pariter eligimtts , bene-
di'X cîionum tuarum don a multipli¬
er , eumque dex tera tua potentiel
femger & ubique circumda : quob¬
tenus pradicîi Abrahœ fidélitrte fir-
mutm , MoyÇi manfuetudine fretut,
Jojue fertitudine munitus , 'David
humilitate exaltatm, S.alomonts Ça-
pientia décorâtm , tibi in omnibus
complaceat , éJ per tramitem jujli-
ti& inoffenjo grejfu j'emper încedat,
e-r totius regni Ecclejiam deinceps

■ cum plebibus fibi annexis ita emfc
triât , decent, muniat & inflruat,
contraque omnes vifibiles dr invifh
biles hofles idem potenter regaliter-
que tua virtutis regimen ad.minif
tret : ut regale Solium videlicet Sa-
xorum , Merciorum , Nordan , Cim-
brorum feeptra non déférât : fed prh
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jlw& fidei pacifque contordtam eo-
rum animas , te opitulante , refor¬
mes 5 ut utrorumque ho rum populc-
rum débita fubje&iwe fultus » con-
àigno amore glorificatus , per lon-
gum 'vita fbaiium patema apicem
gloria , tua mifemtione unatimJla-
bilire é? gubernare mereatur. Tu&
quoique proteBionis galea munitus,
fy Jc-uto infupcrabili jugiter prote-
cîus, armilque cœiefhus circumda-
tus , optahilis i>i'Bori& trmmphum
de hofiibus fœliciter capiat , terra-
rcmque fiA poteut id infidelibus in-
ferai, éf pacem tibi militautibus
Utanter reportes njirtutibus : necnon
auïbus prdfatos fideles tuos decom-
jli , multiplici honoris benedi\Bio-
ne_ coudécora , & m regimiue regni
fublimiter col!oca , & olco gratid
Spiritûs fanBi perunge. Ver Domi-
num mfin'm qui virtute Crucis tar-
tara defiruxit , regnoque diaboli fu-
perato , ad cœlos <vtBor afcendit :
m quo poteftas omnis regnumque con<
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ftftit à" viflorin , qui ejl gloria hu~
milium , & <uita (alufque populo-
rum. Qui tecmn suivit & régnât
Deus , &c.

Apres cette Oraifon, le Roy
demeurant toujours à genoux ,

l'Evêque de SoifTons afîîs avec
fa Mitre, commença la confecra»
don en la maniéré fuivante , ayant
pris avec le poulce de la facrée
Onétion préparée fur la Platine
d'or du Calice de Saint Remy.

Premièrement il fît le figne
de la Croix fur le fommet de la
tête du Roy difant

Ungo te in Regem de oleo fane-
tificato. In nomine Pa\tris , & Fi\-
lii , & Sp\ritus fanfît.

Répétant les mêmes paroles
aux fîx Onêtions fuivantes , &
tous les Afîîftans répondans à la
fin de chacune Amen.

Secondement fur l'Eflomach,
les Evêcpaes d'Amiens & de Sen-
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lis tenans la Chemife 6e la Ca-
mifole ouvertes, comme ils firent
aux autres endroits.

Troiliémement entre les deux
Epaules.

Quatrièmement fur l'Epaule
droite.

Cinquièmement fur l'Epaule
gauche.

Sixièmement au ply & jointu¬
re du bras droit.

Septièmement en celle du bras
gauche. A

Pendant lefdites Ondions 5 les
Muficiens de l'Eglife chantoient
l'Antienne fuivante, commencée
par le Chantre.

Antiphona.
'Vnxermt Salomonem'Saâoch fa-

terdos , à* Nathan Propheta Re-
gem in Gyon , & accedentes Un
dixermt , vivat Rex in aternum.

Lefdites Ondions faites 3 6e
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l'Antienne chantée, l'Evêque de
Soiflons demeurant aiiis avec fa
Mitre , & le Roy à genoux de¬
vant luy, dit ,

CHrifle , perunge hune Regemin regimen , unde unxifli fa¬
cemotes , reges , & Frophetas , &
Martyres , qui per fidem vicérunt
régna , operati funt jufiitiam, adep-
ti funt repromijfones. Tua facratif-
fima unciio fuper caput ejus defluat,
atque ad interiora defcendat , &
cordis illius intima penetret , dr
promiffonibus » quas adepti funt iri-
cïoriofijfmi Reges , gratia tua dig-
nus effciatur. £hiatemis & in çra-
fenti fœculo fœhciter regnet , & ad
eorum confortium in ccelefli regno
perveniat. Per Dominum nojlrum
Jefum chrifum Filium tuum , qui
uncius eft oleo latitiœ prœ conforti-
bus fuis , dr virtute Crucis potef-
tates aerias dcbeUavit, tartara def

truxit 5
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truxit, regnumque diaboli fùperavit,
& ad cœlos Victor aJeendit. In cu-
jus manu viHoria omnis ,gloria &
potejlas confijlunt : & tecum vivk
ér régnât , in unitate Spiritâs fan¬
ai De pu. Per omnia Jetcula Jœculo-
mm. Amen.

Oremus.

DPus elecîorum fortitudo , é"humilium celfitudo , qui in
pnmordio per ejfujionem diluvii s
mundi crimina cajtigare voluijti 3
fjr per columbam ramum olivœ por¬
tante?® paeem terris redditam de-
monftrafti : itermnque facerdotem
Aaron famulum tuum pèr tincîio-
nem olei facerdotemJanxiJli : &prœ-
ter'ea per hujus unguenti ïnfafionem
ad regendum popalum 1fraeliticum ,

faeerdates ,-Reges , ac Prophetas per-
fedjli , vuiîunique Ecclefa in oleo
exhilarandum per Propheticam fa~
muli tui vocem David tffe prœdixi-
Jli,ita , qu&Jumus omnipotent Dem
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Pater , />£T hujus créature fin•
guedinem , £##£ fervum tuum Jan-
clificare tua benedi\3ione digneris>
eumque in fimilitudine columb& pa-
cem fimplicitàtis populo fibi commif-
fo fraflare , £7 exempla Aaron in
Dei fèrvitio diligenter imitari,

fajfigia in confiliis JcientîA ,

^ AOjUîtate judicii femper afiequi,
<vultumque hilaritatis fer hanc old
unffîonemjuamque henedi\3ionem,
/•<? adjuvante , /o/i plebi paratum
habere facias. p<?r Dominum nojlrum
Jefum chrifium Tilium tuum , Jgut:
teckm vivit ér régnât } c^.

Oremm.

Dhw Pei Filius Vominus nof*ter Jefit s chriftus , ^ p/ï-
oleo exultâtionis un Bus efi pr&

partic:pibus fuis , ipfe per prœfentem
facri ur.guinis infufionem , Spiritûs
Paracleti fuper caput tuum infun-
dat benedijBionem, eandemque uf-
que ad interiora cordis tut pénétra-
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Te faciat : quatenits hoc vifibili &
traclabili dono , invifibiliœ percipe-
re > & temporali regno juftis mode-
rmnimbus executo diernaliter cum

eo rcgnare merearis. £)ui folus fine
peccœîo Rex Regum vivit S" gloria-
Mr cum Deo Pâtre in unitate ejufdem
Spiritm Çnncîi Deus. Peromnïa jkcu-
la jkculorum.

Apres ces trois Oraifons, l'E-
vèque de Soiiïbns aidé de ceux
d'Amiens &; de Senlis ferma les
ouvertures de la Chemife &: de
la Camifole du Roy , avec des
petits cordons d'or : & enfuite
le Roy s'étant levé debout , le
Grand Chambellan de France

liiy donna les trois habits fuivans,
l'un par-deflus l'autre, la Tuni¬
que , la Dalmatique & le Man¬
teau Royal , le tout de Yelours
violet , en broderie de fleurs de
Lys d'or , & ayant rapport aux
habits de Sous-Diacre , de Dia¬
cre , & à la Chafuble du. Prêtre*

H ij
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Le Roy ainfi revêtu , fe mît î
genoux devant PEvêqne de Soif-
ions afiis avec fa Mitre, qui re¬
prenant la Platine , fit la huitiè¬
me Onction fur la Paulme de la
main droite , & la neuvième fur
celle de la main gauche difant,

*Vngantur manus ifiœ de oleo fan-
Bificato , unde uncîi fiuerunt Reges
(fi Propheta , (fi fieut unxit Samuel
David in Regem , ut fis be?seàicîus
(fi confitutus Rexin regno ifo » quod
Dominas Deus tuas dédit tibi ad re-

gendum (fi gubernandum , quod ip-
fie prafiare dignetur , <fiutvivh(fi
régnât Deus. Fer omnia fi&cula fi*
culorum. Amen.

Ces deux dernieres Onctions
faites , le Roy demeurant à ge¬
noux , & tenant les mains join¬
tes devant la poitrine , l'Offi¬
ciant debout fans Mitre dit cet- '
te Oraifon.



dé Louis XIV. $$
Orémus.

D'Eus qui es juforum gloria ,& mïfericordia peccatorum
qui mifijli Filium tuum prAtiofffimo
janguine (uo genus humanum redô¬
me re , qui conteris bella , & pugna-
tores in téfpcrantium •> & jub cu-
jus arbitrio omnium regnorum con-
tinetur potejlas , te humiliter depre-
camur: ut prétfentemfamulum tuum
Ludovicum in tua mïfericor¬
dia confidentem } in prAjcnti jede
regali benedifcas , tique propitius
aâeffe digneris : ut qui tua expetit
proteffione defendi, omnibus hofibus
fit fortior. Fac eum , Dominebeatum
effe fr vicîorem de inimicïs fuis. Co¬
rona eumcorona jufiitiœ & pie-tatisaM
ex toto corde & tôta mente in te cre-

dens, tibi defenviât yfancîam tuam
Fcclefiam defondât & fublimet, po-
pulumque a te ftbi commiffum jufè
regat ' y nuliis infidiantibus walis
eum in injuftitiam convertit. Ac¬
coude , Domine > cor ejus ad amc-
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m/z gratin tuA per hoc un&ionis o»
leum , unde unxifti Sacerdotes , Rc~
ges & Prophetas,quatenus jufiitiam
diligens , per tramitem fimiiiter in-
cedens juJUtin , pofl peraffa ate dif-
pojita in regali exce IIenfin annorum
curricula , pervenire ad Aterna gau-
dia merealur. Ver eundem Domi-

nojlrum.
ÎS&ï&ÎSSdSts?

BENEDICTION

des G a n d s.

"T 'Officiant debout fans Mi-
i i tre ^ fît la bénédiction des
Gands , les afpergeant d'eau bé¬
ni te après cette Oraifom

Orémus.

Mnipotens créaior qui homU
V_y/ ni ad imaginem tuam créa*
to , manus digitis difcretionjs in»
fignitas tanquam organum intelli'

S
> ( >'
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genti& ad recîe operandum dedifi
quas fervari mandas prdcepifli , ut-
in eis anima digna portaretur , ér
tua in eis digne contreBarentur my-
fteria , benedi f cere ér fanBi \ fi-
care digneris hac manuum tegumen-
ta ; ut quicumque Reges iis cum hu-
militate manus fuas velare volue-
rint » tam cordis quàm operis mun-
àïtiam tua mifericordia fubminif-
tret. Per Chriftum Dominum noflrum.

Les Gands étans bénis , !Of¬
ficiant aiiis avec fa Mitre les mit
aux mains du Roy difant,

Circumda Domine , manus hu-

jus famuli tui Lu do vïci mun-
àitia novi hominis , qui de cœlo
defcendit : ut quemadmodum Jacob
dilcBus tuus pelliculis hœdorum oper-
Pis manibus paternam benediBionem
cblato patri cibo potuque gratijjimo
impetravit , fie ér ifte gratiœ tuœ
benedi f ciionem impetrare merea-
tur. Fer eumdem Dominum nojlmm
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Jefum Chrifium , qui in fim 'iHuâï-
nem carnis peccati tibi obtulit fie-
metipfum. Amen.
4^: 4^4^44144^4pV 4S4~fe7 J lâ J CP c? J 7? Ka J

BENEDICTION

DE L'ANNEA U.

'Evêque de SoifTons après
1 j avoir donné les Gands au

Roy fe tenant debout fans Mi¬
tre , bénit l'Anneau que luy pre-
lenta le premier Valet de fa
Chambre du Roy , & dit }

Oremus.

Eus , tottus creaturs princi-
1 3 pium & finis , creator é°

conjecraîor gcnerts humuni , dator
gratis f'piritualis , largitov œtefnA
falutis y in quo clau Ça funt omnia:
tu Domine 5 tuam emitte benedifi
Bionem fuper hune Annùlum , ip-
fiumque beneâi\cere ér fanïïifica+rs

dignet is :



ï)e Louis XIV. 97
dïgneris : ut qui per eum famulo tuo
honoris infignia concédés , virtutum
pr&mia largiaris , quo difcretionis
habitum Jemper minent, (fi vera
fidei fiulgore prxfulgeat , fianBa quo-
que Trinitatis armdtm munimine,
miles inexpugnabilis actes aiaboli
confianter évinçât , é' fibi adve-
rapt falutem mentis (fi corporis prc-
ficiat. Fer chrifium Dominant no-
flrum. Amen.

La bénédiction de l'Anneau
ainfi faite 5 ce Prélat affis avec
fa Mitre , le mit au quatrième
doigt de la main droite du Roy
avec ces paroles.

Accipe annulum , fignaculum vi-
delicet fidei fanBsi, foliditatem re-
gni, augmentum potentia : per quem
j'cias triumphali potentia hofles re¬
pelle re , h arejes defiruere , fubditos
coadunare , (fi catholicA fidei per-
feverabilitati conneBi.

Puis ayant quitte' la Mitre > dit
l'Oraifon fuivante.

I
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Oremus.

DF/# , eujus efi omnîs pote-fias & âignitas , àa fanm-
lo tuo profpemm fua dignïtatis ejfe-
clum , in qua te rémunérante> per¬
manent , femperque te timeat, tibi-
que jugïter pUcere contendat. Ver
'jejum Chrifium Dominum nofirum.

TRADITION
DU SCEPTRE

ET MAIN DE JUSTICE.

L'Evêque de Solfions ayantrepris fa Mitre , donna le
Sceptre à la main droite du Roy,
difant ,

Accipe Sccptmm, Régia potefiatis
infigne , virgam fcilicet regni rec-
tam , virgam virtutis ^ qua teip-
fum bene regdi , Çnncîam Ecchjiam,
populumque viàeïicet chriflimum ti*
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bi a Deo commififium , Régia virtute
ab improbis defieridas , pravos cor-
rigas , reclos pacifiées , & ut <viam
reciam tenere pojjint , tuo juvaminé
dirigos : quatenm de temporali re-
gno ad oternum regnum pervenios}
ipfo adjuvante , eujus regnum &
imperium fine fine permanet in [*-
eula fiaculorum. Amen.

Pais ayant quitté la Mitre >

ajouta cette Oraifon.
Oremus.

OMnipotens Domine fions bonis-rum cuncîomm Deus , infiituw
torprofiecîuum , tnbuequafiumm , fia*
mulo tuoLu D o v 1 c o adeptam be~
ne regere dignitatem> & d te fiibi pra-
fiitumhonorem âignare roborare. Ho-
norifica eum prœ cuncîis Regibus ter-
Yk,uberi eum heneàijciione locupleta9
& in fiolio regnifirmafiabilitatécon»

: vifita eum in fiobole , profit
ei prolixitatem vita ^ in diebm ejm

iij

fiolida
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fiemper oriatur jufiitia, & cum ju-
cunâitMe Initia Àterfio glorietur
in rcgno. Ter Dominum.

L'Oraifon finie , l'Officiant
ayant repris fa Mitre, donna aufi-
fi-tôt la Main de Juftice à la
gauche du Roy , difant

Accipe Virgam v'îrtutis nique &qui*
mtis , qua intelligas mulcere pios,
à" terrere reprobos , errantibm viam
doce j lapfis manum porrige, dijper-
das (uperbos, (fi releves humiles : ut
aperiat tibi ojlium Çhriftusjefus Do-
minus nofier, qui de [e ipfio ait : Ego
fùm ojlium > per me fi quis introierit
falvabitur , (fi ipje qui efi clavis
David , (fi Sceptrum domus lfrael,
qui aperit (fi nemo claudit v claudit
(fi nemo aperit : fit tibi adjutor ,

qui eduxit vincîum de domo carce-
ris j fiedentem in tenehris , (fi um-
bramortis : ut in omnibus lequi me-
rearis eum de quo Prophea David
cecinit : Sedes tua Deus in [aculum

.■jèeuli? virga xquitatis , virga reg"
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ni fui s ér imiteris eum qui âicit :
Diligas jujlitiam, & odio habeas ini-
quitatem , proptered unxit te Dem %
Deus tuus , oleo l&titiéi , ad exem-

plum illius quem , ante f&cula un-
xerat prœ participibus fuis , fefum
chriftum Vominum , &c.

CONVOCATION

des Pairs.

LEs chofes cy-defliis faites 5le Chancelier de France
monta -à l'Autel > 6e s'étaht mis
contre iceluy , du côté de l'E¬
vangile , le vifage tourné vers le
Chœur , appella les Pairs félon
leur rang , les Laïcs les premiers
en la maniéré fuivante > ( en l'ab-
fence du Chancelier , l'Arche¬
vêque officiant les appelle. )

Monfieur le Duc d'Anjou qui
reprefentés le Duc de Bourgo¬
gne , prefentés-vous à cet Ade.
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Moniîeur le Duc de Vendôme

qui reprefentés le Duc de Nor-
anandie,prefentés-vous à cet Ade.

Moniîeur le Duc d'Elbœuf
qui reprefente's le Duc d'Aqui¬
taine , prefentés-vous à cet Ade.

Moniîeur le Duc de Candale
qui reprefentés le Comte de Tou-
loufe, prefente's - vous a cet Ade».

Monfieur le Duc de Rouanois

qui reprefente's le Comte de Flan¬
dres , prefentés-vous à cet Ade.

Moniîeur le Duc de Bournon-
ville qui reprefentés le Comte de
Champagne , prefentés - vous à
cet Ade.

Moniîeur l'Evêque & Com¬
te de Bcauvais , qui reprefentés
l'Evêque & Duc de Laon -, pre¬
fentés-vous à cet Ade.

Moniîeur l'Evêque ôc Com¬
te de CBaions , qui reprefentés
l'Evêque & Duc de Langres >

prefentés-vous à cet Ade.
Monfieur l'Evêque & Corn-
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te de Novon , qui reprefentés
EEvêque & Comte de Beauvais,
prefentés-vous à cet Acle.

Monfieur l'Archevêque de
Bourges , qui reprefentés l'Evê-
que Ec Comte de C ha Ions , pre¬
fentés-vous à cet A de.

Monfieur l'Archevêque de
Rouen , qui reprefentés l'Evéque
& Comte de Noyon , preientés-
vous à cet Ade.

COURONNEMENT

du R o Y.

LAdite convocation des Pairsfaite , le Chancelier retour¬
na à fa place > & l'Evêque de
SoiRons fans quitter la Mitre ,

ayant pris à deux mains fur l'Au¬
tel la grande Couronne de Char-
lemagne apportée de Saint De¬
nis j la mit feul au - deRus de la

I iiij
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tête du Roy, & aufïï-tôt tous
les autres Pairs tant Ecclefiaili-
ques que Laïcs , y portans la
main pour la foutenir , ce Prélat
la tenant toujours de la main gau¬
che , dit ce qui fuit.

Coronet te Deus corona glorU, at-
que jufiitia honore, (fi opere fortitu-
dinis , ut per ojficium nofira hene-
di f cîionis , cttm fide reFla (fi mul¬
tipliez honorum operum fruftu > ad
coronam pervenias regni perpetui *

ipfo largiente, cujus regnum (fi im-
periumpermanet infiœeulœfœculorum*.
Amen.

Apres cette Oraifon l'Eve-
que de SoilTons feul mit la Cou¬
ronne fur la tête du Roy , difant.

Accipe Coronam regni An nomi-
ne Ta f tris , & Fi t hi » & spi~
ritus j* fianBïiut fpreto antiquo ho-
fie , fpretifique contagiis vitiorum
omnium , fie jufiitiam > mifièricor-
diam (fi judicium diligas , (fi im
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jtffiï & mifericorditer & pie vivat ■>
ut ah iffo Domino nofiro Jefu chri-
fio in confort io San Borum aterni reg-
rti coronam percipias. Accife , in-
cjuam, coronam , quam JanBitatis
gloriam & honorem , (fi opus forts-
tudinis intelligas fignare : & per
hmc. te participem minijlerii nofiri
non ignores ; ita utficut nos in in*
ttrioribus pafiores reBorefque anima-
rum inteliiginiur > ita tu contra om¬
îtes aàverfitates Ecdefia chrifii de-
fenfor ajfiflas , regniqm tihi à Deo
dati & per ojficium nofirœ henedic-
tlonis in voce exultationis, vice Apo-
folorum , omniumque Sanclorum >

regimini tw commijf utilis executor>
perfpicuufque régnâtorfemper appa-
rcas : ut inter gloriofos athletat vir-
tutum gemmïs ornâtus jfi pramio
fempiternœ fœlicitatis coronatus >
cum Redemptore ac Salvatore nofiro
Chrifto, cujus nomen vicemque gefta-
re crederis ,fine fine glorieris. £)uî
vivit (fi imperat Deus cum De@
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Pâtre , m Jucula feculorum. Amen,

Le Couronnement ainfî fait,
l'Officiant debout fans Mitre , dit
les Oraifons *& Benedidions fui-
vantes-

Orémus*

D'Eus perpettdtatis , âux vir-tutum , cuncîorum hojlium v 't~
Bor , bene\dic Jhunc fumulum tuum
tibi captif fuum inclinantem, & pro-
lixa fanitate > é" profera jœlicita-
te eum conferva çp ubïcumque pro
quibus tuum auxilium invocwverit ». (

cito adfis & proteg.u , ac défendus :
tribue ei , qu&fùmus Domine , divi-
tins gloritz tua , compte in bonis de-
fiderium ejus , corona eum in mife-
ratione & mifiericordia, tibique Dec
pia devottene jugiter famuletur, Pet
chrifium Dominum nofirum,

Bénédiction.

Xtendat omnipotents Dem dex*
teram fus hmediciio\nis >, ép
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itrcumdet te muro feelicitatis, ac cu~
jlodia J'uœ protecîionis , fanBa Ma¬
ri , ac beati Pétri Apojlolomm prin-
sifis , S. Dionyjii, arque B. Rcmigii»
ér omnium Sanclorum interceàenti-
tus meritis. Amen.

Indulgent tibi Dominas omnia
feccata quœ gefjijli , & trihuat gra-
tiam > ér mijericordiam, quant ab
eo humiliter depofcis , é? liberet te
d adverfitatibm cunctis , é" ab
omnibus inimicorum vijibilium ér
hivifebilium infidiis.. Amen.

Angeles juos bonos », qui te fem-
fer & ubique procédant , comiten«
fur, & fubfequantur , ad cufiodiam
tui ponat : & te a peccato jeu gladio,,
& ab omnium periculorum difcri-
mine , j'ua potentia liberet: Ame?i.

Inimicos tuos ad paris A chari-
fatijque benignitatem concertât, ^

operibus te gratiojum & ama*
| faciat 3. pertinaces quoque in

tui injï'ffatione odio , confujione
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ticipatio &fanflifi^catiofempïterna
floreat. Amen.

Vtcîoriofum te atque triumphato-
rem de invifibilibos atque vifibilL
bus hofilbusfemper efficiat, fr fdn-
cii nominis fui timorem pariter <&
amorem continuum coràï tuo infun-
àat, ér in fide recta > ac bonis ope-
ribus perfeverabilem reddat , é1
puce in diebus tuis concefâ, cumpal-
ma viftorU te adperpetuum regnum
perducat. Amen.

Et qui te volait juper populum
jmm conflituere regem , é" in pra*
f'enti foculo falicem éttem&fœlicitatis
tribuat efe confort em. Amen,

Jpuod ipfe pr&ftare dignetur, eu-
jus regnum & imperiumfne fine per-
manet in fit cula feculorum. Amen.

Autre benedi&ion fur le R o y.

BEne f die Domine > Regem no-,firum , qui régna omnium Re-
gum a fitmlo moderaris. Amen.
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Et tali eum benedi^cîione glorifi¬

ez , ut Davidica teneat Jublimita-
te feeptrum fialutis , (fi fiàncîificA
propitiationis munere reperiatur lo-
cupletatus. Amen.

Va ei à tuo fiiraminé cum man-
j'uetudine ita regere populum ,fieut
Salomonem fiecifii regnum obtinere
pzcificum. Amen.

Tibi cum timoré fit fubditus , ti-
bique militet cum quiete : fit tuo cly-
peo protecîus , cum proceribus , &
ubique gratin tua cuiffor exifiat.
Amen.

Honorifica eum pra cunctis regi-
bus gentium , fœlix populis domine-
tur, (fi fœliciter eum nationes ador-
nent : <vivat inter gentium nationes
magnanimus. Amen.

Sit in judiciis Aquitatis fiwguléc¬
ris j locupletet eum tua pradives dex-
tera , fiugifieram obtineat patrium .»
(fi ejus liberis tribuas profutura.
Amen.

frfila eiprolixitatem "vita pertem-
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fora : ut in diebus ejus oriatur jw
fiitia , a te robufium teneat regim'i-
nis fiolium , (fi cum jucunditate $
Utitia aterno glorietur regno. Amen.

£>apd ipfie prœftare dignetur, eu-
jus regnum (fi imperium fine fint
permanet infieculaJkculorum. Amen,

Oremm.

Mnipotens Veus , âet tibide
rore cœli (fi de pingueàme ter¬

ra abundantiam (rumenti, vint y é
olei : fie roulant tibi populi , (fi ado¬
rent te tribus. Efio Dominasfiât rum
tuorum , (fi incurventur ante te fi-
lii matris tua : (fi qui benedixerit
tibi , benedifîionibus repleatur , è
T>eus erit adjutor tuus : omnipotent
bened'f\cat tibi benediïîionibus cceli
defuper, in montibus (fi collibus, be
nediciionïbus abyffi jacentibu s deor
fium , benedicîionibus uberum , uva
rum pomommque. BenediBiones Pa
trum antiquorum Abraham > îfiaac
(fi Jacob confortait fini fuper U<
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Ter chrijlum Dominum nojlrum.

BEnedic , Domine , fortitudinemPrincipis, & opéra manuum il-
lius jufcipe , & benediclione tua ter¬
ra ejus de pomis repleatur 9 de jruciu
ccelefli & r&re atque abyffi fubjacen-
tis de fmcïu Jolis & lunœ , & de
vertice antiquorum montium 5 de po¬
mis œternorum collium , & de jru-
gibus terra & ple-nitudine ejus : be~
neàiçîïo illius qui apparuit in rubo
rueniat fuper caput ejus^é* plena
fit bmediciio Domini in filiis ejus »
& tingat in oleo pedem fiuum : cor-
ma Rinocerontis , cornua illius , in

ipfis ventilabit gentes ufque ad ter-
minos terra : quia afcenfor cceli au-
xiliator fuus in fempiternum fiât.
Ver Dominum nojlrum Jejum chri-
jlum Filium tuum. fihti tecum vi-

. vit & régnât in unitate Spiritûs
fancli Deus , per omnia fiecula fk-
mlorum. Amen*
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I NTHRONI ZATION

du ROY.

TOutes les Oraifons & bé¬nédictions finies , l'Evêque
de SoifiTons prit le Roy par le bras
droit pour le conduire au TEto¬
ile drefifé au Jubé en cet ordre.

Premièrement marchoient les
fix Hérauts, & après les Pairs >
les Ecclelîaftiques , précédés du
Maître des Cérémonies , montè¬
rent par i'efcalier du côté de l'E-
pître , & les Laïcs conduits par
le Grand Maître des Cérémonies,
par l'autre efcalier du côté de
l'Evangile. Le Conneftabie por-
toit l'Epée nuë au poing devant
le Roy , ayant les Huifliers-Maf-
fiers à fes côtés , vêtus de Tu-
niques ou Velles de Satin blanc,
avec leurs Malles d'argent doréj
Le Roy tenant le Sceptre & la

Main
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Main de Juftice marchoit après
le Conneftable conduit par l'E-
vèque de Soiflons qui le tenoit
par le bras droit , précédé de fa
Crofle , & affilié de deux Cha¬
noines en Chappe : le Comte de
Noailles & le Marquis de Cha-
roft Capitaines des Gardes, pré¬
cédés de fix Gardes Ecoffioifes,
étoiént au côtés du Roy, le Prin¬
ce Eugene de Savoye portoit la
queue du Manteau Royal : le
Chancelier marchoit feul derriè¬
re le Roy , & après luy le Grand
Maître , ayant le Grand Cham¬
bellan à fa droite , & le Premier
Gentil-Eïomme de la Chambre à
fa gauche. Le Roy étant arrivé
à Ion Thrône par l'efcalier du
côté de l'Evangile, il parut dans
ce fuperbe appareil avec un port
8c une majeflé fi particulière ,

qu'il ravilToit tous les cœurs des
Spectateurs. Les Pairs & autres
s'étans mis aux places dont nous

K
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ayons parlé , l'Evèque de SoiR
fons tenant le Roy debout fur le
Thrône , le vifage tourné vers:
l'Autel, luy dit ,

Sta , (fi retine a modo (latum ,

quem hue ufque fatema fuccefjlene
tenuifii , hereditario jure tihi dele-
gatum fer aucïoritatem Dei omni-
fotentis , (fi fer prœfentem tradi-
tionem nofiram omnium fcilicet
Efifcoforum , caterorumque Dei fier-
i/orum. Et quanto Clerum frofin-
quiorem facris ait/tribus frojficis ,
tanto et fotiorem in locis congruen-
tibus honorem imgendere memineru
quatenus médiator Dei (fi hominum
te mediatorem cleri (fi flebis con-■
jlituatï

Puis il fit feoir le Roy , & le
tenant par la main , pourfuiviu

In hoc Regni jolio confirmet te ,
(fi in regno Mémo, fiecum regnare
faciat Jefus chrifius Dominas nofier ^
Rex regum s (fi Dominas dominant
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mm. cum Deo Pâtre , é" Spi-
ifitît fancio vivit é? régnât , per
cmrda Çacula fkctilorum. Amen.
f. Firmetur manus tua 3 & exal-

tetur dex tera tua.

Jufiitia & judiciumpraparatio
jedis tua.

f. Domine exauAi orationemmeam.
Çt- Et clamor meus ad te ventât,
f. Dominas vobifcum,

Et cum fpiritu tuo.
Oremus.

T~X Pus, qui victrices Moyfi ma-
I y nus in oratione firmafli, qui

quamvis atate lafiejjeret , infiatiga-
hili [anclitate pugnabat : ut âum
Amalech iniquus vincitur , dum pro-
phanus nationum populus fubjuga-
tur , exterminatis alienigenis here-
âitatis tua pojje/jio copiaja jervhet :
apus manuum mfirar-um pia ncfir&
orationis exaudittone confirma Ha-
hemus nos apuâ te » fiancie Pa¬
ter , Vomimm jd.lvatorem, qui pro

Kij
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nohis mrnus fuas tetendit m Cruce,
per quem etiam precamur altiffme »
ut ejus poteptiâ feffragante , univer-
fornm hofiium frangatur impietas ,

populufque tum , ce(fente formïdiney
te fatum tïmere condifcat. Per eun-
dem Dominum.

Les prières achevées a PEvê~
que de Soilfons ayant quitté fa
Mitre

, & fait une profonde re-
verence au Roy aflîs dans fon
Thrônele baifa difant tout haut.

Vivat Rex in aternum•

Tous les Pairs a les Ecclefia-
fliques les premiers, firent le mê¬
me , puis s'aflîrent en leurs pla¬
ces. Aufii-tôt que l'Officiant eût
dit, Vivat Rex, les Portes de l'E¬
gide furent ouvertes pour don¬
ner entrée au peuple a & les.
Trompettes, Fifres, Tambours >
Haut-bois a & autres infirumens
qui ëtoient dans le Chœur au
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pied des efcaliers , mêlans leurs,
agréables accords avec la voix
du peuple qui crioit Vive le
Roy , firent entendre l'excès
de joye que tout le monde ref-
fentoit de voir fon facré Monar¬

que dans ce Throne de gloire :
& afin que cette joye 11e fût pas
renfermée dans la feule Egliie ,
le Régiment des Gardes rangé
en bataille dans le Parvis , par
une falve de moufquetades re¬
doublée par trois fois , en porta
la nouvelle par toute la Ville >
k le peuple , comme un agréa¬
ble Echo , repetoit avec toute
l'affeftion poffible Vive le
Roy. Pendant cette acclama¬
tion publique, le Chancelier , le
Grand Chambellan , & les lie-
rauts, firent largefTe tant dans le
Chœur , que dans la Nef de l'E-
gîife , de plufieurs pièces d'or àc.
d'argent, fabriquées exprés pour
le jour du Sacre ( lequel ayant
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été arrêté pour le trente-unième
May , fut différé jufqu'au fep-
tiéme juin ) marquées de l'effigie
du Roy couronné , d'une part,
avec cette infcription : Ludovicm
XIV. Franc. & Navar. Rex Chrifiia-
nïffimm : & de la Ville de Reims
de l'autre, avec une Colombe au-
deflus tenante la fainte Ampou¬
le , èc autour Sacratus ac falutatus
Remis 31. Maïi 1654. Et les Oy-
feleurs du Roy lâchèrent du ju¬
bé dans l'Eglife une infinité de
petits oyfeaux.

Après que tous les Pairs eu¬
rent falué le Roy , l'Evêque re¬
tourna à 1 Autel , par l'autre ef-
calier du côté de l'Epître , où
étant arrivé il commença le ie
JDeam , qui luy avoit été annoncé
par le Chantre de l'Eglife de
Reims, & qui fut continué par
la. Mufiquc du Roy.
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CELEBRATION

de la Messe.

LE Te Deum fini , le Chan¬tre & le Sous-Chantre com¬

mencèrent F Introïte de la MelTe,
au milieu du CEiœur , qui fut
Gontinué par les Muficiens de l'E~
glife >, & l'Eve que de Soiflons
affilié des Evêques d'Amiens &
de Senlis , & de deux Chanoi¬
nes en., Chappe , commença la
MelTe- au grand Autel- Pendant
le Kyrie ledit Chantre luy fut an¬
noncer le Gloria in excelfis Deo , ÔC
tout l'ordre de la MelTe-

Le Gloria in excelfis fut chan-*
té par la Mulique du. Roy, pen-
dant lequel la MelTe ordinaire
du Roy fut commencée a l'Autel
drelTé au Jubé du côté de l'Epi-
tre,. Après le Gloria in excelfis
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l'Officiant chanta l'Oraifon de
la Meffie du jour , qui étoit de
l'Oèlave du S. Sacrement , avec
cette autre pour le Roy , JÇuaJù-
mus omnifotensDeas , ut famulus
tuus, (jrc. faifant le même pour
les Sécrétés & la Polt-Commu-
nion.

Lefdites Oraifons finies, l'E-
vêque de Senlis fans Mitre, chan¬
ta l'Epitre proche de l'Autel, af¬
filié de deux Chanoines Sous-
Diacres 5 Apres la Profe, celuy
d'Amiens chanta l'Evangile pro¬
che de l'Autel , affilie' de l'Evê-
que de Cefarée & de deux Dia¬
cres Chanoines. Pendant l'Evan¬

gile , le Roy fe tint debout, &
Moniteur le Duc d'Anjou repre-
fentant le Duc de Bourgogne
poyen des Pairs Laïcs , luy ôta
la Couronne qu'il mit fur le Car¬
reau de fon appuy d'Oratoire,x
& après l'Evangile , la remit fur
1$. tête du Roy : l'Evêque de Soif-
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fons ayant baifé le texte de l'E¬
vangile , Se commencé le Credo
que continua la Mutique du Roy ,

l'Evangile fut porté au Roy en
cet ordre.

Premièrement marchoient les
fix Hérauts , après le Maître Se
l'Aide 5 puis le Grand Maître des
Cérémonies 5 M. le Cardinal Gri-
maldi fuivoit après , faifant la
Charge du Grand Aumônier de
France , vêtu de fa Chappe de
tabis rouge la queue traînante >

puis un Chanoine Diacre portant
le Livre des Evangiles couvert
d'une tavaiolle de Satin blanc en

broderie d'or, l'Evêque d'Amiens
marchoit après ledit Diacre, fui-
vy d'un autre Chanoine Diacre
Affiliant 5 Se tout cela fans ou¬

blier les reverences ordinaires à
l'Autel en partant, devant la Tri-
bune de la Reine, aux Ambalfa-
deurs j puis au pied de PEfcalier
du Jubé vers l'Autel, Se enfuite

L
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vers le Roy : étans au milieu de
l'Eicalier ils en firent encore une

au Roy , & le même encore étant
arrivés devant le Thrône 5 & là
l'Evêque d'Amiens prit le Livre
du Chanoine Diacre après l'avoir
découvert, & le mit es mains dn-
dit Cardinal , qui le prefenta à
baifer au Roy , & enfuite le ren¬
dit audit Evêque, qui l'ayant re¬
mis es mains du Chanoine qui
l'avoit apporté , 8c couvert de la¬
dite tavaiolle,retournèrent à l'Au¬
tel , en même ordre qu'ils en
étoient partis , par l'autre Efca-
lier du côté de l'Epître.

CEREMONIES

de l' Offrande.

PEndant que la Mufique du,Roy chantoit l'Offertoire ,
8e que l'Evêque de Soiffons fai-
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foie l'Oblation 3 les Hérauts aile -*

rent prendre les Offrandes dai s
la Sacriftie derrière le grand Au¬
tel 5 & furent les prefenter fur des
tavaiolles de Damas rouge à fran¬
ge d'or , aux quatre Seigneurs
qui les dévoient porter pour le
Roy. Ces Seigneurs ayant reçu
les Offrandes , partirent aufïï-tôt
des quatre premières chaires hau¬
tes du côte droit , pour monter
au Thrône du Roy , précédés
defdits Hérauts, de l'Ayde , du
Maître & du Grand Maître des
Cérémonies , en cet ordre 5 Le
Duc de Saint Simon marchoit le
premier après le Grand Maître
des Cérémonies, portant le V in
dans un grand Vafe vermeil do¬
ré j puis le Comte d'Orval le
Pain d'argent 5 & après > le Mar¬
quis de S ourdis le Pain d'or , &
le Marquis de S ouvré le dernier
la Bôtirce de Velours rouge en
broderie d'or, avec treize pièces

Lij
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d'or du poids de cinq F idoles Se
demy chacune , avec pareilles ef¬
figies & inftëriptions que celles
dont nous avons parle' cy-devant:
Lefdits Seigneurs étant arrivés
proche du Thrône par l'Efcalier
du côté de l'Evangile , firent les
reverences accoutumées , & l'E-
vêque de Soiffons s'étant tourné
pour l'Offrande, ils en descendi¬
rent en pareil ordre qu'ils y étoient
montés , par l'autre Efcalier du
côté de l'Epitre 5 Après lefdits
Seigneurs, marcho'it le Grand
Maître , puis le Chancelier , en-
fuite le Conneftable tenant l'épée
nue au poing , ayant à fes côtés
les deux Eiuifliers de la Chambre
avec leurs maffes d'argent doré.
Le Roy les fui voit avec le Scep¬
tre 8c la main de Juftice , précé¬
dé des Pairs Ecclefiaftiques à la
droite , 8c des Laïcs à la gauche,
ayant à fes côtés de part 8c d'au¬
tre le Comte de Noailles , 8c le
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Marquis de Charoh: Capitaines
des Gardes , avec les fix Gar¬
des de la Manche : Il n'y eut
que le Grand Chambellan & le
Premier Gentil-Homme de la
Chambre qui demeurèrent auprès
du Thrône pour le garder en l'ab-
fence du Roy.

Le Roy étant arrivé devant le
grand Autel, les Hérauts &'Huii-
liers , le Grand Maître, le Chan¬
celier, le Conneftable & les Pairs,
fe retireront de part & d'autre ,

pour faire place aux Maréchaux
du Plefly-Praflin &: d'Aumont,
quidevoient tenir l'un le Sceptre
éc l'autre la main de Juflice ,

pendant que le Roy ferait l'of¬
frande.

L'Evêque de Soldons étant af-
fis fur fa Chaire au milieu de
l'Autel, & le Roy à genoux de¬
vant luy fur un Carreau , le
Marquis de S ouvré préfenta la
Bource au Roy , qui après avoir

Liij
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baifé la main dudit Evêque , Iu|
donna ladite Bourfe j le Marquis
de S ourdis pré!enta le Pain d'or,
le Comte d'Orval le Pain d'ar¬
gent , & le Duc de Saint Simon
le Vafe d'argent : le Roy baifoit
à chaque fois la main de l'Eve-
que > en luy donnant les offran¬
des les unes après les autres , Si
l'Evêque les ayant reçu les. met-
toit en même temps dans un baf-
fm d'argent que le Fabricien de
l'Eglife de Reims tenoit à fon cô¬
té gauche , comme choies appar¬
tenantes. à l'Eglife de Reims, y

pour être confervées dans le Tré-
for.

L'Offrande faite , & le Roy
ayant repris le Sceptre, & la main
de ] uni ce, il remonta à fon Thrô-
ne par l'Efcalier du côté de l'E¬
vangile en pareil ordre qu'il en
étoit defcendu , & les quatre Sei¬
gneurs qui avoient porté les of-
Grandes demeurèrent aux quatre
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premières chaires hautes du côté
droit, comme ils étoient aupara¬
vant.

La Meffe fut continuée jus¬
qu'au Fax Botnini ex c111fivement,
% alors l'Evêque d'Amiens fai-
fant l'office' de Diacre, le tourna
vers le Chœur , ayant fa Mitre
en tête , la Croffe de l'Offi¬
ciant en fa main gauche , & an¬
nonça la bénédiction, chantant s
Humiliâte vos ad benediBionem , le
Chœur ayant répondu Amen, en
même temps l'Evêque de Soiffons
tourné vers le Chœur tenant fa.
CrolTe de la main gauche dit les
bénédictions Suivantes, & les Affi-
ftans répondoient Amen à la fin de
chacune.

BËntâieat tibi Bominus enfle-tien (que te ,flcut te volait fit-
fer fofulum fmim conflïtuere Regemt
tta & in prafienti ÇmmIo fœiir.em ».
à* Merm feelicitatis tribuat efic
mifiovtem. Amen.-
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CÎerum ac populum , quem fua

njoluit opitulatione , & tua fancîione.
congregari yfua dijpenfatione,& tua
aàminifiratione per âiuturna tempo-
ra j'acïat féliciter gubernari. Amen„

fémtenus divinis monitis pa¬
rentes , adverfitatibus omnibus ca¬
rences , bonis omnibus exuperantes >
tuo minifterio fideli amore objèqueu¬
tes y & in prœfentiféculo pacis tran-
quillitate fruantur y & tecum Ater-
noritm civium confortio potiri me-
riantur. Amen.

*£/<? prœfiare dignetur,
y «5 regnum ér imperium fine fine
permanet in ficulaféculorum. Amen*

Puis ayant quitté fa Mitre ,
donna la benedittion , difant.

Benedi&io T>ei omnipotentis Ta\-
tris , & Fc\Ui > & Spiritûs f fan-
cii defcendat fuper vos , & maneat

femper. Amen.
La benedidion donnée > &
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l'Officiant ayant chanté Pœx Do-
mini } M. le Cardinal Grimaldi
porta la Paix au Roy , avec le
même ordre & les mêmes Céré¬
monies qu'il avoit fait le texte de
l'Evangile , bc auffi-tôt tous les
Pairs , les Ecclefiaftiques les pre¬
miers , donnèrent le baifer de
Paix au Roy.

Selon le cérémonial de l'Egli-
fe de Reims , immédiatement de¬
vant la Poli-Communion , l'Offi¬
ciant faifoit la bénédiction de
la Banniere Royale 3 ce qui n'eft
plus en ufage.

COMMUNION

DU R o Y.

LA MelTe finie > le Roydef-cendit de fon Thrône par
Pricalier du côté de l'Epître *
dans le même ordre qu'il y était
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monté avant la Mefle, & étant
arrivé à l'Autel après avoir fait
une profonde reverence , & avoir
donné le Sceptre & la main de
Juftice aux Maréchaux du Plef-
fy-Praflin & d'Aumont, Mon-
fieur luy ôta la grande Couron¬
ne , & enfuite il entra dans fon
Oratoire ou Pavillon fait par ban¬
des de drap d'or & Velours vio¬
let femé de fleurs de Lys d'or
drefTée contre le gros pi-llier au
coté de l'Evangile , oix fon Con-
fefTeur l'attendoit en Surplis,pour
le reconcilier de-là il fe mit à
genoux fur un Carreau devant le
grand Autel, ëc après avoir dit
le Confiteor, l'Evêque de Solfions
luy donna l'abfolution, & le com¬
munia d'une petite Hofcie qu'il
avoit confacrée , & aufli du pré¬
cieux Sang de Notre Seigneur s

qu'il avoit refervé dans le même
Calice d'or de Saint Remy dont
il s'étoit fervi à la MefTe,. Le Roy
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ayant repris fa grande Couronne:
demeura quelque temps à genoux
pendant que l'Eve que de Soif-
Tons purifia le Calice.

RETOUR DU ROY.

au Palais.

LE Roy s'étant levé après l'a¬ction de grâces , l'Evêque
ae coiffons iuy.ôta la grande
Couronne de Charlemagne , èc
luy en donna une autre plus le-
gere , enrichie d'une infinité de-
perles , de diamans & d'autres
pierreries d'un prix ineftimable s
celle de Charlemagne fut donné©
au Maréchal de l'Hôpital , qui
la devoit porter devant Sa Ma-
jefté 5 les Maréchaux du Plefïy-
Praflin & d'Aumont rendirent le
Sceptre & la Main de Juftice au
Roy, lequel après avoir fait une
profonde reverence à l'Autel,
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tourna au Palais en cet ordre.

Les Cent-S ailles de la Garde
marchoient les premiers , Tam¬
bour battant, puis les Trompet¬
tes , Haut-bois &■ autres infcru-
mens j enfuite les cent Gentil-
Hommes de la Maifon du Roy,
avec leur bec de Corbin , con¬
duits par le Marquis d'Humie-
res leur Capitaine 5 marchoient
enfuite les Hérauts & les Maî¬
tre & Aide,puis le Grand Maî¬
tre des Cérémonies > après le
Maréchal de l'Hôpital portant la
grande Couronne de Charlema-
gne , le Conneilable tenant TE-
pée du Roy au poing, ayant les
deux Huilîiers-Malîîers à fes cô¬
tés : le Roy tenant le Sceptre&
la Main de Juftice marchoit pré¬
cédé de tous les Pairs , les Ec-
clelîalciques a la droite , l'Evê-
que de Soilfons précédé de fa
CrolTe , & affilié de deux Cha¬
noines en Chappe' , le tenant
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toujours par le bras droit 3 Le
Prince Eugene de Savôye por-
toit la queue du Manteau Royal,
le Chancelier marchoit après le
Roy , puis le Grand Maître avec
le Grand Chambellan a fa droi¬
te & le Premier Gentil-Homme
de la Chambre à la gauche 3 le
Comte de Noa-illes & le Marquis
de Charoh Capitaines des Gar¬
des , étoient aux côtés du Roy,
avec les hx Gardes Ecofloifes.
Le Roy étant arrivé dans fa
Chambre par la Galerie dreffée
depuis le grand Portail de l'E¬
gide , jufqu'a la Salle du Palais
Archiepifcopal au milieu des ac¬
clamations & des cris de joye de
tout le Peuple criant Vive le
Roy , & d'unefalve continuelle
des Gardes, il quitta fes Gands
& fa Chemife , qui furent don¬
nés au Sieur de Coiflin fon pre¬
mier Aumônier , auquel appar¬
tient de brûler ces chofes , qui
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pour avoir touché la fainte On*
dtion lie doivent fervir à aucun

autre ufage. Les autres Prélats
avec tout le Clergé demeurèrent
dans le Chœur , jufqti'à ce que
le Grand Prieur de S. Remy en
fut forty pour reporter la Sainte
Ampoule à l'Abbaye de Saint
Remy , en même ordre & avec
les mêmes Cérémonies , qu'elle
en avoit été apportée.

FESTIN ROYAL.

SI nous voulions décrire toutl'ordre & toute la magnifi¬
cence de ce grand Feftin , qui
fut préparé par les foins & la di¬
ligence de Meilleurs de la Ville
de Reims , nous irions en quel¬
que façon contre nôtre deiiein ,

qui a toujours été de rapporter
Icy les chofes le plus fimipfement,
mais auffi le plus véritablement
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qu'il nous eit polîible. Nous di¬
rons donc feulement qu'il y eut
cinq tables dreifées dans la gran¬
de Salle du Palais. La table du
Roy etoit devant la cheminée
éievée fur une platte-forme de
quatre marches de haut , ayant >
un baluftre tout à lentour , & un
riche Daiz au-deffus : Elle fut
fervie par les Officiers de Sa Ma-
jefté , les Trompettes & les Hé¬
rauts marchant au-devant de
chaque Service : La table des
Pairs Ecclefiafliques étoit contre
les fenêtres à la droite de celle
du Roy, cinq ou fix pas au-def-
fous 5 Us étojent aflîs tous d'un
côté , revêtus pontifîcaîement en
Chappe , avec leurs Mitres , de
l'Evêque de SoifTons avoit fa
Crofîe prés de luy , & les deux
Chanoines Affiftans en Chappe :
Vis-à-vis de cette table , il y en
avoit une autre pour les Pairs
Laïcs j affis aufli tous d'un côté,.
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.& revêtus de leur Manteau Du¬
cal avec la Couronne en tête :

La table des Ambafladeurs étoit
au-deffous de celle des Pairs Ec-

clehaltiques, en laquelle ëtoient
d'un côté le Nonce du Pape5
l'Ambaffadeur de Venife 5 & le
Chancelier de France j &: de
l'autre les Ambaffadeurs de Por¬

tugal & de Savoye , & le Com¬
te de Brulon Introducteur des
Ambaffadeurs : à Poppolîte de
cette table , étoit encore celle
qu'on appelle des Honneurs, où
le Duc de Joyeufe Grand Cham¬
bellan de France tenoit le pre¬
mier lieu , revêtu de même que
les Pairs Laïcs , puis le Comte de
Vivonne Premier Gentil-Hom¬
me de la Chambre en même ha¬
bit , avec les quatre Chevaliers
de l'Ordre qui avoient porté les
offrandes, & les quatre Seigneurs
qui avoient conduit la fainte Am¬
poule , tous affis de part & d'au-

. tre
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tre comme les Ambafiadeurs. Ces

quatre tables furent fervies par
les Lieutenant & notables Bour¬

geois de la Ville. Il y en avoir
outre cela quelques autres dref-
fées à la Maifon de V ille, oii fu¬
rent magnifiquement traités le
Conneftable , le Grand Maître,
le Maréchal de l'Hôpital > les
Capitaines des Gardes , le Grand
Maître des Cérémonies, le Maî¬
tre & fon Ayde , &. autres per-
fonnes de condition.

Le Roy ne fe mit à table que
demi - heure après qu'il fut arri¬
vé de l'Eglife dans fa Chambre5
d'où il fortit avec fes mêmes ha¬
bits , la Couronne en tête r por¬
tant le Sceptre & la main de Ju-
ilice : Il étoit précédé des Pairs
k autres , en même ordre qu'il
étoit retourné de l'Eglife. Il futt
conduit à fa table par l'Evèque
de Solfions , lequel ayant fait la
bénédiction , 6c Monfieur ayant

M
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pris place à la gauche du Roy 3
s'en alla mettre à la table des
Pairs Eccleiiaûiqucs. La grande
Couronne de Charlemagne , le.
Sceptre & la Main de juftice ,
furent pofés fur la table pendant
le dîner , & le Conneftable tint
toujours l'Epee nuë au poing 5.
Au-de£Fus de la table des Pairs,
Laïcs , fut drefle un petit théâ¬
tre avancé en forme de Balcon
duquel la- Reine accompagnée
des Princefles & Dames de con¬

dition , voïoit dîner le Roy.
Après que le Roy eut: dîné,l'E-

vêque de Soiffons s'avança vers
la table, dit les grâces , Se enfuite
Sa Majeité ayant repris le Scep¬
tre Se la Main de Julïice , pré¬
cédée des Pairs Se autres cy-def-
fus , fut conduite dans fa Cham¬
bre 5 avec le même ordre Se les
mêmes Cérémonies qu'elle en
étoit fortie : Sel'Evêque de Soif¬
fons Se autres Pairs Ecclelîallî-
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ques retournèrent àl'Eglife quit¬
ter leurs habits Pontificaux.

CAVALCADE

a Saint Rem y.

LE Lundy huitième Juin, lePvoy fut en Cavalcade à
lEgiife de Saint Remy , pour y
entendre la McfTe , & demander
à ce glorieux Apôtre de la Fran¬
ce , la continuation des foins pa¬
ternels qu'il a toujours pris d'un
Royaume qui lui eft redevable
de (à Foy & de fa Converf011 ;
Sa Majefté y fut accompagnée
de Moniteur , fon Frere unique .

k de tous les Seigneurs de la
Cour qui n'avoient rien oublié
de tout ce qui fpouvoit donner du
killre & de l'éclat à cette Action--
Premièrement marchoitla Com¬

pagnie des Che vaux -Légers , .puis
le GrandPrevôt avec fon Lieuce-

Mij
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nant à la tête de foixante Ar¬
chers de la Prévôté ,. avec leurs.
Hoquetons ou Cafaques en bro¬
derie 5 fuivpîent après cinquan¬
te ou foixante Seigneurs en liouf-
fe de Velours en broderie , riche¬
ment couverts Se montés à l'a¬
vantage, & derrière eux les Cent-
Suilfes de la Garde, conduits par
le heur de Mommege leur Ca¬
pitaine & fes Officiers : Puis dou¬
ze P âges de la Chambre fort bien,
montés 5 enfuite Moniteur le Duc
d'Anjou fuperbement couvert :
Puis le Roy vêtu d'un habit de
toile d'argent à l'antique , le Ca¬
pot en broderie d'argent , avec
une toque de Velours. noir gar¬
nie d'une aigrette, monté fur une
Haquenée blanche,couverte d'u¬
ne HotiiTe en broderie d'argent
fort relevée autour du Roy
étaient les hx Gardes de la Man¬
che 5 vêtus de leurs Cafaques de
Y elours blanc en broderie d'or
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& d'argent ,. avec vingt - quatre
Valets de piedsde Duc dejoyeufe
Grand Chambellan , les Capitai¬
nes des Gardes,ëc plufieurs autres
Seigneurs fuivoient immédiate¬
ment le Roy , & les cent Gens-
d'Armes terminoient toute cette

Cavalcade. La Mufique du Roy
chanta pendant fa MefTe , après
laquelle Sa Majellé retourna au
Palais, en même ordre qu'elle en
e'toit fortie ,. au milieu des accla¬
mations de joye de tout le Peuple..

C E R E M O N I E
B E S

CHEVALIERS.

L'Ap rés-dîner de ce même'jour huitième juin, Mei¬
lleurs les Cardinaux & Prélats en

Camail & Rochet , le Chance¬
lier, les Confeillers & Sécrétai-
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res d'Eflat , & autres Seigneurs
qui avoient affilié au Sacre, ayant
pris les féances fur des bancs de
part & d'autre proche de l'Au¬
tel de l'Eglife Nôtre-Dame , le
Nonce du Pape , les Ambaffa-
deurs- & Rehdens des Princes

Etrangers fur leurs Echaffauts de
même que le jour precedent , les
Chanoines de l'Eglife de Reims,
fur quatre bancs aux deux cô¬
tés de l'Autel , & tous les autres
echaffauts & galeries étans rem¬
plis de même que le jour du Sa¬
cre : Sa Majeité vêtu comme le
matin alla en ladite Egiife , oh
elle reçût l'Ordre de la main de
PEvêquede Soiffons , & le don¬
na enfui te a Monheur , avec les,
Cérémonies fuivantes-

Le Roy arriva dans l'Eglife
par la galerie dreffée de plein-
pied depuis la Salle du Palais >

jufqu'au grand Portail , précédé
immédiatement de Moniteur ? des
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Chevaliers & Officiers des Or¬
dres > en leurs habits de Cérémo¬
nie 5 des cent Gentils - Hommes,
avec leurs becs de Corbin , les
Trompettes , Haut-bois , Vau¬
tres inltrumens, marchant devant
eux , ayant le Comte de Noail-
les & le Marquis de Charoft Ca¬
pitaines des Gardes a fes côtés ,
avec les fix Gardes de la Man¬
che : Le Roy prit place dans la
première Chaire haute du côté
droit j fur un grand tapis de Ve-
lours verd femé de fleurs de Lys
d'or , fous un Daiz de même ,

élevé contre le Jubé 5 dont les.,
deux grands Efcaliers fervans au
Sacre avoient été démolis: Mon¬
iteur le Duc d'Anjou prit place
fur un fiege devant les baffes.
Chaires du côté gauche, le Duc
d'Elbœuf, le Maréchal de l'Hô¬
pital , le Marquis de S ourdis ôc
,e Maréchal d'Aumont dans les,.
Mutes Chaires du côté droit, 8L

!
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vis-à-vis dans les hautes Chaires
du côté gauche , le Prince de
Guimené, le Maréchal d'Eftrées,
le Marquis de S ouvré ,1e Comte
d'Orvai & le Duc de Saint Si¬
mon,tous Chevaliers des Ordres:
le Comte de Servient, les Sieurs
le Tellier , de Lionne & de Bo~
nelles , Officiers des Ordres,
étoient fur des lieges dans le
Chœur , comme auffi deux au¬
tres Officiers , dont l'un portoit
une Malle , tous habillez dans
leurs habits de Ceremonie avec

le Manteau & la toque : Je Duc
de Joyeufe Grand Chambellan ,
étoit auprès de Sa Majefté. La
Reine & la Reine d'Angleterre,
arrivèrent à même temps dans
la Tribune du côté droit de l'Au¬
tel , foivies des Ducs d'YorK ,

de Glocelter , de la Princellç
d'Angleterre , de la PrincelTe de
Conty, de la DuchelTe de Ven¬
dôme , de la PrincelTe Palatine,.

du



de Louis XIV i45
du. Prince Thonias, & autres per-
fonnes de condition , la Mufi-
que du Roy chanta les V êpres,
aufquelles l'Eveque de SoifTons
officia pontificalement, étant pro¬
che de l'Autel du coté de l'E¬

vangile : les Vêpres finies , le
Roy précédé de tous les Officiers
de l'Ordre, approcha de l'Autel-,
& s'étantmis fur un marche-pied
de Velours vert en broderie de
flammes d'or , fous un Daiz de
même l'Evêque de Soihons lu'y
donna le Collier , & le fit Che¬
valier de l'Ordre , & enfaite le
Grand Chambellan de France

luy ayant ôté le Capot , le Sieur
de Lionne Prévôt & Maître des
Cérémonies, luy mit le Manteau
Royal du Saint Efprit : pendant
cette Ceremonie , le Veni Creator
fut chanté par la Mufîque du
Roy : cela fait , les Officiers des
Ordres furent quérir Moniteur s

qui vint recevoir le Collier des
N
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mains du Rov, & le Manteau dej '

l'Ordre, enfui te Sa Maj elle re¬
tourna en fa place avec tous les
autres , & Moniteur prit place
dans les hautes chaires du côté
droit , ayaiis tous le Collier de
l'Ordre fur les Epaules comme
le Roy, le Marquis de Manei-
ni portoit la queue du Manteau
Royal. Les Compiles furent chan¬
tées par la Mu 11que du Roy , lef-
quelles finies, Sa Majeflé retour¬
na au Palais en même ordre , &
mêmes Cérémonies qu'elle en
étoit partie.

LE TOUCHER

des Malades.

L E Mardy neuvième Juin ,le Roy dont la pieté eft le
but aufïEbien que le principe de
toutes fes illulires Actions , fut
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entendre la Melle à Saint Remy,
eu ayant communié par les mains
de l'un de fes Aumôniers , il fut
déjeuner dans le Couvent , &
aulîi-tôt après revint dans la
même Eglife entendre une fécon¬
dé MefTe où fa Mulique chanta.
La Melfe finie , Sa Majellé pré¬
cédée de la Compagnie des Cent-
Sriifïes , de trente Archers du
Grand Prévôt & des Gardes du

Corps j accompagnée de Mon¬
iteur , du Cardinal Grimaldi ,

& de pluheurs Seigneurs de la
Cour , entra dans le Parc de
l'Abbé , vis-à-vis de l'Eglife,
eii étoient deux mille cinq ou Ex
cens : malades des Ecrouelles »

u'Elle toucha avec l'ordre qui
rit.
Sa Majellé la tête découverte,

commença par le premier mala¬
de j & continua d'un bout à l'au¬
tre des deux côtés de la grande
allée , leur touchant le virage de
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- Ca main droite , toute ouverte -,

•du front au menton , & d'une
joue à l'autre , avec un ligne de.
Croix , & prononçant à même,
temps les paroles accoutumées,
Dieu te gueriffe , le Roy te touche ,

îp Marquis de Charoft Capitai¬
ne des Gardes , étoit auprès du
Roy , èc le Cardinal Grimaldi
je luivoit pour diftribuer à ces ma¬
lades quelque argent à mefure
que Sa Majefté les touchoit, ce
qu'Elle faifoit de ft bonne grâce,
avec tant de promptitude, de bon¬
té &: de dévotion,que tout le mon¬
de en étoit ravy , & quoyqu'il y
eût un li grand nombre de mala¬
des , ,& que le temps fût fort
chaud , Sa Majefté ne fe repofi
que deux fois pour prendre un
verrç; d'eau s Enfuite de cette
adion de pieté, le Roy en ht un
autre de bonté & de mifericorde,
donnant abolition generale aux
Criminels de toute,ibrte de con-
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dit ion , qui étoicnt venus fe ren¬
dre prifonniers a Reims en nom¬
bre de plus de hx mille.

Il ferok a fouhaiter que les
coupables fuiTent auffi-bien gué¬
ris que les malades 5 que ceux
qui ont obtenu le pardon de leurs
crimes , enflent tous quitté leurs
mauvaifes habitudes, comme ceux

qui ont été touchés , ont déjà
pour la plus-part vu tarir la four-
ce de leur mal , fans autre mar¬

que que celle qui effc neceffaire
pour rendre témoignage à la gran¬
deur du miracle Se du miracle
prefque auffi général , & auffi
étendu que le nombre des mi-
ferables : cela veut dire que la
pieté du Roy va encore plus loin
que fa puifïance 5 par celle-cy il
agit comme Roy,par celle-là com¬
me Roy trés-Chreftien y l'une ett
une fuite de fa naiiïance qui le
met en poffieffion de fon Royau¬
me ? l'autre eh: un appanage de

N iij
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fon Sacre , qui Feleve au-defltis
des autres Roys , & qui le fait
agir d'une maniéré qui n'a rien
de commun avec toutes les au¬

tres Puifïanasv
Si nous n'avions promis de fi¬

nir ce récit à peu-prés comme nous
l'avons commencé, c'eff-à-dire,
de n'y faire autre mélange , n'y
y apporter d'autre tempérament
que celuy de la fimplicité , & de
la vérité , nous pourrions nous
étendre davantage fur ces glo-
rlcufes Prérogatives > nous pour¬
rions grofiir & enfler ce diicours
par des remarques & des circon¬
fiances qui 11e feroient peut-être
pas defagreables, & fur la gue-
rifon des malades, que l'on lçait,
afiurément être arrivée à plufieurs
perfonnes , & fur l'ouverture des
Priions > & plus particulièrement,
fur toutes ces grandes & merveil-
leufes Cérémonies que nous avons
rapportées : Mais ces remarques
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& ces reflexions que nous ferions*
ou elles feroient générales 8c com¬
munes à tous les Sacres , ou elles
feroient particulières à celuy dont
nous avons parlé. Pour les géné¬
rales elles le peuvent voir dan
tous les livres qui ont traité de
cette augufle matière : il y a des
Théâtres , il y a des Bouquets,
il y a beaucoup de ces magnifiques
& fuperbes T itres qui font des
remarques 8c les étalient auiîi
avec pompe & magnificence : cc
pour les particulières qui regar¬
dent le dernier Sacre , ceux qui
en ont été les témoins 8c les fpe-
ctateurs , en ont pli faire cha¬
cun à fa fantaifie 5 8c 11e donner
pas dans leur fens 8c dans leur
penfée,cene ferait pas leur agréer
& leur plaire. Il a donc mieux
valiti s'arrêter dans ce qu'ils ne
pourraient contredire } 8c pourvu
que leur mémoire ait pu garder
fidellement ce qu'ils ont pu. voir

N iiij
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de leurs yeux , ils avoueront touè
en lifant ce qui efl icy contenu,
qu'il y a une remarque que l'on
peut & doit-on faire par tout ,
c'efl qu'il n'y a pas le moindre
ombrage de menfon^e ni de Ha-

• r

terie. Pour ce qui elt des autres
qui n'ont pas eu le bonheur de
voir ce que nous difons , ils fe
contenteront aulîi, s'il leur plaît
de la même fatisfaêlion > & s'ils
demandent quelque autre remar¬
que a nous leur promettons d'en-
ajouter bien-tôt une , qui vau¬
dra fans doute toutes celles qu'on
a pu faire fur un. fujet de fi gran¬
de importance»

La remarque que nous promet¬
tons , c'efl celle de la Paix : elle
ne peut être éloignée d'un Sa¬
cre , où il a paru tant de bonté >.
tant de douceur , tant de grâce,
& de benediêtion , d'un Sacre
dont l'Huile l'Onélion , véri¬
table fymbole de. Paix , ne s'efl
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epandué avec tant d'abondance'
kir le Chef , que pour d'écou¬
ter par après fur les membres ,
fur le Roy premièrement duquel
elle a remply 6c comblé le grand'
Cœur , & de-là par une eftu-
fion 6c un écoulement qu'il ne-
peut 6c ne doit pas retenir , fur
la perfonne facrée de la Reine
fa Mere , fur l'innocence 6c les-
belles efperances que donne M011-
fieur fon Frere , fur la Pourpre
& la dignité de fon Eminençe 3J
fur toutes les grandeurs 6c les-
forces du Royaume , en un mot,
kir tout le Peuple qui luy efl: fou¬
rnis : c'effc ce que nous efperons,
c'eft ce que nous remarquons ,
6c s'il faut ainli dire , c'elf ce

que nous répandons fur la fin de
ce Livre , afin de luy donner
plus de jour 6c plus de lumière ,

par un nouveau rayon allumé
dans cette Ffuile de Paix , de
joye 6c de confolation, dans cet-
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te Huile Celefle & Divine , qui
donne & marque le plus glo¬
rieux nom de nos Roys , qui fait
toute la réputation de la France,
Ôe qui communiquera auffi quel¬
que rejalliilement de cette gloire
à l'Esjife de Reims dans cet ou-

vrage , quoy qu'auili petit & aul-
û fimple que la Sainte Ampou¬
le l'efi en apjparence : Mais com¬
me cette Pluole fi petite en ap¬
parence êc fi grande en effet,
cit remplie d'une liqueur ; qui a.
toujours coule depuis le commen¬
cement de cette Monarchie très-

Chreftienne , & coulera aulft
dans toute l'étendue des fiecles
comme cette liqueur fera tou¬
jours connue , eftîmée & reve-
rée de tous ceux qui ont du ref-
pecfc & de la reverence pour les
chofes Saintes de precieufes 5 auffi
pouvons-nous croire que la véri¬
té & la flmplicité, de ce Livre,
qui font, marquées. & trempées
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pour ainû parler, dans cette mê¬
me Huile, reluiront & éclateront
auili toujours,,, fans que l'envie,,
la medilance , ou la jaloufie 5

paillent effacer leur nom , ni le
moindre de leurs caractères.

oleum ejftijum nomen tuum.



2. E S A C R H

SERMENT

CHEF ET SOUVERAIN

GRAND MAITRE

DU S. ESPRIT,
FAIT PAR LE ROY

L ou i s xiv. le jour de
foa Sacre 3 fepriéme Juin*
1654.0

OUS LOUIS PAR.
la grâce de Dieu Roy de

France & de Navarre , jurons &
volions folemnellement en vos

mains , à Dieu le Créateur , de:
vivre & mourir en fa Sainte Foy.

DE

DE L* ORDRE
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& Religion Catholique , Apolto-
lique & Romaine , comme à un
bon Roy Tres-ChreRien appar¬
tient , & plutôt mourir que d'y
faillir , de maintenir à jamais
l'Ordre du Saint Elprit , fondé
èc inftitué par le Roy Henry 111.
fans jamais le lailîér décheoir,
amoindrir ni diminuer tant qu'il '
fera en nôtre pouvoir : obferver
les Statuts & Ordonnances dudit
Ordre entièrement félon leur for¬
me & teneur , & les faire exacte¬
ment obferver par tous ceux qui
font & feront cy-aprés reçus au¬
dit Ordre, & par exprés ne con¬
trevenir jamais ni dilpenfer ou
ebayer de changer ou innover les
Statuts irrévocables d'iceluy.

Sçavoir effc , le Statut parlant
de l'union de la grande Maitri-
fe à la Couronne de France 5 ce-

luy contenant le nombre des Car¬
dinaux 3 Prélats , Commandeurs
& Officiers ; celuy de ne pouvoir
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transférer la Provifion des Com¬
mandes , en tout ou en partie à
.aucune autre, fous couleur d'ap-
panage , ou coneellion qui puiP
le être. Item , celuy par lequel
Nous nous obligeons, autant qu'à
nous elf , de ne pouvoir jamais
difpenfer les Commandeurs & Of¬
ficiers reçus en l'Ordre de com¬
munier & recevoir le precieux
Corps de notre Seigneur Jefus
Clirifi: aux jours ordonnez : com¬
me femblablement celuy par le¬
quel il efi: dit que Nous & tous
Commandeurs & Officiers ne

pourront être autres que Catlio-
liques, Gentils-Hommes de trois
Races paternelles , ceux qui le
doivent être. Item , celuy par le¬
quel Nous nous ôtons tout pou¬
voir d'employer ailleurs les de¬
niers affectez au revenu ôc entre- *

tenement defdits Commandeurs
6c Officiers, pour quelque caufe
"&C occafion que ce foit 3 Se pareil-
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lement celuy auquel eft contenue
la forme des vœux & obligation
de porter toujours la Croix aux
habits ordinaires, avec celle d'or
au col pendante a un ruban de
Soye de couleur bleue celefte , Se
l'habit aux jours deiHnez. A inh
le jurons , vouons & promettons
fur la Sainte vraie Croix & le S*

Evangile touchez,
%

F I N.

\
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MESSBIGNEURS
L'ES

ARCHE VEQJLJE
, -ET

EVÉQUES
DELA PROVINCE

DE REIMS-

J'ai trouvé parmy les papiers
de mon Evêcbé un monument

Aij
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confiderable 9 & que fai ju*
gé digne £eflre foigneufement
cônferve , non feulement dans
mon Eglife , mais dans les
voflres , ceft le Procès ver*-
bal du Sacre du Roy L0Z2IS
XI F. qui regne aujourd'huy.

Feu Aîonfeigneur Simon
le Gras , l'un de mes Prede-
cefeurs y eut Fhonneur de fai¬
re cette augufe Ceremonie » le
Siege Archiepifcopal de Reims
efiant "vacant ; après quil eut
pris■ du Chapitre, de FEglife
2\Métropolitaine de Reims 3 a
qui pendant la vacance la Juri-
diclim appartenoit 9 les pou*
voirs neceffaires en dépareilles
occafions : Et il en drejfa le*
Pmcès ver.bai dont vous trou-



vere^fiquelques copies imprimée?
dans ce Pacquet.

Cette piece établit d'une ma-
niere incontefiable les droits des
Evefques de. Soiffons de fiàcrer
nos Rois y au deffiaut dès Ar-
chevefiques de Reims. Car quand
bien mefine on prétendroit don¬
ner quelque atteinte a une pré¬
rogativefi illufire y par les ex em*

pbes de ce qui s'eft pajfié aux:
Sacres dès Rois Henry IIL
& Loiiis XIIL quand on vou^
droit dire que ce ne furent point
les infirmités } ni le grand âge
de mes Predecejfieurs Charles de*
Roucy & Hierome Hennequiny
qui les empejeherent de faire
eux - me/mesv ces Cérémonies ?

mais le fiujet raijonnable que



ton eut alors de leur en difi-
puter le droit > & quand on
allégueroit 3 quoique contre la
vérité y comme on peut aifié-,
ment le connoifire par le con¬
tenu au Procès verbal y qu'ils
ne firent point alors les remon¬
trances necejjaires pour la con¬
servation d'un droit qui leur
efioit acquis far une aujfi lon¬
gue pojjeffion que celle que cha¬
cun fçait y & par des exem¬
ples aujfi célébrés que ceux dont
les Hiflo ires font mention. On
peut dire que la quefi ion je
trouve aujourd'hui pleinement
décidée 5 & que ton doit cer¬
tainement regarder le Sacre de
LOVIS LE GRAND
comme un jugement contradicloi-

*



te rendu en cette matkre ycontre
lequel il ne Jçauroity avoir de
retour.

On na point parlé dans ce
que l'on vient de dire du Sa¬
cre de Henry IH. on fiait qu 'il
ne fut fiacre à Chartres par Ade
de 1 hou Evefique de Chartres 3,

que parce que Gefirit- de la
Ligue nefioit pas encore efieint
a Reims y CL que la A4aifin
de Guije y dominoit fiouverai*-
nem en t.

Au refie r MES S E H
G NEV RS y cefi un fit grandi
honneur pour noftre Province
de pojfeder un droit aufit il-
luflre & aujfi noble que celui-
g , CL.il lui importe fi-fort
qu elle n *en [oit jamais depoiiil»

■
-

. 3

lr .



lté j que je ne cloute point
que le prefient que je "vous fais
aujourd'hui de cette piece qm
j'ai recouvrée , ne vous foit in¬
finiment agréable, & que vous
ne me fiçachie^ quelque gré de
mon foin.

D'ailleurs on pourroit ce me
fiemble p enfer avec bien de la
raifon 3 encore qu'il npy en ait
point d'exemple, que comme cet*
te glorieufe prérogative n appar*
tient a, DEvefque de Soifions r

au défaut de l*Archevejque de
Reims r qu en la qualité qu'il
pojjede depuis un grand nombre
de fecles de Doyen & depre¬
mier Sujfragant de cette illuflre
Province ; fi le hasard faifiolP
que le Sie^e de Soifions fie trou-

l'M-



wat vacant auffî-bien que celui
de Reims au temps que ton
doit faire cette Ceremonie > la
qualité de Doyen Je trouveroit
alors dévolue a FEvefque Duc
de Laon 3 & le droit de la fai¬
re lui appartiendront ; quà jon
défaut , la mefme qualité & le
mefme droit reviendraient a FE-
vefque Comte de Beauvais 5 &
pareillement aux autres Evef-
ques 3 fuivant F Ordre de nos
féances dans nos adjjemblées Pro¬
vinciales.

Vous nave% doncpas9 AîES
SE1GNEVRS 9 un leger in*,
terefl dans cette affaire : Et cer~
tes ce font toutes ces raijons qui
mont porté à vous offrir 9 com¬
me je fais 9 ce Procès verbal :

JB



Et je ne doute point que le %e-
le que "vous a*ve% pour la con*

fervation de tout ce qui peut con¬
cerner la dignité de vos Sièges ;
0* l'honneur de noflre Pro¬
vince 5 ne vous fafie ordon¬
ner que 1*on garde Joigneu/e-
rnent dans vos Archives , &
dans celles de vos Eglifes 9 les
Exemplaires que je vous en¬
voyé. Que fi vous ne trouve%
pas dans cette pjece toute la
politefie $ ry mefime tout le
foin que l'on auroit pûy defir
rer pour la rendre plus parfai¬
te 3 au fond la fuhfiance en efi
fi bonne y quelle doit faire pafi
fierfans peine par defjus de lé¬
gers défauts de flile 3 &* de
tours plus heureux.que ïon



roit pu y donner. Il ne me
refie quà vous adjurer de l'at¬
tachement inviolable & du

refpecl avec lequel je fuis 3

MESSEIGNEVKS *

Vckre tres-humble ôr très-

obéï {Tant Serviteur &

Confrère, l'Evêque de
SoilTons.

Bij



 



PROCE S VERBAL
DU SACRE

DU ROY LOUIS
QUATORZE DU NOM,,

FAIT PAR ILLUSTRISSIME
& Reverendifjime M&njèigheur
SIMON LE GRAS Evêque
de Soiffons»-

WK3Ê' IMON LE GRAS,,
|M|par la grâce de Dieu 8c

du Saint Siege Apofto-
lique, Evoque de Soiiions, Con-
feiller du Roy en tous fes Con-
feils , Doyen de la Province de
Reims & premier Suffragant d'i~
eeile : A tous prefens 8e avenir f-
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Salut , & Dilection en nôtre
Seigneur, Roy Immortel des lie-
des , & qui couronne les Roys
tres-Chreltiens dans les fuites des

temps pour fon honneur, fa gloi¬
re > exaltation de Ion Eglife., le
bien & le repos de leurs Sujets.

Comme il importe grandement
que la pofterité fçache les chofes
qui fe paifent dans le cours des
temps , afin que la mémoire en
foit confervée & ne fe perde pas,
& particulièrement celles qui font
les plus grandes , les plus augu-
ftes & dont la relation donne de
la vénération à ceux qui les li-
fent , & font naître en leur efprit
un certain delîr d'être nez dans
les temps oîi ces Actions illuftres
fe font faites».

Nous avons crû être obligez
d'écrire ce qui s'elt palfé au Sa-x
cre & Couronnement de L OU IS
XIV. Roy de France & de Na¬
varre ? dont en ladite qualité d'E-
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vêque de Solfions , Doyen, Se
premier SuffVagant de ladite Pro¬
vince , Nous avons eu Phonneur
d'être le Confecrateur, ainii qu'il
nous appartenoit , le Siege Ar-
chiepifcopai étant vacant par le
decés de bonne Se heureuie mé¬

moire Meffire Eleonor d'Etampes
de Valencey Archevêque Duc
de Reims, decedé à Paris la veil¬
le du Saint jour de Pâques , en
l'année 1651. étant pour lors Pre-
fident en PAfTemblée generale du
Clergé de France , qui fe tenoit
en ladite Ville , ledit Siege non
encore rempli par l'Illuflre Prin¬
ce Meffire Henry de SavoyeDuc
de Nemours , pour n'avoir reçu
encore fes Bulles , & n'être fa-
cré ni mis en bonne & légitimé
poffieffion dudit Archevêché.

Donc , après plufieurs rerni-
fes dudit Sacre , dont Nous laif-
fons aux Hiftoriens de notre tems

écrire les motifs , les occafions ,

B iiij
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les deiTeins & les raifons , Nous
reçûmes Lettre, du Roy fignée
de G u £ n £ g a u d , Secré¬
taire d'Elïat , en datte du pre¬
mier Avril dernier , portant avis
& ordres de Sa. Majefté pour
Nous rendre en la Ville de Reims,
au 28., de May audit an , ou Sa
Majefté faifoit auffi état de fe
rendre: Et une autre du trézié-
me May dont s'enfuit la teneur
&; l'infcription..
A Monfieur ïEnjêque de Soiffons 5

Conseiller en mon Confeil dlEffat..
M/tONSUlVR l'Evêque de Soif-

**• *-*" fins , quelques prof)eritez> que
Dieu me donne , je ne puis être fa-
tisfait, que mon Sucre n ait affermi
mon Regne ■> que mon zele pour
ï accomplifement de cette auguffe &
fainte Ceremonie p ait furmonté tous
les obfacles qui m en ont empêché
jufqud prefent : deft peur cet effet
que fay refolu de me rendre en ma
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Ville de Reims auiMi de ce mors, &
épie je vous- ay defiiné pour Officier
en cette Solemnïté, gr pour repre-
fenteriArchevêque êï Duc de Reims?
l'un des fix Pairs de France , Clercs ;
comme je ne doute point que pourfa-
ûsfaire a mon defir- , fe a V avis
que je vous donne? vous ne vous trou¬
viez auprès de moy au jour & au
lieu que cette Lettre vous preferit »

je ne vous la feray auffi plus exprefe
fe , & prie Dieu qu'il vous ait ,
Monsieur V Eveque de Soifeons ? en
fa fainte garde. Ecrit a Paris ce
13. jour de May 1634. LOVIS.Et

plus bas? de Guenegaud.-

Afin d'officier en fon Sacre , SC
reprefenter l'Archevêque Duc de
Reims , Premier Pair, entre les
Pairs Clercs 5 depuis lequel temps,
le jour dudit Sacre ayant été re¬
mis au jour du Dimanche, fep-
tiéme de Juin enfuivant , dans
i'O&aye du Très» Saint Sacre-*



mentpour des raifons à Nous
inconnues, Nous fommes partis
de nôtre Ville de Soldons , ac¬

compagnez dTlluftrifîime & IV
Pere en Dieu Meffire Charles de
Bourlon Evêque de Cefarée ,
nôtre Coadjuteur , Maître Jean
du Tour , Prêtre Chanoine Ar¬
chidiacre de Brie en nôtre gran¬
de Eglife , nôtre Grand Vicai-
caire & Officiai de SoifTons , Do-
êteur en la Eacuité de Théolo¬
gie de Paris 3 Paul Moreau Prê¬
tre auffi Chanoine Archidiacre
de Tardenois d'icelle Eglife y de
Docteur en ladite Faculté , & de
la Maifon de Sorbonne 3 Nico¬
las le Maire Chanoine de nô-
tredite Eglife , Lieutenant en la¬
dite Faculté 3 Claude Pépin Prê¬
tre , Antoine Outrebon Prêtre j

Jeremie- Rouget Prêtre 3 Simon
Pépin Soùdiacre , auffi Chanoi¬
ne 3 Dqm François l'Avocat Prê¬
tre 5 Grand Prieur de nôtre Ab-
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baye de S. Corneille de Complet
gne Prieur de S. Pierre, en la¬
dite Ville, &: de Sainte Geneviè¬
ve proche Soiflons , Prévoit de
Reiiil en Brie,Dioeetè de Meaux,
& de M. Pierre Duflos Prêtre j êt
Claude Driencourt Prêtre &Cha*
pelain de nôtredite grande Eglife,
& de plufîeurs Gentils-Hommes
de la Province, & autres perfonnes
de ladite V ille, en la compagnie
defquels Nous Pommes arrivez au¬
dit Reims,ou ét-ans defcendus dan3
le Cloître de la grande Eglife en la
maifon de Pierre Serval Grand
Doyen, Nous aurions été avertis
de la vilîte que les Venerables
Prévoit, Doyen , Chanoines Se
Chapitre de ladite Eglife,venoient
Nous rendre par Chanoi¬
ne , Grand Archidiacre ôc Vida-
me de ladite Eglife, affilté de plu¬
fîeurs Chanoines dudit Chapitre,
pour Nous complimenter fur 110-
£re arrivée au. fuj et dudit Sacre,
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Eedit iîeui4 Grand Archidiacre^
premier des Sénéchaux dudit
Chapitre rNous ayant ditquelef.
dits Sieurs de Chapitre les avoient
députés & commis pour Nous vi~
fiter & dire de leur part qu'ils fe
rejoiiiiToient grandement de nôtre
bonne arrivée en la Ville de Reims
au fujet qui nous y avoir amenés.
qui etoit de facrer le Roy ainlr
qu'il nous appartenoit comme
Doyen de la Province, ledit droit:
nous étant dévolu par l'occafion;
& l'occurrence de la Vacance
du. Siege Archiepifcopal } qu'ils
venoient audit nom nous témoi¬

gner la joye que le Chapitre avoit
de ce que la divine Providence
nous avoit refervé en, ces jours &
dans nôtre grand âge , pour faire
une Raugulte & folemnelle Ac¬
tion, en laquelle nous avions des
PrédecefTeurs Evêques de Soit
fons , fçavoir Jacques de Bazo-
clies y, qui avoit facré. le Roy S#-
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.Louis : Milon de Bazoches, Eve-
que de SoifTons , qui avoit pareil¬
lement facré Ehilippe-le-Hardy,
ion petit Eils.&.deux autres5 Mef-
Ere Charles de Roucy .& Jerdme
Hennequin, qui n'ayant pu fai¬
re l'a&ion des Sacres , fçavoir,
Charles de Roucy celuy de H en-
.ry I I L & Jerome Hennequin
celuy de Louis XII I. pour la
caducité de leur âge Se infirmi-
tez qui accompagnent la vieillef-
fe j après les remontrances qu'ils
auroient faites dans telles occa-

fions pour le droit de le faire , y
avôient donné leur confentement
& accordé 5 fçavoir ledit Char¬
les de Roucy, que feu Moniieur
le Cardinal de Lorraine , Eve-
que de Metz qui devoitetre l'On¬
cle dudit Henry par le mariage
;de Loiiife de Vaudemont, fa Niè¬
ce , facra ledit Henry j&Meffire
Jerome Hennequin , avoit pa?
fimpuiffanee entiere que luy dojçi-
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noit fon âge , accepté & 0011(011-
ci que M011(leur le Cardinal de
Joyeufe Archevêque de Rouen
ht le Sacre de Louis XII I .

Leurs Majeftés furent reçues
le 3. Juin 1654. par les Magiftrats
accompagnez de deux mille H abi-
tans bien montez & fui vis de cinq
mille hommes de pied fous les ar¬
mes , le Roy ayant reçu les Clefs
d'argent à la porte de la Ville par
les mains du Lieutenant des Habi-
tans , vint dans le Candie de la
Reine , defcendre devant le grand
Portail de l'Eghfe j Sa IVJajefté
étant defcenduë fut reçue a l'en¬
trée de l'Eglife par Nous , revêtu
pontifcalemeiit & précédé de nô¬
tre Crofle , affilié des Evoques de
iBeauvais, de Noyon , de nôtre
Coadjuteur Evêque de Cefarée,
tous en.mêmes habits,& des Cha-X
noines de cette grande Eglife ,
tous en Chappe de drap d'or. El-
Je fe mit auffi-tôt à.genoux fur 111a
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Carreau , &: préfentâmes l'Eau
benîtea Sa MajeEé , de le Tex¬
te de l'Evangile porté par un
Chanoine en habit de Diacre ,

& le Roy levé reçut nôtre com¬
pliment fuivant.

En ia premiers & Royale entrle
que fait Vôtre Majefié en cette Egli~
Je , qui a engendré a la Foy , k la
Religion & au Culte du vrai Dieui»
le Roy Clovis dedans les Eaux vi-

■ vifiantes du Saint & Sacré Baptê^
me par le Minifiere du grand S. Re-<
my , fon Archevêque , que la vene-
rable antiquité appelle l'Homme fait
& formé des mai.ns de la vertu &

Nous venons au-devant de Vôtre

Majefé pdrmy les cris ér acclama-
tiens d'une rejo'ùiffance publique de
vos Peuples & Sujets, non-



Il

-four joindre nos joies à leurs a!k~
grefies a mais auffi quant & quant
four vous rendre tm des flus iilu-
fires hommages que fmffe recevoir la
Couronne que nous e(ferons avoir
Thonneur de mettre au fremier jour
fur votre cheftout Royal & defiinè
du Ciel four fofter le Diadème des
François, a la gloire de ce grand é°
fio rifiant Empire.-

Nous Nous pre [entons , S i re.,
devant Votre Màjefié& en ce jour
defiréfi ardemment de nos Cœurs -,
jour dont Pagreable lumière recrée
nos yeux & réjouit nos efirits , far
iefjerance quils conçoivent de voir
retourner bien-tôt îentiere & an¬
cienne félicité : Nous venons , dis-je,
S i r £ y devant Vôtre Tutajefié, en
cette augufie & fainte Solemnité
accompagné de ce religieux ér célé¬
bré Clergé 3 revêtu des ornemens les
plus magnifiques que les Rois Très-
chrefiiens vos Predecefieurs ayentja¬
mais .donné d cette Êglifè comme
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les marques plus expreffes de Famour'
quils ont eu pour l'ornement fi la
décoration de ce faint Temple, fi du
fervice de la Maison de bien ? qui
fait regner heureufement les bons
Rois , dont il tient les Cœurs en Jes
Mains,

Ce nefi pas , Sire , pourfaire
montre de l'autorité que Nous avons
étans les Oincîs du Seigneur que Nom
venons au-devant de Vôtre Majefê
avec ce magnifique appareil ; mais
au contraire , Nous Nous pre(entons-r
avec cette pompe & ces riches orne-
mens , pour faire connaître aux Prin¬
ces , aux Grands de vôt? e Royaume9
fi à tous vos Peuples & Sujets , qui
affluent de toutes parts a cette glo-
rieufie fi fainte Solemnité de vôtre
Sacre > que, ou arrive Vôtre Maje-
fié, toutes autres Fui [fiances fe vien¬
nent humilier pour rendre leurs de¬
voirs } refpecîs (fi foumiffions , a Vom*
S- iR E y qui devez, être fiait l' 0 inci
iu-Seigneur 5 le Mis du Très-Haut g.
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le Ta/leur des Peuples , le bras droit
de l'Eglife > le premier des Rois de
la Terre > & qui êtes choifi <& don¬
né du Chl pour porter le Sceptre des
François , étendre loin l'honneur &
l'odeur de vos Lys , dont la gloire
furpaffe de beaucoup celle de Salo¬
mon , d'un pol à l'autre > d'un So¬
leil jufquà F autre y faifant de la
France un Univers , & de l'Vni-
vers une France.

Soyez, donc y S i r E y le tres-
bien venu au Nom du Seigneur en
cette Ville y fiyez le très-bien reçu
en cette Eglife , qui a l'honneur de
tenir en fes Mains le Diadème de
votre Royaume y pour y recevoir par
notre Mini[1ère, la fainte Onction fut
votre Chef, pour marque de la pie-
nitude de votre puiffance , recevoir
en vos Mains Sacrées le Sceptre
Royal , fymbole de votre abfolué au¬
torité > la Main dejujlice qui mon¬
tre que Vous êtes Minifire de celle de
Dieu , le Diadème d'honneur 9.



gloire (fi de majeflé •> (fi vous feoir
far le Trône des Rois vos Predeceff
feurs, (fi de votre trés-honoré Pere ,

(fi manier par les Jâges Confeils de
la Reine Très-chrejlienne , votre
Mere , qui n a point fa femblable
en pieté & en vertu > le Sceptre de
cette Monarchie , avec abondance
de Jufiice (fi de Paix , par tant de
fiecles que le Ciel roulant fur les
hommes en fera cy - après renaître.

Ainf, S i R E , vous voyez, tous
les ordres de ce grand (fi floriffant
Royaume , joindre leurs vœux pour
bénir votre Nom , unir leurs defrs
pour fortifier leur fidelie affection a:
votre fervice.

Et quant a Nous , Sire *

qui ne cherchons dans notre condition
(fi le Mini(1ere auquel la grâce (fi'
l'élection du Ciel nous a"appellé
qu'a bien (fi fidellement fierviraprès
Dieu > nos Rois , vous voyant élevé
(fi ajfis en ce Trône qui affermit vo¬
tre Regne 5 vous confiacrerons poun
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toujours j comme Nous faifons a p re¬
font nos cœurs , nos affections & nos
mes > comme agréables victimes de
notre très humble obé'ijfance > jour
demeurer a toujours vos tres-hum-
bles , tres-fideles & très - obeiffans
Serviteurs & Sujets.

Quoy fait, le Ghantre de la¬
dite Egiife commença le Répons
Ecce ego mitto} &c. qui fut conti¬
nué par les Muficiens , le Cler¬
gé rentrant en ordre de ProceE
lion & le Roy marchant le der¬
nier après les Evèques, fut con¬
duit fur un marche-pied préparé
devant le grand Autel, la Reine
auprès du Roy, Monfieur devant
Elle , & Nous fur le degré de
l'Autel 5 l'Antienne , "Beata Dei
genitrix, fut chantée , & enfuite
le Te Deum , par l'Orgue , & la
Mufîque , pendant que les Ca¬
nons ôc les falves dé plus de huit
mille hommes faifoient un autre
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concert", qu'on entendoit debien ;
loin»

Nous achevâmes enfin par les
Qraifons fuivantes. f\.Oru prom¬
ets {anBa Dei gcmtrix-> DomineJal1
vum fac Regem , é"c- Deus qui fcis
genus humœnum. Concédé nos > &c»
&t £)u£jumu>s omnipotens Deus. Les
prières finies , & nôtre. Ëenedi-
àion; donnée, le Roy fe retira au
Palais Archiepifcopal, paré des
plus riches ornemens de la Cou¬
ronne. .

Le Vendredy cinquième Juin 3,
lendemain de la Fête du Très-
Saint-Sacrement , fut remontré
à fa Majefté que Meilleurs les Ar¬
chevêques de Bourges &: Rouen
vouloient précéder les Evêques
de la Province de Reims, à caufe.
de l'abfence de Meilleurs les Evê¬
ques de Laon & Langres,

Le Roy en fon Conieil, ordon¬
na que Meilleurs les Evêques de
ladite PrQviace. ? précéderaient
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Meilleurs les- Archevêques de
Bourges & Rouen en la façon
fuivante : fçavoir, Monfeigneur
l'E vêque & Comte de Beauvais
reprefenteroit Monfeigneur l'E-
vêque de Laon. Monfeigneur RE-
vêque & Comte de Châlons re¬
prefenteroit Monfeigneur i'Evê¬
que de Langres. Monfeigneur l'E-
véque & Comte de Noyon re-

' preienteroit Monfeigneur l'Evê-
que& Comte de Beauvais» Mon¬
feigneur l'Archevêque de Bour¬
ges reprefenteroit Monfeigneur
1Ëvêque. de Chalons, Monfei¬
gneur l'Archevêque de Rouen
reprefenteroit Monfeigneur l'E-
vêque & Comte de Noyon. Ainfi
qu'ils furent appeliez par Mon¬
feigneur le Chancelier le jour du
.Sacre par l'ordre de Sa Majclïê,
pour foûtenir la Couronne avec
Nous 3 & pour le couronner.



La Veille du Sacre-

LE Samedy fixiéme Juin veil¬le du Sacre , le Roy affifta
aux premières V êpres , qui furent
chantées en l'Eglife de Reims par
les deux Muliques, ou Nous offi¬
ciâmes- Pontificalement y, ayant
pris là première chaire du côté
droit pour nôtre fiai , les Eve-
ques affiflans de part & d'autre»

LE JOUR DU SACRE.
I

LE Dimanchefeptiéme Juin?jour auquel fe devoit faire
cette fainte Ceremonie du Sacrer
Nous nous tranfportâmes avec les
Prélats qui dévoient officier dans
le Chœur avec les Chanoines &
Habitués , fur les quatre heures
& demie du matin , & après nous
être revêtu de nôtre Rochet >

Camail,& ayans l'Etoile;,la Chap-
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ge r, avec notre Mitre & notre
G rode , arrivâmes devant l'Au¬
tel en cet ordre, accompagné du
Chantre & Sous-Chantre en

Ghappe , des Eveques qui
devoient affilier à cette facrée
Ceremonie en ordre de Procef-
lion, marchâmes le dernier, pré¬
cédé de nôtre Grode , affilié de
deux- Chanoines de Reims en

Ghappe, députez par le Chapi¬
tre , après avoir fait la reverence
à l'Autel j Nous nous mîmes dans
la chaife qui Nous avoit été pré¬
parée, ayant le vifage tourné-vers
le Chœur , les Pairs, Ecclelialli-
quesfe mirent auffi en leurs féan—
ces, Séde Chantre & Sous-Chan¬
tre dans leurs chaîfes au Chœur.,
Quelque temps après environ les
cinq heures Se demie , chacun
ayant pris féances , les Pairs tant
Ecclelialliques que Laïcs , s'ap-
procherentde Nous, Se leur ayant
demandé s'ils trouveraient bon -

- dé:
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•de députer les Evequ.es & Com¬
tes de Beauvais & Châlons,repre-
fentans les Evoques Ducs de Laon
& Langres pour aller quérir le
Roy , à quoy ils confentirent tous,
& ces deux Evoques députez
ayans les Saintes Reliques pen¬
dues au col, partirent en ordre
de Proceflîon , précédez du Cler¬
gé ôc des Maîtres des Cérémo¬
nies , marchans les derniers.

Le Roy fut conduit à l'Eglife
félon l'ordre accoutumé , étant
entré dans le Cliœur & avancé

proche le grand Autel , Nous
fut prefenté par lefdits Evêques
Nous étans levé de nôtre chaife ,

& le Roy fe mettant à genoux,
devant nous découvert, chantâ¬
mes l'Oraifon fuivante, Omnipo-
îens Deus c&lcjlium moderator , &c.
laquelle finie , le Roy fut con¬
duit par les Evêques de Beauvais
& Châlons , fous fon daiz vis-à-
vis notre chaife , le Conneftable

D
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êc les autres ayans pris places ,
nous prefentâmes l'eau benîteau
Roy & ,à toute i'aflemblée , &
&um~tôt nous commençâmes le
Veni Creator , qui fut chanté par
la Muflque du Roy, & enfui te
l'on commença Tierce , qui fut
achevée par celuv des Chanoi¬
nes qui était en femaine.

Ayant été averti de l'arrivée
de la Sainte Ampoule , précédé
des Chanoines en pareil ordre
qu'ils étoient allés quérir le Roy
au Palais , & des Evêques d'A¬
miens & de Senlis & de Cefarée,
tous en Mitre , avançantes juf-
qu'au bout de la Nef proche du
grand Portail, ou le Grand Prieur
nous attendoit fous fon daiz,nous
prefenta la fainte Ampoule , di-
fant :

JMo iïSËÏGNEVR*

Je mets entre vos mains ce pre*
tieux Tréfir * cuv&ye du Ciel au
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grand SRemy pour le Sacre de Clor-
vis (jr des Rois Je s Succefeurs ; mais
auparavant je vom Jupplie , J'elon
l'ancienne coutume , de vom obliger a
me le remettre entre les mains ^ après
que le Sacre de notre Grand Roy
LOUIS XIV. J'era fait.

Ce que nous luy promîmes en
parole de Prélat , ledit Grand
Prieur nous mit la fainte Ampou¬
le entre les mains, & à Pinftant
le Chantre commença l'Antien¬
ne 0 pretiojum munus , pendant
quoy le Clergé rentra dans le
Chœur en pareil ordre qu'il en
étoit forti , & nous portâmes la
fainte Ampoule delTus l'Autel ,

le Roy & toute l'affiftance la fa-
luant avec grand refpect 5 l'An¬
tienne achevée , ayant quitté nô¬
tre Mitre, nous chantâmes l'O-
railon fui vante. Omnipetens fèm-
piterne Deus , &c. Après quoy
on commença Sexte, qui fut ache¬
vée par le Semainier ; nous étans

Dij
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retirez dans la Sacriftie préparée
derrière le grand Autel , nous
nous revêtîmes de chafuble, nous
entrâmes à l'Autel précédé de
douze Chanoines , Diacres &
Sous-Diacres , Precedens & AD
liftans , revêtus de Tuniques &
de Dalmatiques, & de notre Por-
te-Croffe , affilié de deux Cha¬
noines en chappe„

Ayant fait la reverence à l'Au¬
tel & au Roy , nous nous afsî-
mes fur nôtre chaife devant l'Au¬
tel , les Evêques d'Amiens & de
Senlis étans demeuré fur leurs
fieges à nos côtés..

PROMESSE ET SERMENT
pu Roy.

AUffi-tôt après nous étantapproché du Roy} nous luy
fîmes la Requête fuivante pour
toutes les Eglifes qui luy font fu~
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jettes , en ces termes : A vobisper-
donari petimits , &c. A quoy le
Roy fans fe lever de fon fiege
la tête couverte nous dit ces mots:

Tromitto uobis , &c. Le Roy ayant
fait cette promefle , nous prîmes
encore de luy le ferment du
Royaume que Sa Majeffcé fit
étant aflife tête couverte Se tenant

la main fur l'Évangile , qu'Elle
baifa à la fin , difant : Hdc populo
Chrijiimo , érc. Apres que le Roy
eut fait ce ferment, il prêta en¬
core celuy de l'Ordre du Saint
Efprit.

Tout cela fait, nous nous af-
sîmes fur nôtre chaife , le Roy
fut conduit devant nous par les
Evêques de Beauvais &; deCfiâ-
lons , & là étant debout, le Com¬
te de Vivonne Premier Gentil-
Homme de fa Chambre , luy ôta
la robe longue de toile d'argent,
& enfuite nous dîmes les prières
fuivantes , le Roy debout. Adju-
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torïum,Sit nomen Domini > ère. Do-
minus vobifcum. Deus inenarrabi-
lis , é'C' Ayant fini les prières, le
Roy s'affit lur un fauteiiil qui fut
apporté devant nôtre chaife 5 le
Grand Chambellan luy chauffa
les botines , & le Duc de Bour¬
gogne luy mit les éperons appor¬
tez de S. Denys 3 & à l'inftant
les luy ôta, puis étant le Roy de¬
bout > nous fîmes la benedidion
de l'Epée de Charlemagne, étant
dans le fourreau , en cette ma-
niere , Exaudi qaœfkmus Domine:
La benedi&ion faite , nous la cei¬
gnîmes au Roy par deffus fa ca-
mifiole , & la luy ôtâmes en mê¬
me temps , puis l'ayant tirée du
fourreau que nous laiffâmes fur
l'Autel 3 nous la mîmes toute nuë
entre les mains de Sa Majefté 3
difant , Accipe gladium hune cum,
érc. &: pendant cela le Chœur
chantoit l'Antienne 3 Conforture ,

ejlo mr * &c». après quoy nous
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dîmes YOraifon Deus quiprovidem-
tia : l'Oraifon finie > Sa Majeiié
baifa l'Epée 8c l'offrit à Dieu >
la pofant fur l'autel , où nous la
reprîmes , 8e la remîmes encore
entre les mains du Roy , qui la
reçut à genoux , 8c la dépofa en
celles du Conneflable qui la tint
pendant la Ceremonie 8c pendant
le Sacre , Sa Majefté demeurant
à. genoux , nous dîmes les Orai¬
fon s fuivantes : Profpice omnipotem
Deus>& alia. Benedic Domine ,

Deus Pater Mern&.

PREPARATION
A

.

du Saint Creme.

LEs trois Oraifons cy-defïùsdites , nous retournâmes à
l'Autel pour préparer la fainte
Onction en la maniéré foivante.

Premièrement nous mîmes la Pa¬
tène d'or du Calice de Saint Re-

D îiij
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mj fur îe milieu de l'Autel , &
le Grand Prieur de Saint Remy i
ayant reçu la ChalTe oii effc la
fainte Ampoule, en fit l'ouvertu¬
re Se en tira ce facré prefent du
Ciel qu'il mit és mains de l'E-
vêque d'Amiens officiant Diacre»
qui nous la donna, & de laquel¬
le nous primes du Baume celelte

' *u J> i'
avec une egunle dor que ion
nous donna , environ la grofleur
d'un grain de froment que nous
mîmes fur la Patene, puis l'ayant
rendue au Grand Prieur , nous

prîmes du Saint Crème avec une
éguille d'argent que nous mêlâ¬
mes avec nos doigts fur ladite
Patene 5 cependant le Chœur
chantoit, Gcntem Francorum , &c.
Les Répons & Verfet finis, étant
tourné vers l'Autel fans Mitre ,

nous dîmes le Yerfet & l'Orai-
fon de S. Remy.

Après ladite Oraifon le Roy
fe proftema devant l'Autel fur un
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grand carreau préparé à cet effet y
' nous à la droite > pendant que

les quatre Evêques chantoient
les Litanies Se le Chœur enfuite

jufqu'au Verfey.1// hune prœfcntcw
jamulum Ludovricum,&c. que nous
nous levâmes debout, la Mitre
en tête & la Croffe de nôtre main

gauche , nous dîmes les trois Ver-
| têts , tourné vers le Roy , prof-

terné devant le Chœur, répétant
la même chofe 5 cela fait, nous
nous remîmes en nôtre p lace com¬
me devant , jufques à la fin des
Litanies , que feul debout fans
Mitre, tourné vers le Roy, nous-
commençâmes, les Prières fuivan-
tes , Sal-vum , &c. fk. les Prières
achevées , étant afiîs fur nôtre
chaife, le dos tourné vers l'Au¬
tel avec nôtre Mitre , nous dîmes
les Oraifons fuivantes fur le Roy
qui était à genoux devant nous.

Enfuite nous commençâmes la.
Confecration élevant un peu uô-r
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tre voix , difant : Ommfotens fern*
fiteme I>eus , &c. Enfuite nous
prîmes avec le pouce de la facrée
Ondion préparée fur la Patene
d'or du Calice de Saint Remy-

Premièrement nous luy fîmes
le Signe de la Croix fur le fom-
met de la tête , difant : Vngo te
in Regem , &c. répétant les me-
mes paroles aux fîx Ondions fui-
vantes fur l'eftomach , les Eve-
ques d'Amiens & de Senlis te-
nans la chemife ouverte comme

aux autres endroits , entre les .

deux épaules,, fur l'épaule droi¬
te , fur la gauche , aux plis 8c
jointures du bras droit, en celles
du bras gauche > cela fe faifant
l'on chantoit Vnxermt Salomone?n>
8c étant achevé, nous chantâmes
les trois Orailons fuivantes, a (fis
comme auparavant.

Et après cela , aidé des Eve-
ques d'Amiens &de Senlis,nous
fermâmes Les ouvertures de la
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ehemife & camifole du Roy de
petits cordons d'or , & enfuite le
Roy étant levé , fut habillé d'u¬
ne Tunique , d'une Daknatique
& du Manteau Royal de velours
violet en. broderie d'or , & ainfi
£e mit à genoux devant nous ,
étant affis & ayant repris la Pa-
tene , fîmes la huitième Onction
fur la paume de la main droite
èc fur celle de la gauche, difant :
"Vngmtur mmus. Cela fait , le
Roy ayant les mains jointes de¬
vant fa poitrine , & nous debout
fans Mitre, dîmes l'Oraifon >Deus
quiesjufiûrumy etc. Enfuite fîmes,
la benedidion des Qands,lesaf-
pergeans d'eau benîte , & dîmes
ï'Q raifon, Omnipotens Creator,cela.
étant fait, nous luy donnâmes les
Gands enfui te fîmes la benedi¬
dion de l'Anneau , difant : Deus
totius Creaturœ. Et étant affis avec

nôtre Mitre en tête, mîmes l'An¬
neau au quatrième doigt de b



main droite du Roy, avec ces pa¬
roles : Accipe Annulum 5 puis ayant
quitté la Mitre, dîmes l'Oraifon
Deus eujus ejl omnis potejïas 5 Et
ayant repris notre Mitre , nous
donnâmes le Sceptre â la main
droite du Roy , difant : Aceipe
Sceptrum■ &c. Puis quittant nôtre
Mitre , ajoutâmes cette Oraifon >

Cmmpotens Domine * l'Oraifon fi¬
nie ayant repris nôtre Mitre 3
nous donnâmes aufii-tôt la Main
de Juftice à la gauche du Roy,
difant : Accipe Vïrgam Virtufisj&c*
Cela achevé , le Chancelier de
France fit la convocation des-
Pairs proche PAutel du côté de
l'Evangile , le vilage tourné du
côté du Chœur 5 la convocation
faite , fans quitter nôtre Mitre ,

ayant pris à deux mains la gran¬
de Couronne de Charlemagne
fur l'Autel, la mîmes feul fur la
tête du Roy 5 & auffi-tôt les Pairs
y portans la main pour la foûtenir,.



la tenant de la main gauche avec
eux, dîmes ce qui fuit : Coronet tt
Deusy&c. Et après cette Oraifon,
feul nous posâmes la Couronne
fur la tête du Roy , difant : Accise
Coronam yegni, &c.

Le Couronnement fait t étant
debout fans Mitre , nous dîmes
les Oraifons fuivantes Se les Bé¬
nédictions. Toutes les Oraifons Se
Bénédictions faites , nous prîmes
le Roy par le bras droit pour le
conduire au Trône dreffé au Ju¬
bé , précédé de nôtre CrolTe ,

portée par Maître Pierre Duflos,
où le Roy étant arrivé à fon Trô-
ne , il parut dans ce fuperbe ap¬
pareil avec une Majefté fi parti¬
culière , qu'il ravifToit les cœurs
des Spe&ateurs 5 les Pairs Se au¬
tres ayant pris place , tenans le
Roy debout fur le Trône f ie vi-
fage tourné vers l'Autel , nous
dîmes Std & retine , &c. Puis nous
fîmes feoir le Roy , Se le tenanç

I
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par la main nous pourfuivîmcs ;
In hec Rcgni Solio , érc.

Les prières achevées ayant quit- -
té nôtre Mitre & fait une pro¬
fonde reverence au Roy aflîs dans
fon Trône , l'ayant baifénous
dîmes tout haut , Vivat Rex in
atermm , & ces mots proferez ,
les portes de l'Egide furent ou¬
vertes , étant fécondé de tous les
Pairs Eccleliaftiques .& Laïcs ,
fans oublier tous les peuples, tant
de dedans que du dehors, même-
ment par les inftrumens &: par les
falves des Canons & décharges
des Bourgeois & du Régiment
des Gardes : après quoy nous re¬
tournâmes feul précédé de nô¬
tre Croffe à l'Autel pour com¬
mencer le Te Deum, qui fut con¬
tinué par la Mufique du Roy.

Le Te Deum fini, nous commen¬

çâmes la Mefie de l'Octave du
Tres-Saint Sacrement, & étant
parvenu à l'Oblation &c nous



35
ayant tourné pour l'Offrande , le
Roy descendit du Trône en pa¬
reil ordre qu'il y étoit monté , &;
étant arrivé devant le grand Au¬
tel , étant affis fur nôtre chaife
au milieu de l'Autel , & le Roy
à genoux devant nous fur un car-
reau , le Marquis de S ouvré pre-
fenta la Bourfe au Roy, qui après
avoir baifé nôtre main nous la
donna , puis le Marquis de S our¬
dis prefenta de la même façon le
Pain d'Or , enfuite le Comte
d'Orval le Pain d'Argent &: le
Duc de Saint Simon finalement
le Vafe d'argent, baifant à cha¬
que fois nôtre main en donnant
l'Offrande > toutes lefquelles nous
donnâmes à PEglife de Reims
( fauf quelques unes des Médail¬
lés que nous nous refervames pour
quelques confidotations ) en pur
don , comme une marque de nô¬
tre libéralité tres-grande.

L'Offrande- faite-, & le Roy



ayant repris le Sceptre &. la Main
-de Juftice , il remonta à fon
Trône en pareil ordre qu'il en
-étoit forti, & nous achevâmes la
Melle jufqu'au Pax Domim exclu¬
sivement , que nous donnâmes la
Benedidion convenable aux Méf¬
iés folemnelles , & achevâmes la
Melïe en la maniéré accoutumée.

La Melle finie -, le Rc r des¬
cendit de fon Trône pour la
Communion , & s'étant recon- I
cilié fous un Pavillon drefle ex-

Î>rés proche le côté de l'Evangi-e , de-là il fe mit à genoux lur
un carreau devant le grand Au¬
tel , & après avoir dit Confiteor ,
nous luy donnâmes l'abfolution,
& enfuite le communiâmes d'u¬
ne petite Hoftie que nous avions
confacrée , & aulfi du précieux
Sang de Nôtre Seigneur que nous
avions refervé dans le même Ca¬
lice d'or de Saint Remy , duquel
nous nous étions fervy àlaMefiej

&



8c ap^és avoir purifié le Calice,
le Roy s'étant levé après fon ac¬
tion de grâces , nous lui ôtâmes
la grande Couronne de Charle-
magne , lui en donnant une au-
îre plus legere enrichie de Dia-
mans, de Perles 8c de Pierreries
de prix ineftimable , 8c précédé
des Officiers delà Maifon Roya¬
le 8c nous de nôtre Crofie , ac¬

compagné de deux. Chanoines en
» Chappe feulement , nous accom-

1 pagnâmes le Roy, le tenanttort-
jours par le bras droit. , jufqu'à
la Salle du Palais Archiepifcopal,
au milieu des acclamations &des
cris de joye de tous les Peuples 9J
crians : Vive le Roy..

DISNE' ROY A LII

LE Roy étant de retour ne fejmit à. table que demie heu¬
re après qu'il fut arrivé de l'E-
'ilifeL dans... fa Chambré 3f d'au il.

XL-



'41 .fortît avec fes mêmes habits r la.
Couronne en tête , portant le.
Sceptre Se la Main de Juftice, &
l'ayant conduit à fa table , &. fait
la Benedi&ion , noirs prîmes no¬
tre place à la table des Pairs Ec-
elefiaftiques , tenant le premier
rang , revêtu pontificalement en
Chappeavec la Mitre, ayant nô¬
tre Croffe prés de nous , Se les
deux Affiftans en Chappe feule¬
ment po.:r nôtre égard-

Apres que le Roy eut dîné >
nous nous avançâmes vers lui pour
dire les grâces j Se enfui te Sa Ma-
jefte ayant repris le Sceptre &
la Main de Juftice, précédé des
Pairs Se autres cy-defFLis, fut con¬
duite dans fa Chambre avec le
même ordre que nous l'avions
amenée de l'Eglife , enfuite de
-quoy nous retournâmes avec les
Pairs Ecclehafliqoes à l'Eglife 9

quitter nos habits Pontificaux-
Le Lundy huitième Juin 3 1©
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Roy nous envoya le matin M. de
Lionne pour nous avertir qu'il
defiroit recevoir de nôtre main
l'Ordre du Saint Efprit l'aprés-
dînée , dans l'Eglife Nôtre-D a-*
me de Reims, où nous étant ren¬
du , nous le lui donnâmes,

G E R E M G N I E
DE S

CHEVALIERS

L'Apres-dînée de ce mêmejour huitième , Meffienrs les
Cardinaux & Prélats en Camail
&: Roohet , le. -Chancelier , les
Confeillers & Secrétaires d'Eitats
.& autres Seigneurs -qui avoienc
affilié au Sacre , ayaiis pris les
féances , Sa Majefté vint à l'E~
glife Nôtre-Dame, où Elle reçût
de nous l' Ordre, & enfuite le don¬
nai Moniteur avec les Cérémo¬
nies accoutumées ■& fuiv alites*

Les Vêpres ayant été chantées
E.ïjï



par les Mufîciens de Sa Majefté,.
aufquelles nous officiâmes ponti-
ficalement étant proche de l'Au¬
tel du côté de l'Evangile, les Vê-
pres finies , le Roy précédé de
tous les Chevaliers & Officiers de
l'Ordre, approcha de l'Autel, &
s'étant mis fur un marche - pied
de Velours verd en broderie de
flammes d'or , fous un Daiz de
même , nous lui donnâmes , le Cor¬
don bleu , & le fîmes Chevalier
de l'Ordre , & pendant cette Cé¬
rémonie le Veni Creator , &c. fut
chanté par la Mufique du Roy ,
■& nous dîmes les Verfets & Col¬
lectes fuivans > enfuite les Com¬
piles furent chantées par les deux
Chœurs de Mufique , lefquelles
finies , Sa Majefté retourna au
Palais en même ordre qu'Elle en
-étoit partie, fiait dans notre Pa¬
lais Epifcopal en prefence des té^
moins, fus-nommés après avoir
bienpenfé & délibéré axe quis'é-
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toit, paiTé en ladite Cérémonie
pour l'acquit & dû de nôtre Char¬
ge , ôc pour fervir à l'avenir à nos
bien-aimez Succefleurs , èc à nos
Venerables Prévôt, Doyen, Cha^
noines & Chapitre de nôtre Eglifes
comme auffi à tous-nos Dioceiàinsj
tant Abbez ,.Prieurs,Curé &Mai-
fon reguliere de nôtreDiocefe,auf-
quels liera- délivré copie du prefent
Procès V erbal , pour mettre en
leurs Archives, pour y avoir re¬
cours quand befoin fera : ayant
pris pour S eeretaireMaiftre Clau¬
de Driencourt étant prefent en la*-
dite Ceremonie , lignée de nôtre
main, le 22, Juin 1654*
A Monsieur l'Evefque de Saifon s »

Concilier en won Confeild'Ejïat.

MONSIEVR l'Eveque deSoi (Tons , depuis que Dieu
| m a fuit connaître l'importance de

mon Sacre , S' les Bénédictions du
Gklquiy font attachées rje na.y rien*
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defiré d'avantage que de recevoir
cette fainte (fi celefie Onélion , a l'e¬
xemple des Rois mes Predecefieurs.
Mais comme une fi grande Action
(fi qui doit être accompagnée de tant
de pieté, de magnificence (fi de Cé¬
rémonie , n'a pu être dignement fiai-
te pendant les troubles excitez en mon
Bjiat, lors de mon bas âge ,f ay été
obligé de la dijferer jufqu'd prefient
par mes travaux (fi mes fioins ;
{fi par l'ajjifiance fieciale que Dieu
a toujours donnée a cet Efiat » je
$ay Jxureufement (fi entièrement pa-
xifié : Et ayant été hier par vous
Sacré (fi Couronné en cette Ville de
Reims avec toute la fiolemnité accou¬
tumée & une acclamation univer¬
selle de tous les Grands du Royaume3
Princes (fi Ambafiadeurs étrangers 9
fi? de tous mes Sujets qui y ont été
prefiens » (fi avec une parfaite fiatis-
faction de la Reine . Madame ma
Mere (fi de Moy : fay bien voulu
mus faire cette Lettre , (fi vms dire
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que comme mon intention efiy quiV
en [oit rendu grâces a Dieu publi¬
quement & fôlemnellement dans tou¬
te /'étendue de mon Obeifance. Je
defire que iwus fafiez pour cette fin
Chanter le Te D eum en votre Eglife
Cathédrale & aux autres de votre

Diocefe , avec toute la J'olemnité re*
quiJe en une occafion de cette impor¬
tance , dr que vous' fafiez avertit'
é* inviter tous ceux quil convien¬
dra d'y afifier , afin de rendre a
Dieu les louanges publiques qui luy
font dues , & d'exciter fa Miferi-
corde a ce qu il luy plaife me donner
tes moyens de pourvoir au retablif-
fement de la- Paix générale , a la¬
quelle tendent tous mes travaux & '
mes dejjeins ; & me promettant
bien que vous prendrez tout le foin
necefaire pour difpofer un chacun
a en faire fin devoir félon votre -
zele & bonne conduite accoutu¬
mée, Je ne vous feray la prefen¬
te plus longue y que pur vous af

i
1
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furer que vous ferez, en cela ehofe
que fauray très - agreable j & fur
ce je prie Dieu quil vous ait „

Monfieur FEvefque de Soiffons >en
fa fainte garde. Ecrit d Reims ,
le huitième jour de Juin mil fx
cent cinquante - quatre. LOI)I S.
Et plus bas , DE GUENEGAUD.
SIMON , Evefque de Soiffons ,
CHARLES , Evefque de Soiffons ,
DU TOT) R. E. MO RE AI),

C. 2R PEPIN r ROUGET »

LE MAIRE , L AVOCAT,
OUTRE BON > DU FLOS»

Par Commandement de Monfeigneur
l'.Evêque de Soiffons,

Driencourïv
Fris pour Secrétaire*-

PR.QTES.Ti:.



PROTESTATION
DES

PREVOT » DOYEN.

CHANTRE, CHANOINES,

ET CHAPITRE

DE L'EGLISE METROPOL.

D E

NOSTRE-DAME
DE REIMS.

CONTRE UN PRETENDU
Procès Verbal du Sacre du
Roy LOUIS XIV. du nom»
fait par iTlluftriffime & Reve-
rendiilime Monfeigneur Simon
le Gras Evêque de Soldons, &
imprimé audit Soldons chez
Nicolas Hanidet en 1^4.

I ' .
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A

MESSEÏGNEURS
LES

ARCHEVEQUE
ET

EVÊQUES
DELA PROVINCE

DE REIM S-

ÎESSEIGNEURS S

Comme l'Eglife de Reims na

fias un fi lus beau Privilège que
A



d eflre le lieu Saint deflinê au
Sacre des Rois de France 9 on

ne doitpas trouver étrange qu'el¬
le foit jalon Ce de la conferva-
tion d'un Droit Jî augufle y ni
qu elle s'oppofe d tout ce quipour«
toit y donner atteinte.

Depuis peu , ^Monfeigneur
ue de SoiJJons d'aujour~

d'huy a fait imprimer un Pro~
ces Verbal du Sacre de LOZSIS
XIV. fait par Monfeigneur Si*
mon le Gras, alors Evefque de
Soiffons : Et quoique cet Atte ne
foit revêtu d*aucune des forma-
lite^i necejfaires pour le rendre
authentique 9 & que bailleurs
nous ayons une vénération pan

lEvefq
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ticuliere pour la personne &
pour la dignité de Monseigneur
ïEveJque de Soiffons ddaujour-
d'kuy 3 Nous ri avons pas cf#
toutesfois nous devoir, taire en
cette rencontre , & nous avons

protefié contre ce prétendu Pro~
tés J^erbal 9 de crainte , quel
qu'il puijje être y quil ne laijjat
dans les efprits quelques imprej-
fions peu favorables aux Droits
de PEglife de Reims.

SuefiyMTLS S El G N EURS,
vous ave-g la bonté de jetter les
yeuxfur la Proteflation que nous
avons faite 9 nous efperons que
vous jugerez que pendant la va-
cânce du Siege Archiepifcopal 9

A iij



Jldeffeigneurs les Evefques de
Soijfons riont point droit d'e*-
xercer aucune fonction Ecclefa-
fiique dans ÏEghfe de Reims 3

fans la permijjîon du Chapitre
de cette mejme Eglife 3 & que
les Offrandes qui s'y font au
Sacre des Rois , appartiennent
ïncont.eflablement a la Fabrique
de l'Eglife de Reims : les rai-
fons en font amplement dédui¬
tes dans nofire Protestation 3 on
ne les rapporte pas icy , pour
ne pas repeter deux fois la mefi
me chofe. Ce ri efi doncpoint par
un efprit de conteflation ni de
chicane que nous ne tombons point
d'accord de quelques faits con-s-



tenus dans ce -prétende Procès
Verbal : noflre devoirfeeul nous
a perfuadé que nous femmes obli
ge% de nous eppofer à tout ce
qui -pourvoit porter préjudice aux
Droits de PEglife de Reims *

& que c èft à quoy nous neJçau¬
rions veiller avec trop de foin
& d'exaClitude.

Du refie , & les intetefis
du Chapitre de. Reims a cou¬
vert , nous regardons ce Pro¬
cès verbal comme une Relation

hiflorique qui apprendra à la
Pofierité que Monfeeigneur Si¬
mon le Gras alors Evejque de
Soijjons y fit la Ceremonie du Sa¬
cre de LOVIS LE GRAND,

A iiij



tefi de quoy nous tombons
d'accord 3 & dont toute la
France a été témoin mjli-bien
que nous. Faites - nous la grâce
de croire que nous fommes ai/ee

profond rejpcél 9

| MESSEIGNEURS/

.Vos eres-humbles êc tres.obéïflkne
Serviteurs , les Prevôr, Doyen ,

Chantre,Chanoines & Chapitrgf
de l'Eglife de Reims»
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PROTESTATION
DES

PREVOT - DOYEN*
CHANTRE, CHANOINES

ET CHAPITRE

DE L'EGLISE METROPOL.
D E

NOSTRE-DAME
DE REIMS.

Es Prévôt,Doyen.,Chan¬
tre» Chanoines & Cha¬
pitre de l'Eglife Métro¬

politaine de Noftre-Dame de
Reims, ayant pris la lecture d'un
Ecrit imprimé en la. Ville ds



Soilfons en 1694.. c^ez Nicolas
Haniflbt & intitulé Procès verbal
du Sacre du Roy LOVIS XIV". du
nom , &c. duquel Ecrit il leur a
été prefenté un Exemplaire de la
part d'Illultriiïime & Reveren-
dilîime Pere en Dieu Monfei-
gneur FABIO BRU LARD
DE SILLERY Evêque de
SoiiTons , déclarent à tous qu'il
appartiendra , qu'ils proteftent
tant contre la forme dudit Ecrit

qualifié Procès verbal , que con¬
tre plufieurs chofes contenues
ou omifes dans ledit Ecrit , au

préjudice des Droits qui leur ap¬
partiennent , & à la Fabrique ae
leur Egjife. dans la Ceremonie du
Sacre &: Couronnement de nos

Rois , foit qu'elle foit faite par
NofTeigneitrs les Archevêques de
Reims en perfonne , ou qu'elle
foit faite le Siege vacant , par
quelqu'un de Meilleurs les Pré¬
lats de la Province de Reims »
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fous l'autorité &: par la permifFion
defdits fieurs Prévôt , Doyen ,

Chantre, Chanoines & Chapitre.
Et premièrement ils proteftent

contre la forme dudit Ecrit qua¬
lifié Procès verbal, parce que Mef-
fre Simon le Gras Evêque de
Soiffons, en faifantla Cérémonie
du Sacre & du Couronnement dix

Roy glorieufement régnant, n'a
rien fait que fous leur autorité &
par leur permiffion , comme il l'a
lui-même déclaré & reconnu dans
l'acte pafféle 5 de Juin 1654. par-
devant Leleu & Rogier, Notaires
Royaux au Bailliage de Verman-
dois refidans à Reims, & qu'ainfi
en leur prêtant à caufe de la va¬
cance du Siege Archiepifcopal
fon Miniftere & fes fonctions
pour cette augufte Ceremonie y

qui doit être faite dans leur Egli-
fe, il n'a fait en cela aucun Acte
de Ju.rifdiction,dont il ait eu droit
de dreffer un Procès verbal , en^
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forte que cet Ecrit në petit être
regarde que comme un récit pu¬
rement hiièorique, fait après coup
par une Perfonne diftinguée par fa
Dignité,& non comme un inilru-
ment authentique revêtu du cara-
étere de la ] urifdktion Ecciefiafti-
que, & dreffé fur le champ , & eil
prefence des Parties interefTées.

En fécond lieu ils proteftent
contre ce qui eft dit dans les pa¬
ges 4. & 5. dudit Ecrit touchant
la vilite rendue audit Meffire Si¬
mon le Gras Evêque de SoiiPons,
par les Sénéchaux du Chapitre
de Reims au nom de la Compa¬
gnie > en ce qu'on rapporte avoir
été dit par eux : que le Droit de
Sacrer le Roy lui appartenoic
comme Doyen de la Province *

&; lui étoit dévolu par l'occafion
& l'occurrence de la vacance du
Siege Archiepifcopal, &: que fes
Prédecefleurs Evêques de Soif-
ions avolent Sacré, fçavoir, Jac-



qu-ss de Bazoches le Roy Saint
Louis, 6c Miion de Bazoches le
Roy Philippe le Hardy : En effet
lefdits Sieurs Sénéchaux firent
voir audit Meifire Simon le Gras

Evêque de Soiffons , qu'il n'a-
yoit en ladite qualité' aucun droit
de faire aucun Office ni aucune

fonction Ecclefialtique dans leur
Eglife , fi ce n'étoit de leur au¬
torité & avec leur permifiion :
Qu'en l'année 1216. Jacques de
Bazoches ayant prétendu en ver¬
tu de fon Droit ordinaire , 6c de
dévolution , faire dans leur Egli¬
fe le Sacre du Roy Louis IX.
çanonizé depuis par le Pape Bo-
niface VIII. leurs Prédeceffeurs
s'y oppoferent 8e furent mainte¬
nus dans les Droits 6c Privilèges
Canoniques qui leur appartien¬
nent à cet égard : Qu'en 1271.
Milon de Bazoches Succeffeur
médiat de Jacques fon grand on¬
cle en l'Evêché de Soiffons, ayant



rënoiivellé k même prétention à
Poccalion du Sacre du Roy Phi-
lippes le Hardy , il trouva de la
part du Chapitre une refiftance
ÎI ferme , qu'il fut obligé de leur
-donner avant la Cérémonie , une
reconnoiffance authentique con¬
tenant que par le Sacre qu'il fe-
roit alors du Roy Philippes , il
Ji'acquereroit foit au Petitoire ,
foit au PoffeiToire , aucun droit
-contraire aux leurs, lefquels leurs
demeureroient confervez en la
même maniéré que s'il n'avoit pas
-fait ledit Sacre. Ces exemples ju~
ilifiez par Titres en bonne forme
xonvainquirent ledit Meifire Si¬
mon le Gras de la vérité & de
la Juftice des Droits appartenans
À cet égard aufdits fleurs du Cha¬
pitre , Se le determinerent à re~
connoître par un Acle folemnel
digne de lui , accepté par lefdits
iieurs Sénéchaux audit nom &
~eçu le 5. Juin 16 54. par Leleu

1
1
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&z Rogier Notaires Royaux ait
•Bailliage de Vermandois : Jpue le
Siege Archiepifcopdl vacant , il ne
pouvoit faire l'office ni aucune fon^
Bion Ecclefiafique en ladite Eglife
de Noflre-Dame de Reims au Sacre
& Couronnement des Rois , que fous
ïAutorité & par la Permijfon def-
dtts Sieurs du Chapitre de ladite
Eglifè 5 & que le Sacre qu'il feroit
le Dimanche feptiéme dudit mois de
Juin Jeroitavec la Permijfion defdits
Sieurs du chapitre de ladite Eglife.
.Cet A&e devint aufîî-tôt fi pu¬
blic , que quoyqu'on femble avoir
affe&é de n'en point parler dans
ledit Ecrit, néanmoins il n'a été
ignoré de perfonne ? & l'on n'a
pu s'empêcher de dire dans la fé¬
condé page de l'Epitre Dedica-
toire dudit Ecrit , que l'augufle
Ceremonie du Sacre du Roy glo~
rieufement régnant, fut faite par
ledit Melîire Simon le Gras Evê~

qjie de Soiffons , Après qu'il eut
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prés du Chapitre de l'Egtife Métro¬
politaine de Reims » a qui pendant
la vacance , la Jurifdiction appar¬
tient 9 les pouvoirs nece [faire s en de
pareilles occafions. Ce qui fait voir
d'autant plus la jufcice des Prote¬
stations prefentes contre ce qui eft
rapporté dans les pages 4. & 5*
dudit Ecrit touchant la V ifite 6c
le Difcours des heurs Sénéchaux.

En troifiéme lieu ils prote fient
contre ces termes de la page ip.
dudit Ecrit, ou après avoir expli¬
qué la qualité 6c les Cérémonies
des Offrandes faites par le Koy ,
il eft dit toutes le [quelles ( Offran¬
des ) nous donnhnes d l'EgliJe de
Reims {fauf quelques unes- des Mé¬
daillés que nous nous rejèrvâmespour
■quelques considérations ) en pur don
.comme une marque de notre libéra¬
lité très-grande : Parce que par ces
termes le prétendu don des Of¬
frandes j 6c la prétendue libéra-
iité font directement contraires}

non
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non - feulement aux Droits ap-
partenans aufdits heurs du Cha¬
pitre Se à la Fabrique de leur Egli-
le touchant lefdites Offrandes ,

mais encore à la reconnoilîance
formelle que ledit Meffire Simon
le Gras Evêque de Soifîons a faite
de leurs Droits à cet égard , par
_led.it Acte du 5. de Juin 16 54-
dont voicy les termes : £)ue les
Offrandes & Oblations qui Je font
le jour du Sacre & Couronnement
des Rois en lEglife Métropolitaine
de Reims , appartiennent a la Fa*
brique d'icelle. Il eh difficile de
comprendre comment, après une
reconnoilîance fi precife, 011 a pu
mettre dans ledit Ecrit , les ter¬
mes cy-devant rapportés touchant
le prétendu don d'une partie des
Offrandes dont il eh yifible que
la totalité appartient aufdits heurs
du Chapitre & à la Fabrique de
leur Eglife. Cequi pouvoir d'au-

rtant moins leur être çontehé par
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ledit Mefilre Simon le Gras Eve-
que de Soi fions , qu'ils font en
droit & en pofièfiion de prendre
feuls les Offrandes , lors même
que Nofieigneurs les" Archevê¬
ques de Reims font en Perfohne la
Cérémonie du Sacre & du Cou¬
ronnement des Rois dans ladite
Eglifie j lefdits fieurs du Chapi¬
tre peuvent rapporter plu fieurs
Titres authentiques de leur Droit
& de leur pofièfiion dans ce der¬
nier cas , parce qu'ils confervent
dans leurs Archives l'Original de
la Sentence Arbitrale intervenue
en 1323. entre Monfeigneur Pier¬
re Robert de Courtenay & Eux ,

pour raifon defdites Offrandes
Royales, les Lettres en forme de
reconnoifiance des mêmes Droits
& Pofièfiion données en 143ci-
par Monfeigneur Regnaud de
Chartres , qui a voit pris les Of¬
frandes du Sacre du Roy Charr¬
ies y IL & qui les rendit enfuicç
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âufdits fieurs du Chapitre , & la
Sentence de Monfieur le Bailly
de Vermandois , confirmée par
Arrêt de Nofleigneurs de la Cour
de Parlement du 24. Mars 1486,
contre MonfeigneurPierre.de La¬
val , qui avoit pris en 1484. les
Offrandes du. S acre du Roy Char¬
les VIII. & qui fut condamné
de les rendre aufdits Sieurs du

Chapitre , depuis lequel temps ils
n'ont pas fouftert le moindre trou¬
ble dans leur Poileilion. Ainfi il
efl aifé de croire que ledit Ecrit
qualifié Procès Verbal du Sacre du
Roy Louis XIV. a été rédigé
par quelque perfonne peu in-
limite de la vérité des chofes ,

du Droit defdits Sieurs du Cha¬

pitre & de P Acle palfé ledit jour
5. de Juin 1654. par ledit MeR
fire Simon le Gras Eveque de
Soifions 3 que s'il a été. ligné par
luy , ça été vray-femblablement
fur la relation de celuy- qui la ré- -

i
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digé , fans que. dans un âge auflî
avancé que le fien & accablé des
fatigues d'une Ceremonie auffi
longue que celle du Sacre > il ait
eu le loilir d'examiner avec appli¬
cation tous les faits qui font rap¬
portés dans cet Ecrit, qui.n'a paS;
été rendu public pendant fa vie.

Et comme lefdits Prévôt >

Doyen Chantre , Chanoines ôC
Chapitre de ladite Eglife Métro¬
politaine de Noftre-Dame de
Reims ne font les prefentes Pro-
teftations contre ledit Ecrit que
pour laifTer entiers à leurs Suc-
celFcurs les Droits de leur Eglife
comme ils les ont reçus de leurs:
Predeceffeurs , & pour empêcher
qu'ils ne fouffrcnt aucune dimi¬
nution pendant leur Adminiftra-
tion , ils ont fait rédiger par écrit
lefdites Proteftations par le heur
Ponhn leur Greffier ordinaire f §£.:
après qu'elles: ont été. lues en
l'Affemblée du Chapitre. Gene-*
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î2lI tenu cejourd'liuy 16. Août
1655, ^ a ete unanimement con¬
clu qu'il en fera fait deux.Exem¬
plaires qui feront lignés par Mon-
lieur Barrois Doyen , Prelident
dudit. Chapitre} & par ledit lieur
Ponfin. Greffierdeiquels Exem¬
plaires l'un fera mis dans les Ar¬
chives du Chapitre & annexé aux.
Titres énoncés dans les prefen-
tes Lettres, & l'autre fera dépofé
par les Sénéchaux du Chapitre en¬
tre les mains dudit lieur Boulin
Notaire Apoffcolique , pour être
mis par luy au rang de les minutes),
après, qu'il aura été préalablement
enregiitré au Greffe des Inlinua-
tions Ecclefiafliques du Diocefe.'
de Reims , & en être délivré des
Expéditions à qui il appartiendra»

'An mitfix cens quaîre-(v'mgt~
l feizse, le (ixiéme jour deJuin} a

la Kequhe de Mejjleurs les Prevoî s»
Doyen * chantre ? Chanoines & çhte

X
1



14
fifre de F Eglifie Métropolitaine de Nov
ire-Dame de Reims : Je Hubert Villet
Buijfier Royal immatriculéau Grenier
À Sel & Election de Reims, fiujfigné
étant a SoiJJons exprès de cheval tran-

JJorte sfay lu , montré, fignifié , é*
duement fait a fcavoir a Illufitrifime
& Reverendijfime Etre en Dieu Mon¬

seigneur FABÎO BRI)LARI DE SjL>
LERTEvêqueâe Soijfons : en parlant
au nommé Maillard fin Domefiiqus
revêtu de [es couleurs , en fion Hôtel &
domicile audit Solfions ,1e contenu des
Protefiations devant & déautre part
écrites., afin que du contenu en icelles
Un en ignore:auquel mondât Seigneur
parlant comme deffus.fiay laifié copie
du prefient Exploit & des Protefia-
fions » VILL E T..

Controllé à Soiffbns ce é>

Juin 1654. Laubry-*
Infirme à Reims au Greffe des

ïnfihuations Ecciefiaftiques le
13. ]uin fol, 59. reft©
yerfo & *0. reÙo Mb. 3,

JE VAS.SEU&»
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COPIE
DE LA RECONNOIS SANCÊ"

donnée au chapitre de Reims ,par
Monseigneur Simon le: Gras Evê~
que de Soijfons.

AUjourd'liuy cinquième jourde Juin mil fix cens cin¬
quante-quatre ayant midy 5 eif
comparu pardevant nous Notaires
Garaenottes du Roy nôtre Sire
liereditaires au Bailliage de Ver-
mandois à Reims , fouifignés, 11-
luftriffime & Reverendiffime Mef~
lire Simon le Gras Evêque de
Soldons ,. Confeiller du Roy en
fes Confeiis d'Etat, Prieur-Abbé
des Abbayes Sainte Corneille de
Oompiegne &. de Clïartreuve »
étant a Reims lequel a dit , dé¬
claré, reconnu & confefle que le
le Siege Archiepifcopal de Reims
mcant, il ne peut faire. Office #
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m aucune Fonction en l'Eg-Iife de
A 1

Notre-Dame de Reims au Sacre
èc Couronnement des Rois que
fous l'authorité Se permiflion de
Meilleurs du Chapitre de ladite
Egliiemême que les Offrandes
& Oblations qui fe font ledit jour
du Sacre & Couronnement des
Rois en icelle Eglife >. appartien¬
nent à la Fabrique d'icelle, Se que
le Sacre qu'il fera Dimanche iep~
tiéme du prefent mois, eft avec la
permiilion defdits fieurs du Cha¬
pitre de ladite Eglife, d'où & de ce
que deffus Venerables Se difcretes
Perfonnes Maîtres Nicolas Ber¬
nard Docteur es Droits , Grand
Archidiacre, Jean le Gentil, auffi
Dodeur es Droits, Vidame, Sé¬
néchaux , Prêtres Chanoines de
ladite- Egliie , ayans charge Se
pouvoir defdits iîeurs du Chapi¬
tre , ont requis le prefent Ade
à eux odroyé pour fervir Se va¬
loir ce que de raifon x Se ont lef-
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dits Seigneur Evêque 8t fleurs Se^
péchaux figné la minute.

ROGIERo LELEIR

extrait w registre
des Concluions du chapitre de
rEglife Métropolitaine de Nôtre-
Dame de Reims.

De die Veneris 29. JuKi 1695. Domino
Decano Pisfide.

GU M Dominus AntoniusMoët Canonicus Domino-
rum Senefcallorum unus expolue-
rit C ipitulo quod 1 iiuRriflimus
êc Re erendillimus Dominus D.
FABiUS BRUSLARD DE
SILLERY Epifcopus Sueffio-
neniis miper obtuierit Capitul 3c
Ecclefia? Remenii quemdam ii-
brum in S. vel 11-ipflus diiigen-
tia Typis mandàtum s cujus titu-
lus eit, Procès Ferbal des Cerema-

G
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mes ebfeyvies mSacre de L0V1S XIV.
àprefent régnant* &c- ad illum re-~
condendum in Bibliotheca Eccle-
fia: Remenfis. Capitulum nomina-
vie Dominos Jacobum Barrois
Decanum , Ahtonium Moët ,

Henricum Blanchon Seneicailos ,

& Simonem Coquaut Domino-
rtim Clavigerorum unum Cano-
nicos ad examinandum dictum IL
bruni ? & référendum ad Capitu¬
lum , utrum in eo nihil fit liber-
tatibus , privilegiis &. juribus Ec-
çleliae & Capituli Remenfis con-
trarium, antequam dictas liber in
Bibliotheca EcclefEe Remenfis re^
condatur. Quapropter per dictum
Dominum Simonem Coquaut re~
quirentur in cartulario charte ,

éc tituli inaugurationem Regum
Francorum fpectantes unà cum
diclo proceffu verbali per prafa-
fos Dominos examinandi.

PONSIN,.



ip

De die Merwrïi 10. Augufii 165 5*
Domine Decano Prœfide
Udïta relatione Domino-
rum j acobi Barrois Deca-

ni, Antonii Moët, Henrici Bian-
chon Senefcallorum , & Simonis
Coquaut Canonicorum Infignïs
& Metropolitan^ Ecclefix Ke-
ïiienfis , à Gapiculo ejufdem Ec~
cleln commilEorum ad exami-
ïiandum quemdam Librum inE
criptum { Procès Verbal des Céré¬
monies obj'ervées au Sacre de LOUIS
XIV. a prefent régnant ) referen-
tium fe tam feorfim quàm conjuiw
dtim operam dediiîe examini di-
&i Libri. > & in diverils locis le-
gifTe ôcreperiiTe qua;dam liberta-
tibus , privilegiis-, juribus, 6efir-
miffimis ac probatiffîmis EccleEx
ôc Capituli Remenfis titulis ma-
ximè contraria. Primo in fecuii-
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Imjus- Lîbrî ,ubi Illuftriflhntis Bs
RtveruidiiTimtis Dominus Domi-
nus F A Jb 1 U S BRU LARD
DE SI LLERY Epifcopus Suël-
fonenfls loquens de inauguratio-
ne Chrikianiiïlmi Régis nofiri
L UD Q Y ICI XIV • fœiieker
regnanti, fada per Illiiftrnbmiim
R Revercndiilïmum Dominum
D» SIMONE M LE GRAS
Antecefibrcm fuum, & de Cere-
îiioniis in ea obfervatis , refert
pr<efatum likiflriffimum Domi¬
num SIMONEM LE GRAS
Antectllorem fuum ipfarum ac-
tum,feu procellum verbalem con-
fecifle. Secundo in pagina fepti-
ma didi Libri, pr^fatus Illuftrif-
fimus Dominus D. SIMONLE
GRAS memoriam faciens falu-
tationis officiofe qua pro Capitu-
lo erga eum fundi funt Domini
Senefcalli Remis in domo Domi¬
ni Pétri Serval Decani, nîhîl re¬
fert de mu'tuis colloquiis circa di-



dam inaugurationem mox futu-
ram, neque de conventione cum
eo Remis inita coram Notariis

Regiis die quinta Janii 1654. qua
recognovit, Sede vacante, ienon
pofle non foliim ad diclam inau¬
gurationem , fed etiam ad alias
quafvis functiones ipfam quolibet
modo fpectantes in Ecclella Re-
menli procedere , nid de confen-
fu & licencia Dominorum de Ca¬

pitule di&te Ecclelia; Remenfis
pœnes quos folos, Sede vacante,
in talibus jus omne. relidët. Ter«^
tib tandem in vigefima quart a pa-
gina Libri praMi&i didus Illuf-
triffimus Dominus. D . SIMON

* LE GRAS mentionem faciens
de oblationibus in inauguratione
Regum Francorum fieri foFtis 5
contra veritatem relatx conven-

tionis & probatiffimorum titulo-
mm Capittili & EccleliteRemen-
£s , dieit fe maxinia liberalitate
dia dono dediiFe dcontuliiTe Ee-
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cleiîas Remenfi obîationes fa&as
per Chriitianiiïimum Regem no-
Rrum LUÛOYICUM XIV»

quse eo minus veraciter refert ,

quod Ecclefia Remenfis à pluri-
bus rétro fa-eu lis , ut conitat ex

pluribus chartis , jus habeatprse--
dictas obîationes percipi endi,etiam
cum inauguratîo Regum bran-»
corum in Ecclefîa Metropolitana
Remenli per Archiepifcopos Re-
xnenfes pei fonaiiter &; folemniter
perhcitur. Qii^e omnia cum fint
maximi moment! , maturâ deli-
beratione habita, vi'fum efl Capi¬
tule expedire fierî Proteftationes
adversus hune Librum j &i con-

teitato denuntiare prsefertim in
artieulos contra veritatem fupra-
relatas , ad tutanda , & conier-
van cta jura CapJtuli & Ecclefia
Remenfis in inanguratione Re¬
gum Eraneomm Sede vacante»
Quapropter Gapitulum Remenfe
dat potehatem prsedi&is Domfe
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ïiîs commillîs vacandl Proteida^
tipnibus fuper his fackndis, (pas
ad Capitulum referent.

PONS IN.

De die Martis 16. Augufii 1695. Do~»
mino Decano Prœfide.

HO die décima fexta Augti-fti 1695. prima die Capi-
tuli generalis Domini 3 Jaeobus
Barois Decanus, Antonius Moët3
Henricus Blanchon Senefcalli r

& Simon Coquaut Canonici Ec»
clefias Remenlis, à Capitiiîo ejuf-
dem Eeeleiix commiiïi depofue-
ruiu fuper nienfam Capkuli Pro-
îeftatîones adversixs Libmm gai—
licè inferiptum ( Procès Verbal des
Cérémonies obfer-vées au Sacre de
JLOVTS XÎV. a prefènt régnantj )
ip forum cura; commiïTas 5 epas
priiis iectasaka &: inteiligibili vo¬
ce Capitulum approbavk veluti
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I-ntentionibus fuis confentaneas &
conformes , & llatuit quod ipfa-
rum duplicata conEcientur à D.
Pradlde & Scriba Capituli fubE-
gnanda , Egilioque Capituli mu—
nienda. Quorum unum reconde-
tur in Chartularia RemenE , al-
terum verb deponetur ia manus
Pétri PonEn Prefbyteri , dicte
Remenfis Ecclefae Capellani ,

nëcnon in Arcbiepifcopatu , &
DiœceE RemenE Notarii Apo-
ftouci Regii Jurati Remis ma-
n atis cum ipEus minutis cufto-
diendumo Cujus copias cui , &
quando opus erit fubminiltrabit.
ïdcirco tam prsediclarum Prote-
ftatronum, quàm ipfarum depofi-
tionis in manus Notarii prtedici!
exemplaria non pauca typisman-
dabuntur , diftribuenda quantum
erit poiîibile omnibus ad quos per-
Tenerint copia: pnedi&i 1 roccllus
verbalis , &. copia d ici"a rum Pro-
toEacionum typ 'à-



jfimul cum copia fuprà relatï pro-
ceifus verbalis in iibrum unum

cornpingetur m Bibliotheca Ec~
défias Remen fis confervanda 5 ita
ut non poffit haberi cognitio di~
cti procédas verbalis , quin fta-
tim habeatur & notitia protefla-
tionum adversùs eum fadaram

per Capitulum Remenfe- Quas
ideo Domini Senelcalli pro dido
Capitula Remenfi Illuftriïïimoôc
Reverendiffimo Domino D. FA-
"BIO BRU S LARD DE SIL-
LERY Epifcopo Sueffîonenfi ho-
neftiori & convenientiori modo
quo poterunt > fîgnifîcari & de-
nuntiari curabunt.

PONSIN.



approbation.

J'Ay !d par ordre de Monfeigneur le Chance¬lier.^ S*crt & Couronnement de LO'Vl » JflV.
imprimé à Reims pe tit ie 8. par la Veuve Fran¬
çois Bernard , ie Procès Verbtel du mêm - Sacré
|iar Me/Ere Simon-le Gras Evêque de Soiffons ,
Si U Proteji-iton des Prévôt, Doyem Chanoines
Si Chapitre de 'Egide Métropolitain? de Reinïs
de 16y 5 imprimez a Reims petit in 8 chez la
/euve îean Mnheau tn j 697. & je n'y ai rien

trouvé q :i puiffe en empefeher i'impreffion. faijt
â Paris le 7 Novembre 1716.

Ciaikambauit Genealogifle
des Ordres da Roy.

PRIVILEGE DV ROT.

IOUIS par la grâce de Duu Roy de Francey Si de Navarre ; à nos amés &. féaux Con~
fêillcrs, les genstenans nos Cours de ParlcmenS
Iviajftres des RequeRes ordinaires de notre Ho-
ftel, Grand Confeil , Prevoft de paris , B.ullifs,
Sénéchaux- , leurs lieutenans Civils, & autres

nosjufticîevs qu'il appartiendra, Salut. No¬
tre bien améle Sieur j £ a n-Michel G a r nier
Nous ayant fait remontrer qu'il fouhaiteroir
faire imprimer un livre qui a pour titre : Le Sa¬
cre & Couronnement de fin notre tres-konoré Sei¬
gneur & gifayeul LOVlS 2CtV avec le Procès
ferbeti du même Sacre , lequel il defireroit don¬
ner au Public y s'il Nous plaifoit lui accorder
nos Lettres de Privilège fur ce neceflaires ; A
eesxaufes

t Nous avoas permis k accordé , pzi-e



leettons & accordons par ces Pie rentes auâ'g
fieui Garnier, dé faire imprime ledit Livre eu
tels Volumes , forme , marge , caraétere , con¬
jointement ou féparément, & autant de fois que
bon lui femblera , & de lefaire vendre & débiter
par tout notre Royaume, pendant le temps de
dix années coolëcutives, à compter du jour de
la datte defdites Prélentes. Fa.fons détentes à
toutes fortes de perfbnnes , de que que qualité
& condition qu'elles foient , d'en mtroduire
d'impreffion étrangère dans aucun lieu de notrg
obéiflance, comme auffi à tous Libraires, 1m '

primeurs & autres, d'imprimer, faire imprimer,
vendre,-faire vendre , débiter, ny contrefaire
ledit livre cy-delTus énoncé, en tout ny en par¬
tie , ny d'en faire aucuns extraits , fous quelque
prétexte que ce foit d'augmentation, çorredhon,
changement de titre ou autrement , fans la per-
miffion exprefTe & par écrit dndit fieur ExpolanC
ou de ceux qui ont droit Ce lut, à peine de con-
fïfcation des exemplaires contrefaits, de crois
mille livres d'amende contrechacun des contre*

venaus, dont un tiers à Mous, un tiers à i'Hô-
tel Dieu de Paris , l'autre tiers audit fieur Ex-
polant, & de tous dépens j dommages & inte-
xefts ; à la charge que ces Prélentes feront en-
regiitrées tout au long furie regiffre de la
Communauté des Libraires & Imprimeurs de
Paris , & ce dans trois mois de la datte d'icelles;
que l'imprefîîon dudit livre lera faite dans notre
Royaume, & non ailleurs , en bon papier & en
beaux caraéferes , conformément aux Réglé*
snens de 1$ Librairie, & qu'avant que de l'expo-
fer m vente, il en fera mis deux exemplaires?
gjUns notre Bibliothèque publique, «s dan? çe|«



le âc notre Château du Louvre,S: un dans ceTî«
de «ocre très chei & fea! Chevalier Chancelier
de France le Sieur V-ors r n Commandeur de nos

Ordres,; le tourna peine de nullité des Fréfêntes:
du contenu de quelles vous mandons& en oi-
gnons de faire jouit ledit heur Fsprfant ou fes
ayans caufe, pleinement & paifiblement , fans
fouftrir qu'il leur foie fait aucun trouble ou em¬
pêchement V oulons que la copie delditesPréfen-
*es qui fera imprimée au commencement, ouà
la fin dudir livre, foit tenue pour due ment figni-
4iée, & qu'aux copies col ationnées par l'un de
nos amés & féaux Confeiilers & Secrétaires, foy
foit ajoutée comme à l'original. Cou mandons
au premier notieHuifîîer ou Sergent fur ce îequis
4e faire pour l'éxecution desPré/entes tous aétes
xequis & nccefîaires , fans demander autre pev-
jnilîion , & nonobftant clameur de haro , charte
Normanee , 8c Lettres à ce contraires ; Car tel
^flnotre plaifir. Donne'à Paris le 19. jour du
anois de Décembre, l'an de grâce 1716. & de n@-
Breiegne te deuxième.

Parle Roy en fon Confeil.
ï OU QUE TV

Stepjkè fur le Regiflro iy~. de la Cmmmmti
des Libraires & Imprimeurs de Paris page 1 oy. 0®
Si-é. conformément aux Régitmens & notammerP
«» VAtrefi du Cenfeil du 13. Acv.fi 1703. A Par#
du 9. janvier 1717- Signé.

DriAUiNï , Syndic,



 



 



 



 


